
 

Décision n° 2025 - 1147 QPC 
 
 

Paragraphe II de l'article L.773-11 du code de justice 
administrative  

 
Procédure contradictoire asymétrique  

pour le contentieux de certains actes administratifs 
 

Dossier documentaire 
 

                Source : services du Conseil constitutionnel – 2025 
 

 
 

Sommaire 
 

I. Contexte de la disposition contestée ...................................................... 5 

II. Constitutionnalité de la disposition contestée .................................... 24 

 
  



2 
 

Table des matières 
 

I. Contexte de la disposition contestée ...................................................... 5 

A. Dispositions contestées .............................................................................................. 5 
1. Code de la justice administrative ................................................................................... 5 

­ Article L. 773-11 ................................................................................................................................. 5 

B. Évolution des dispositions contestées ...................................................................... 6 
1. Loi n° 2024-42 du 26 janvier 2024 pour contrôler l’immigration, améliorer 
l’intégration .......................................................................................................................... 6 

­ Article 74 ............................................................................................................................................ 6 
­ Article L. 773-11 du code de la justice administrative ....................................................................... 6 

C. Application des dispositions contestées et d’autres dispositions .......................... 8 
1. Jurisprudence .................................................................................................................. 8 

a. Jurisprudence administrative ................................................................................................................... 8 
­ CE, sect., 12 mai 1961, Sté La Huta, n° 40674. .................................................................................. 8 
­ CE, Ass., 12 octobre 1979, Rassemblement des nouveaux avocats de France, n°s 01875, 01905, 
01948 à 01951 ......................................................................................................................................... 9 
­ CE, Section, 23 décembre 1988, Banque de France c./ Huberschwiller, n° 95310 ......................... 10 
­ CE, Ass., 29 juillet 1998, Esclatine, n°s 179635 et 180208 ............................................................. 11 
­ CE, Ass., 6 nov. 2002, Moon Sun Myung, n° 194295 ....................................................................... 12 
­ CE, sect., 3 mars 2003, Ministre de l’Intérieur c/M. Rakhimov........................................................ 15 
­ CE, 10ème et 9ème chambres réunies, 16 avril 2010, n° 320196.......................................................... 17 
­ CE, 10ème et 9ème chambres réunies, 11 juillet 2016, n° 375977........................................................ 21 

II. Constitutionnalité de la disposition contestée .................................... 24 

A. Normes de référence ................................................................................................ 24 
1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ......................................... 24 

­ Article 16 .......................................................................................................................................... 24 

B. Autres normes .......................................................................................................... 24 
1. Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ................................. 24 

­ Article L. 222-1 ................................................................................................................................. 24 
­ Article L. 312-1 ................................................................................................................................. 24 
­ Article L. 312-3 ................................................................................................................................. 25 
­ Article L. 321-1 ................................................................................................................................. 25 
­ Article L. 332-1 ................................................................................................................................. 25 
­ Article L. 432-1 ................................................................................................................................. 26 
­ Article L. 432-4 ................................................................................................................................. 26 
­ Article L. 511-7 ................................................................................................................................. 26 
­ Article L. 512-2 ................................................................................................................................. 27 
­ Article L. 512-3 ................................................................................................................................. 27 
­ Article L. 512-4 ................................................................................................................................. 27 
­ Article L. 631-1 ................................................................................................................................. 28 
­ Article L. 631-2 ................................................................................................................................. 28 
­ Article L. 631-3 ................................................................................................................................. 29 
­ Article L. 631-4 ................................................................................................................................. 30 
­ Article L. 731-3 ................................................................................................................................. 30 
­ Article L. 731-4 ................................................................................................................................. 30 

2. Code de la justice administrative ................................................................................. 31 
­ Article L. 5 ........................................................................................................................................ 31 
­ Article L. 773-2 ................................................................................................................................. 31 



3 
 

­ Article L. 773-3 ................................................................................................................................. 31 
­ Article L. 773-4 ................................................................................................................................. 32 
­ Article L. 773-5 ................................................................................................................................. 32 
­ Article L. 773-6 ................................................................................................................................. 32 
­ Article L. 773-7 ................................................................................................................................. 32 
­ Article L. 773-8 ................................................................................................................................. 33 
­ Article L. 773-9 ................................................................................................................................. 33 
­ Article L. 773-11 ............................................................................................................................... 33 
­ Article R. 773-20 .............................................................................................................................. 34 

3. Code civil ........................................................................................................................ 34 
­ Article 21-4 ....................................................................................................................................... 34 
­ Article 21-27 ..................................................................................................................................... 35 

4. Code des relations entre le public et l’administration ............................................... 35 
­ Article L. 212-1 ................................................................................................................................. 35 

5. Code de la sécurité intérieure ....................................................................................... 36 
­ Article L. 212-1 ................................................................................................................................. 36 
­ Article L. 224-1 ................................................................................................................................. 36 
­ Article L. 225-1 ................................................................................................................................. 37 
­ Article L. 225-2 ................................................................................................................................. 37 
­ Article L. 225-3 ................................................................................................................................. 38 
­ Article L. 225-4 ................................................................................................................................. 38 
­ Article L. 225-5 ................................................................................................................................. 38 
­ Article L. 225-6 ................................................................................................................................. 38 
­ Article L. 225-7 ................................................................................................................................. 39 
­ Article L. 225-8 ................................................................................................................................. 39 
­ Article L. 227-1 ................................................................................................................................. 39 
­ Article L. 228-1 ................................................................................................................................. 39 
­ Article L. 228-2 ................................................................................................................................. 40 
­ Article L. 228-3 ................................................................................................................................. 41 
­ Article L. 228-4 ................................................................................................................................. 41 
­ Article L. 228-5 ................................................................................................................................. 42 
­ Article L. 228-6 ................................................................................................................................. 43 
­ Article L. 228-7 ................................................................................................................................. 43 
­ Article L. 841-1 ................................................................................................................................. 43 
­ Article L. 841-2 ................................................................................................................................. 44 

6. Code monétaire et financier ......................................................................................... 44 
­ Article L. 562-2 ................................................................................................................................. 44 

7. Code de procédure pénale ............................................................................................ 44 
­ Article 706-57 ................................................................................................................................... 44 
­ Article 706-58 ................................................................................................................................... 45 
­ Article 706-59 ................................................................................................................................... 45 
­ Article 706-60 ................................................................................................................................... 45 
­ Article 706-61 ................................................................................................................................... 46 
­ Article 706-62 ................................................................................................................................... 46 
­ Article 706-62-1 ................................................................................................................................ 46 
­ Article 706-62-2 ................................................................................................................................ 46 
­ Article 706-63 ................................................................................................................................... 47 
­ Article 706-104 ................................................................................................................................. 47 

C. Jurisprudence du Conseil constitutionnel ............................................................. 49 
­ Décision n° 89-268 DC du 29 décembre 1989-Loi de finances pour 1990 ...................................... 49 
­ Décision n° 99-416 DC du 23 juillet 1999-Loi portant création d'une couverture maladie universelle
 49 
­ Décision n° 2006-535 DC du 30 mars 2006-Loi pour l'égalité des chances ..................................... 51 
­ Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006-Loi relative au droit d'auteur et aux droits voisins dans 
la société de l'information ...................................................................................................................... 51 
­ Décision n° 2010-69 QPC du 26 novembre 2010-M. Claude F. [Communication d'informations en 
matière sociale] ...................................................................................................................................... 51 



4 
 

­ Décision n° 2011-168 QPC du 30 septembre 2011-M. Samir A. [Maintien en détention lors de la 
correctionnalisation en cours d'instruction] ........................................................................................... 52 
­ Décision n° 2011-631 DC du 9 juin 2011-Loi relative à l'immigration, à l'intégration et à la nationalité
 53 
­ Décision n° 2014-693 DC du 25 mars 2014-Loi relative à la géolocalisation .................................. 54 
­ Décision n° 2015-713 DC du 23 juillet 2015-Loi relative au renseignement ................................... 57 
­ Décision n° 2015-527 QPC du 22 décembre 2015-M. Cédric D. [Assignations à résidence dans le 
cadre de l'état d'urgence] ....................................................................................................................... 58 
­ Décision n° 2015-524 QPC du 2 mars 2016-M. Abdel Manane M. K. [Gel administratif des avoirs]
 59 
­ Décision n° 2018-704 QPC du 4 mai 2018-M. Franck B. et autre [Obligation pour l'avocat commis 
d'office de faire approuver ses motifs d'excuse ou d'empêchement par le président de la cour d'assises]
 61 
­ Décision n° 2019-778 DC du 21 mars 2019-Loi de programmation 2018-2022 et de réforme pour la 
justice ..................................................................................................................................................... 62 
­ Décision n° 2019-781 QPC du 10 mai 2019-M. Grégory M. [Sanctions disciplinaires au sein de 
l'administration pénitentiaire] ................................................................................................................ 63 
­ Décision n° 2019-788 QPC du 7 juin 2019-Mme Lara A. [Absence de recours juridictionnel à 
l'encontre de la décision de placement d'animaux vivants prise par le procureur de la République] .... 63 
­ Décision n° 2019-801 QPC du 20 septembre 2019-M. Jean-Claude F. [Notes d'audience établies par 
le greffier lors des débats devant le tribunal correctionnel] ................................................................... 64 
­ Décision n° 2025-885 DC du 12 juin 2025-Loi visant à sortir la France du piège du narcotrafic .... 65 

 
 

 
  



5 
 

I. Contexte de la disposition contestée 

A. Dispositions contestées 

1. Code de la justice administrative 

Livre VII : Le jugement (Articles L721-1 à L781-1) 
Titre VII : Dispositions spéciales (Articles LO771-1 à L77-15-4) 
Chapitre III ter : Le contentieux des décisions administratives fondées sur des motifs en lien avec la prévention 
d'actes de terrorisme (Articles L773-9 à L773-11) 

­ Article L. 773-11 

Version en vigueur depuis le 28 janvier 2024 

Création Loi n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 74 
 
I.- Le présent article est applicable au contentieux des décisions administratives prononcées sur le fondement des 
articles L. 212-1, L. 224-1, L. 225-1 à L. 225-8, L. 227-1 et L. 228-1 à L. 228-7 du code de la sécurité intérieure, 
de l'article L. 562-2 du code monétaire et financier, des articles L. 222-1, L. 312-1 et L. 312-3, L. 321-1, L. 332-
1, L. 432-1 et L. 432-4, L. 511-7, L. 512-2 à L. 512-4, L. 631-1 à L. 631-4, L. 731-3 et L. 731-4 du code de l'entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d'asile et des articles 21-4 et 21-27 du code civil, dès lors qu'elles sont fondées 
sur des motifs en lien avec la prévention d'actes de terrorisme.  
II.- Lorsque des considérations relevant de la sûreté de l'Etat s'opposent à la communication d'informations ou 
d'éléments sur lesquels reposent les motifs de l'une des décisions mentionnées au I du présent article, soit parce 
que cette communication serait de nature à compromettre une opération de renseignement, soit parce qu'elle 
conduirait à dévoiler des méthodes opérationnelles des services mentionnés aux articles L. 811-2 ou L. 811-4 du 
code de la sécurité intérieure, l'administration peut, lorsque la protection de ces informations ou de ces éléments 
ne peut être assurée par d'autres moyens, les transmettre à la juridiction par un mémoire séparé en exposant les 
raisons impérieuses qui s'opposent à ce qu'elles soient versées au débat contradictoire.  
Dans ce cas, la juridiction, qui peut alors relever d'office tout moyen et procéder à toute mesure d'instruction 
complémentaire en lien avec ces informations ou ces pièces, statue sur le litige sans soumettre les éléments qui 
lui ont été communiqués au débat contradictoire ni en révéler l'existence et la teneur dans sa décision. Lorsque les 
éléments ainsi communiqués sont sans lien avec les objectifs énoncés au premier alinéa du présent II, le juge 
informe l'administration qu'il ne peut en tenir compte sans qu'ils aient été versés au débat contradictoire. 
L'administration décide alors de les communiquer ou non. 
 
 
 
 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000006118214/#LEGISCTA000006118214
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000006136462/#LEGISCTA000006136462
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000034108312/#LEGISCTA000034108312
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000034108312/#LEGISCTA000034108312
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B. Évolution des dispositions contestées 

1. Loi n° 2024-42 du 26 janvier 2024 pour contrôler l’immigration, améliorer 
l’intégration 

­ Article 74 

I.-La loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique est ainsi modifiée : 
1° Au quatrième alinéa de l'article 3, les mots : « L. 222-1 à L. 222-6, L. 312-2, L. 511-1, L. 511-3-1, L. 511-3-2, 
L. 512-1 à L. 512-4, L. 522-1, L. 522-2, L. 552-1 à L. 552-10 et L. 742-4 » sont remplacés par les mots : « L. 251-
1 à L. 251-8, L. 342-5 à L. 342-15, L. 432-15, L. 572-4, L. 572-7, L. 611-1 à L. 612-12, L. 614-1 à L. 614-4, L. 
632-1, L. 632-2 et L. 743-3 à L. 743-23 » et la seconde occurrence des mots : « L. 512-1 à L. 512-4 » est remplacée 
par les mots : « L. 614-1 à L. 614-4 » ; 
2° A la troisième phrase de l'article 9-4, les mots : « premier alinéa de l'article L. 731-2 » sont remplacés par les 
mots : « second alinéa de l'article L. 532-1 » ; 
3° Au quatrième alinéa de l'article 16, la référence : « L. 732-1 » est remplacée par la référence : « L. 131-3 ». 
 
II.-Le chapitre III ter du titre VII du livre VII du code de justice administrative est complété par un article L. 773-
11 ainsi rédigé : 
« Art. L. 773-11.-I.-Le présent article est applicable au contentieux des décisions administratives prononcées sur 
le fondement des articles L. 212-1, L. 224-1, L. 225-1 à L. 225-8, L. 227-1 et L. 228-1 à L. 228-7 du code de la 
sécurité intérieure, de l'article L. 562-2 du code monétaire et financier, des articles L. 222-1, L. 312-1 et L. 312-
3, L. 321-1, L. 332-1, L. 432-1 et L. 432-4, L. 511-7, L. 512-2 à L. 512-4, L. 631-1 à L. 631-4, L. 731-3 et L. 731-
4 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile et des articles 21-4 et 21-27 du code civil, dès 
lors qu'elles sont fondées sur des motifs en lien avec la prévention d'actes de terrorisme. 
« II.-Lorsque des considérations relevant de la sûreté de l'Etat s'opposent à la communication d'informations ou 
d'éléments sur lesquels reposent les motifs de l'une des décisions mentionnées au I du présent article, soit parce 
que cette communication serait de nature à compromettre une opération de renseignement, soit parce qu'elle 
conduirait à dévoiler des méthodes opérationnelles des services mentionnés aux articles L. 811-2 ou L. 811-4 du 
code de la sécurité intérieure, l'administration peut, lorsque la protection de ces informations ou de ces éléments 
ne peut être assurée par d'autres moyens, les transmettre à la juridiction par un mémoire séparé en exposant les 
raisons impérieuses qui s'opposent à ce qu'elles soient versées au débat contradictoire. 
« Dans ce cas, la juridiction, qui peut alors relever d'office tout moyen et procéder à toute mesure d'instruction 
complémentaire en lien avec ces informations ou ces pièces, statue sur le litige sans soumettre les éléments qui 
lui ont été communiqués au débat contradictoire ni en révéler l'existence et la teneur dans sa décision. Lorsque les 
éléments ainsi communiqués sont sans lien avec les objectifs énoncés au premier alinéa du présent II, le juge 
informe l'administration qu'il ne peut en tenir compte sans qu'ils aient été versés au débat contradictoire. 
L'administration décide alors de les communiquer ou non. » 
 
Livre VII : Le jugement (Articles L721-1 à L781-1) 
Titre VII : Dispositions spéciales (Articles LO771-1 à L77-15-4) 
Chapitre III ter : Le contentieux des décisions administratives fondées sur des motifs en lien avec la prévention 
d'actes de terrorisme (Articles L773-9 à L773-11) 

­ Article L. 773-11 du code de la justice administrative 

Version en vigueur depuis le 28 janvier 2024 

Création Loi n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 74 
 
I.-Le présent article est applicable au contentieux des décisions administratives prononcées sur le fondement des 
articles L. 212-1, L. 224-1, L. 225-1 à L. 225-8, L. 227-1 et L. 228-1 à L. 228-7 du code de la sécurité intérieure, 
de l'article L. 562-2 du code monétaire et financier, des articles L. 222-1, L. 312-1 et L. 312-3, L. 321-1, L. 332-
1, L. 432-1 et L. 432-4, L. 511-7, L. 512-2 à L. 512-4, L. 631-1 à L. 631-4, L. 731-3 et L. 731-4 du code de l'entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d'asile et des articles 21-4 et 21-27 du code civil, dès lors qu'elles sont fondées 
sur des motifs en lien avec la prévention d'actes de terrorisme.  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000006118214/#LEGISCTA000006118214
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000006136462/#LEGISCTA000006136462
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000034108312/#LEGISCTA000034108312
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000034108312/#LEGISCTA000034108312
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II.-Lorsque des considérations relevant de la sûreté de l'Etat s'opposent à la communication d'informations ou 
d'éléments sur lesquels reposent les motifs de l'une des décisions mentionnées au I du présent article, soit parce 
que cette communication serait de nature à compromettre une opération de renseignement, soit parce qu'elle 
conduirait à dévoiler des méthodes opérationnelles des services mentionnés aux articles L. 811-2 ou L. 811-4 du 
code de la sécurité intérieure, l'administration peut, lorsque la protection de ces informations ou de ces éléments 
ne peut être assurée par d'autres moyens, les transmettre à la juridiction par un mémoire séparé en exposant les 
raisons impérieuses qui s'opposent à ce qu'elles soient versées au débat contradictoire.  
Dans ce cas, la juridiction, qui peut alors relever d'office tout moyen et procéder à toute mesure d'instruction 
complémentaire en lien avec ces informations ou ces pièces, statue sur le litige sans soumettre les éléments qui 
lui ont été communiqués au débat contradictoire ni en révéler l'existence et la teneur dans sa décision. Lorsque les 
éléments ainsi communiqués sont sans lien avec les objectifs énoncés au premier alinéa du présent II, le juge 
informe l'administration qu'il ne peut en tenir compte sans qu'ils aient été versés au débat contradictoire. 
L'administration décide alors de les communiquer ou non. 
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C. Application des dispositions contestées et d’autres dispositions 
 

1. Jurisprudence  

a. Jurisprudence administrative 

­ CE, sect., 12 mai 1961, Sté La Huta, n° 40674. 
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­ CE, Ass., 12 octobre 1979, Rassemblement des nouveaux avocats de France, n°s 01875, 01905, 01948 
à 01951 

En ce qui concerne les articles 7, 120, 125, 138 et 767 du nouveau code de procédure civile : cons. que ces articles 
se bornent à reproduire, sous réserve de modifications de pure forme, les articles 7 et 38 du décret du 9 juillet 
1971 et les articles 58, 63 et 73 du décret du 20 juillet 1972, toujours en vigueur lors de l'intervention du décret 
attaqué qui institue le nouveau code de procédure civile et se substitue à ces décrets ; qu'en l'absence de lien 
indivisible entre les dispositions ainsi contestées et les autres prescriptions du décret attaqué, les conclusions 
dirigées contre la reproduction de dispositions antérieures sont tardives et non recevables ; en ce qui concerne les 
articles 12 alinéa 3, 16 alinéa 1er, 442 et 444 : cons. que la réforme du code de procédure civile telle qu'elle résulte 
de l'institution du nouveau code a, en vue d'améliorer le déroulement de l'instance, de simplifier et d'accélérer la 
procédure, confié au juge des pouvoirs étendus de contrôle et de direction de l'instruction ; que l'extension des 
pouvoirs du juge n'est pas illégale dès lors qu'elle s'exerce dans le respect des principes généraux du droit ; cons. 
que les requérants soutiennent que le gouvernement ne pouvait légalement adopter des dispositions réglementaires 
telles que celles prévues aux articles 12 alinéa 3, 16 alinéa 1er  442 et 444 du nouveau code, ayant pour effet de 
restreindre les garanties essentielles des justiciables ; que ces garanties résident notamment dans les principes de 
l'égalité des citoyens devant la justice et du caractère contradictoire de la procédure ; qu'il ne peut être dérogé à 
ce dernier principe que lorsqu'il est statue sur des moyens devant être soulevés d'office ; que, dès lors, en laissant 
au juge la faculté de relever d'office des moyens de pur droit et en le dispensant alors de respecter le caractère 
contradictoire de la procédure, le gouvernement a apporté à ce principe des limitations illégales ; qu'il y a lieu 
d'annuler les dispositions correspondantes et indivisibles du 3e alinéa de l'article 12 du nouveau code de procédure 
civile tel qu'il résulte du décret du 5 décembre 1975 et du 1er alinéa de l'article 16 du même code. 
Cons. que l'article 442 en vertu duquel, "le président et les juges peuvent inviter les parties à fournir les 
explications de droit ou de fait qu'ils estiment nécessaires ou à préciser ce qui parait obscur", et l'article 444 qui 
permet au président d'ordonner la réouverture des débats et lui impose de le faire "chaque fois que les parties n'ont 
pas été à même de s'expliquer contradictoirement sur les éclaircissements de droit ou de fait qui leur avaient été 
demandés", édictent des dispositions qui, loin de violer ce même principe du caractère contradictoire de la 
procédure, ont pour effet d'en assurer le respect ; en ce qui concerne les articles 26, 27 et 29 : cons., d'une part, 
que, si les articles 26 et 27 du nouveau code de procédure civile permettent au juge de fonder sa décision "sur tous 
les faits relatifs au cas qui lui est soumis y compris ceux qui n'auraient pas été allégués", et de procéder "même 
d'office, a toutes les investigations utiles", ces articles figurent dans un chapitre fixant les "règles propres à la 
matière gracieuse" ; qu'en cette matière, les principes directeurs du procès, qui sont d'ailleurs énoncés dans un 
chapitre différent du même titre, ne peuvent s'appliquer ; qu'il en est ainsi, en particulier, du caractère 
contradictoire de la procédure ; cons., d'autre part, qu'en application de l'article 29 du nouveau code de procédure 
civile le juge statuant en matière gracieuse peut autoriser un tiers "à consulter le dossier d'une affaire et à s'en faire 
délivrer copie, s'il justifie d'un intérêt légitime" ; que ce pouvoir ne peut avoir ni pour objet ni pour effet de délier 
le juge de l'obligation d'observer le secret professionnel que lui impose l'article 378 du code pénal, et de porter 
atteinte au respect de la vie privée dont il est le garant ; cons. que les conclusions des requêtes dirigées contre les 
articles 26, 27 et 29 doivent donc être rejetées ; en ce qui concerne l'article 48 : cons. que les règles de la procédure 
civile, au nombre desquelles figure la détermination de la compétence territoriale des juridictions, ne sont pas de 
celles qui doivent être fixées par la loi en vertu de l'article 34 de la Constitution ; que la faculté ouverte aux parties 
à un contrat par l'article 59 de l'ancien code de procédure civile, de désigner conventionnellement, par élection de 
domicile, une juridiction territorialement compétente autre que celle que déterminait normalement ce code, 
relevait du domaine réglementaire ; que, dès lors, l'article 48 du nouveau code de procédure civile, introduit par 
le décret n° 75-1123 du 5 décembre 1975 qui répute non écrites les clauses entre non-commerçants dérogeant aux 
articles 42 et suivants du même code, ne contient qu'une règle de procédure civile qui n'a pas pour effet, de porter 
atteinte aux principes fondamentaux du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et 
commerciales ; qu'ainsi le gouvernement, en prenant la disposition attaquée, n'a pas excédé les limites de la 
compétence reconnue au pouvoir réglementaire par l'article 37 de la constitution ; 
En ce qui concerne les articles 386, 757 alinéa 2 et 905 : cons. que ces dispositions ont pour seul objet de modifier 
des délais de procédure dont la détermination relève du pouvoir réglementaire et non de la compétence du 
législateur ; en ce qui concerne les articles 412, 413 et 416 : cons. que l'article 412 du nouveau code de procédure 
civile définit la mission d'assistance en justice et que l'article 413 précise l'étendue, sauf disposition contraire, du 
mandat de représentation ; que l'article 416 prévoit les conditions dans lesquelles "il doit être justifié » devant les 
"juridictions" de cette mission et de ce mandat ; que ces dispositions n'apportent aucune restriction au monopole 
prévu en faveur des avocats par l'article 4 de la loi du 31 décembre 1971, autre que celles qui résultent de ce texte 
législatif ; en ce qui concerne l'article 435 : cons. que cet article est la reproduction de l'article ii-i alinéa 3 ajouté 
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à la loi du 5 juillet 1972 par la loi du 9 juillet 1975 et que sa légalité ne peut donc être discutée par la voie 
contentieuse ; en ce qui concerne l'article 581 : cons. que l'amende civile instituée par l'article 581 du nouveau 
code n'a pas le caractère d'une mesure pénale ; qu'il suit de là que cette disposition, qui permet à toute juridiction 
de condamner l'auteur d'un recours dilatoire ou abusif à une amende civile, a pu être légalement prise par voie 
réglementaire ; en ce qui concerne les articles 704 et 705 : cons. qu'en permettant aux secrétaires des juridictions 
de vérifier le montant des dépens et de procéder le cas échéant aux redressements nécessaires, les articles 704 et 
705 du nouveau code de procédure civile donnent seulement à ces agents le pouvoir de vérifier les tarifs de la 
postulation ; qu'il n'est ainsi porté aucune atteinte aux pouvoirs attribués en matière de contestations d'honoraires 
au bâtonnier et au juge par les articles 97 et suivants du décret du 9 juin 1972 relatif à l'organisation de la profession 
d'avocat, pouvoirs que réserve d'ailleurs expressément l'article 723 du nouveau code ; 
En ce qui concerne l'article 833 : cons. qu'aux termes de l'article 833 du nouveau code de procédure civile "l'avis 
et la convocation indiquent que les parties doivent se présenter en personne à la tentative de conciliation" ; que 
cet article, qui est propre à la procédure devant le tribunal d'instance et figure dans le livre i du code n'a pas pour 
objet et ne saurait avoir pour effet de contredire les dispositions applicables à toutes les juridictions et figurant au 
livre 1er du code, notamment à l'article 19 aux termes duquel "les parties choisissent librement leur défenseur soit 
pour se faire représenter soit pour se faire assister suivant ce que la loi permet ou ordonne" ; que, par suite, les 
requérants ne sont pas fondes à soutenir que l'article 833 porte atteinte aux droits de la défense ; sur les conclusions 
des requêtes n° L. 948 et L. 950 : cons. d'une part, que l'ordre des avocats à la cour d'appel de Caen a intérêt à 
l'annulation du décret attaqué ; qu'ainsi, son intervention est recevable ; cons. d'autre part, que, pour demander 
l'annulation d'articles du décret n° 75-1122 du 5 décembre 1975 abrogeant et modifiant certaines dispositions en 
matière de procédure civile, les ordres requérants se bornent à déduire les conséquences des illégalités prétendues 
qui auraient entaché les dispositions critiquées du décret n° 75-1123 du 5 décembre 1975 instituant un nouveau 
code de procédure civile ; qu'il résulte de ce qui a été indiqué plus haut que, d'une part, ces conclusions sont mal 
fondées en tant qu'elles visent les articles 1er et 26, 34 a 36 du décret en cause, que, d'autre part, l'article 33 du 
même décret doit être annulé en tant qu'il a pour objet d'abroger l'article 16 du décret n° 71-740 du 9 septembre 
1971 ; interventions de l'ordre des avocats à la cour d'appel de Caen à l'appui des requêtes n° L. 875, L. 948 et L. 
949 admises ; annulation de l'alinéa 3 de l'article 12 du nouveau code de procédure civile tel qu'il résulte du décret 
n° 75-1123 du 5 décembre 1975 instituant un nouveau code de procédure civile et de l'alinéa 1er de l'article 16 du 
même code, en tant qu'il dispense le juge d'observer le principe de la contradiction des débats, lorsqu'il relève 
d'office un moyen de pur droit ; annulation de l'article 33 du décret n° 75-1122 du 5 décembre 1975 abrogeant et 
modifiant certaines dispositions en matière de procédure civile, en tant qu'il comporte abrogation de l'article 16 
du décret n° 71-740 du 9 septembre 1971 instituant de nouvelles règles de procédure ; rejet du surplus des requêtes 
de l'ordre des avocats à la cour d'appel de Toulouse, de l'ordre des avocats à la cour d'appel d'Angers, enregistrées 
sous les n° L. 948 et L. 950, ainsi que du surplus des requêtes du rassemblement des nouveaux avocats de France 
et autres, de l'ordre des avocats au barreau du Mans et autres, de l'ordre des avocats a la Cour d'appel de Toulouse 
et de l'ordre des avocats à la cour d'appel d'Angers, enregistrées sous les n° L. 875, L. 905, L. 949 et L. 951 . 
 
 

­ CE, Section, 23 décembre 1988, Banque de France c./ Huberschwiller, n° 95310 

Considérant que M. X... a déféré au tribunal administratif de Paris une décision du gouverneur de la BANQUE 
DE FRANCE refusant de lui communiquer les rapports dont il avait demandé à avoir connaissance, bien que la 
commission d'accès aux documents administratifs eût donné un avis favorable sous certaines réserves à la 
communication de ces rapports ; que, par son jugement du 16 décembre 1987, le tribunal a annulé ladite décision 
en tant qu'elle porte refus de communiquer à M. X... les rapports de la direction de l'audit et du contrôle de gestion 
concernant la direction du crédit et la direction de la centrale des bilans de la BANQUE DE FRANCE ; que la 
BANQUE DE FRANCE demande au Conseil d'Etat d'annuler ce jugement et d'ordonner qu'il soit sursis à son 
exécution ; 
Considérant qu'il résulte de l'ensemble des dispositions de la loi du 17 juillet 1978 modifiée par la loi du 11 juillet 
1979, que le droit à communication des documents administratifs posé à l'article 2 de cette loi ne s'applique qu'à 
des documents achevés et non aux états partiels ou provisoires d'un document tant qu'il est en cours d'élaboration 
; que la BANQUE DE FRANCE soutient notamment qu'à la date de la décision litigieuse les deux rapports en 
cause constituaient dans leur intégralité, et non dans les seuls paragraphes que la commission d'accès aux 
documents administratifs dans son avis susmentionné avait exclus de la communication, des documents préparant 
des décisions ultérieures ; 
Considérant, d'une part, qu'il appartient au juge administratif de requérir des administrations compétentes la 
production de tous les documents nécessaires à la solution des litiges qui lui sont soumis à la seule exception de 
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ceux qui sont couverts par un secret garanti par la loi ; que, d'autre part, si le caractère contradictoire de la 
procédure exige la communication à chacune des parties de toutes les pièces produites au cours de l'instance, cette 
exigence est nécessairement exclue en ce qui concerne les documents dont le refus de communication constitue 
l'objet même du litige ; 
Considérant que l'état de l'instruction ne permettant pas d'apprécier le bien-fondé du moyen ci-dessus invoqué par 
la BANQUE DE FRANCE pour justifier son refus, il y a lieu d'ordonner avant-dire-droit, tous droits et moyens 
des parties demeurant réservés, la production des deux rapports dont s'agit à la sous-section de la Section du 
contentieux chargée de l'instruction de l'affaire sans que communication de ces pièces soit donnée à M. X..., pour 
être ensuite statué ce qu'il appartiendra sur les conclusions de la BANQUE DE FRANCE ; 
 

­ CE, Ass., 29 juillet 1998, Esclatine, n°s 179635 et 180208 

Considérant qu'aux termes de l'article 75 de l'ordonnance du 31 juillet 1945 : "Le recours en révision contre une 
décision contradictoire du Conseil d'Etat ne peut être présenté que dans trois cas : si elle a été rendue sur pièces 
fausses, si la partie a été condamnée faute de représenter une pièce décisive qui était retenue par son adversaire, 
ou si la décision est intervenue sans qu'aient été observées les dispositions des articles 35, 38, 39, 66 (paragraphe 
1er), 67 et 68 de la présente ordonnance" ; 
Considérant, d'une part, que si Mme X... soutient que certaines pièces n'auraient pas été présentées au Conseil 
d'Etat, il n'est pas établi que lesdites pièces auraient été retenues par son adversaire ; qu'il s'ensuit que la requérante 
n'est pas fondée à demander, pour ce motif, la révision de la décision du Conseil d'Etat statuant au contentieux en 
date du 15 avril 1996 ; 
Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article 67 de l'ordonnance du 31 juillet 1945 : "Après le rapport, les 
avocats des parties présentent leurs observations orales ; les conclusions sont données dans chaque affaire par l'un 
des maîtres des requêtes, commissaire du gouvernement ou par l'un des auditeurs commissaire-adjoint" ; 
Considérant que la requérante soutient que l'article 67 susmentionné, dont elle invoque la violation à l'appui de 
son recours en révision, doit être interprété, par référence à l'article 6-1 de la convention européenne de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, comme impliquant que les parties ou leurs conseils aient 
connaissance des conclusions du commissaire du gouvernement préalablement à leur prononcé afin d'être mis à 
même d'y répondre et qu'elle fait état, à l'appui de son argumentation, de décisions rendues par la cour européenne 
des droits de l'homme dans des cas et pour des juridictions différents ; 
Considérant que le principe du contradictoire, qui tend à assurer l'égalité des parties devant le juge, implique la 
communication à chacune des parties de l'ensemble des pièces du dossier, ainsi que, le cas échéant, des moyens 
relevés d'office ; que ces règles sont applicables à l'ensemble de la procédure d'instruction à laquelle il est procédé 
sous la direction de la juridiction ; 
Mais considérant que le commissaire du gouvernement, qui a pour mission d'exposer les questions que présente 
à juger chaque recours contentieux et de faire connaître, en formulant en toute indépendance ses conclusions, son 
appréciation, qui doit être impartiale, sur les circonstances de fait de l'espèce et les règles de droit applicables ainsi 
que son opinion sur les solutions qu'appelle, suivant sa conscience, le litige soumis à la juridiction à laquelle il 
appartient, prononce ses conclusions après la clôture de l'instruction à laquelle il a été procédé contradictoirement 
; qu'il participe à la fonction de juger dévolue à la juridiction dont il est membre ; que l'exercice de cette fonction 
n'est pas soumis au principe du contradictoire applicable à l'instruction ; qu'il suit de là que, pas plus que la note 
du rapporteur ou le projet de décision, les conclusions du commissaire du gouvernement - qui peuvent d'ailleurs 
ne pas être écrites - n'ont à faire l'objet d'une communication préalable aux parties, lesquelles n'ont pas davantage 
à être invitées à y répondre ; que, par suite, le moyen tiré de la violation de l'article 67 de l'ordonnance du 31 juillet 
1945, tel qu'il a été analysé ci-dessus, doit être écarté ; 
Considérant qu'aucun des autres moyens invoqués par Mme X... n'entre dans un des cas de révision limitativement 
énumérés à l'article 75 précité de l'ordonnance du 31 juillet 1945 ; 
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les recours en révision de Mme X... sont irrecevables ; 
 
Sur l'application des dispositions de l'article 75-I de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 : 
Considérant que les dispositions de l'article 75-I de la loi du 10 juillet 1991 font obstacle à ce que l'Etat, qui n'est 
pas la partie perdante en la présente espèce, soit condamné à verser à Mme X... la somme qu'elle demande au titre 
des frais exposés et non compris dans les dépens ; 
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­ CE, Ass., 6 nov. 2002, Moon Sun Myung, n° 194295 

Considérant que Mme X... s'est vu opposer le 11 novembre 1995, alors qu'elle était en transit à 
l'aéroport Roissy - Charles de Gaulle, une décision lui interdisant de poursuivre un voyage à destination 
de l'Espagne au motif qu'elle faisait l'objet d'un signalement aux fins de non admission dans le fichier 
du système d'information Schengen ; qu'elle a, en premier lieu, saisi la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés (CNIL) en lui demandant la communication et, le cas échéant, la 
rectification ou l'effacement des informations figurant à son sujet dans ce fichier ; que, par la requête 
n° 194296, elle demande l'annulation de la décision du 29 septembre 1997 par laquelle la CNIL s'est 
bornée à l'informer qu'il avait été procédé aux vérifications prévues par les dispositions de l'article 39 
de la loi du 6 janvier 1978 ; que Mme X... a, en deuxième lieu, demandé au ministre de l'intérieur par 
lettre du 26 août 1997 l'effacement des informations figurant à son sujet dans le même fichier ; que, 
par la requête n° 219588, elle demande l'annulation de la décision implicite de rejet de cette demande 
; 
Considérant que le Conseil d'Etat est compétent pour connaître en premier ressort de la requête n° 
194296 de Mme X... dirigée contre la décision par laquelle la Commission nationale de l'informatique 
et des libertés, en se bornant à l'informer de ce qu'il avait été procédé aux vérifications prévues par 
l'article 39 de la loi du 6 janvier 1978, a rejeté le surplus de sa demande ; 
Considérant qu'il y a lieu de statuer par une seule décision sur les requêtes n° 194296 et n° 219588, qui 
émanent d'un même demandeur et présentent à juger des questions semblables ; 
Considérant, d'une part, que l'article 92 de la convention d'application de l'accord de Schengen du 14 
juin 1985 institue un "système d'information Schengen" composé d'une partie nationale auprès de 
chacune des parties contractantes et d'une fonction de support technique ; que ce système a pour 
objet, conformément à l'article 93 de ladite convention, "de préserver l'ordre et la sécurité publics y 
compris la sûreté de l'Etat, et l'application des dispositions sur la circulation des personnes de la 
présente convention, sur les territoires des parties contractantes à l'aide des informations transmises 
par ce système" ; qu'aux termes de l'article 106 de la convention d'application de l'accord de Schengen 
: "1. Seule la partie contractante signalante est autorisée à modifier, à compléter, à rectifier ou à effacer 
les données qu'elle a introduites./ 2. Si une des parties contractantes qui n'a pas fait le signalement 
dispose d'indices faisant présumer qu'une donnée est entachée d'erreur de droit ou de fait, elle en 
avise dans les meilleurs délais la partie contractante signalante qui doit obligatoirement vérifier la 
communication, et si nécessaire, corriger ou effacer la donnée sans délai. (.)" ; que le droit d'accès au 
système d'information Schengen est régi par l'article 109 de la convention, qui stipule : "Le droit de 
toute personne d'accéder aux données la concernant qui sont intégrées dans le système d'information 
Schengen s'exerce dans le respect du droit de la partie contractante auprès de laquelle elle le fait valoir. 
Si le droit national le prévoit, l'autorité nationale de contrôle prévue à l'article 114 paragraphe 1 décide 
si des informations sont communiquées et selon quelles modalités" ; que l'article 110 de la même 
convention stipule : "Toute personne peut faire rectifier des données entachées d'erreur de fait la 
concernant ou faire effacer des données entachées d'erreur de droit la concernant" ; qu'aux termes de 
l'article 111 de la convention : "1. Toute personne peut saisir, sur le territoire de chaque partie 
contractante, la juridiction ou l'autorité compétentes en vertu du droit national, d'une action 
notamment en rectification, en effacement, en information ou en indemnisation en raison d'un 
signalement la concernant. (à)" ; qu'enfin, l'article 114 stipule : "1. Chaque partie contractante désigne 
une autorité de contrôle chargée, dans le respect du droit national, d'exercer un contrôle indépendant 
du fichier de la partie nationale du système d'information Schengen et de vérifier que le traitement et 
l'utilisation des données intégrées dans le système d'information Schengen ne sont pas attentatoires 
aux droits de la personne concernée ( ...) 2. Toute personne a le droit de demander aux autorités de 
contrôle de vérifier les données la concernant intégrées dans le système d'information Schengen ainsi 

https://www.dalloz.fr/documentation/Document?id=CE_LIEUVIDE_2002-11-06_194295&FromId=DZ_OASIS_001702
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que l'utilisation qui est faite de ces données. Ce droit est régi par le droit national de la partie 
contractante auprès de laquelle la demande est introduiteà" ; 
Considérant qu'en application des stipulations précitées de l'article 106 de la convention d'application 
de l'accord de Schengen, il incombe aux autorités nationales, saisies par une personne qui conteste 
son inscription dans le système informatique national du système d'information Schengen, de 
procéder, dans le cas d'un signalement opéré par la France, à l'effacement des données entachées 
d'erreur de droit ou d'erreur de fait ; que, dans le cas d'un signalement opéré par un Etat autre que la 
France, il appartient aux autorités nationales, si elles estiment disposer d'indices faisant présumer 
qu'une donnée est entachée d'erreur de droit ou de fait, d'en aviser les autorités de cet Etat ; 
Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article 36 de la loi du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés : "Le titulaire du droit d'accès peut exiger que soient 
rectifiées, complétées, clarifiées, mises à jour ou effacées les informations le concernant et qui sont 
inexactes, incomplètes, équivoques, périmées ou dont la collecte et l'utilisation, la communication ou 
la conservation est interdite" ;  
Considérant qu'aux termes de l'article 39 de la loi du 6 janvier 1978 : "En ce qui concerne les 
traitements intéressant la sûreté de l'Etat, la défense et la sécurité publique, la demande est adressée 
à la Commission qui désigne l'un de ses membres appartenant ou ayant appartenu au Conseil d'Etat, à 
la Cour de cassation ou à la Cour des comptes pour mener toutes investigations utiles et faire procéder 
aux modifications nécessaires. Celui-ci peut se faire assister d'un agent de la Commission. Il est notifié 
au requérant qu'il a été procédé aux vérifications" ; que, lorsqu'un traitement intéresse la sûreté de 
l'Etat, la défense ou la sécurité publique, il peut comprendre, d'une part, des informations dont la 
communication à l'intéressé serait susceptible de mettre en cause les fins assignées à ce traitement et, 
d'autre part, des informations dont la communication ne mettrait pas en cause ces mêmes fins, et 
notamment des décisions administratives ou juridictionnelles qui ont été ou auraient dû préalablement 
être communiquées à l'intéressé ; que, pour les premières, il incombe à la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés, saisie par la personne visée par ces informations, de l'informer qu'il a été 
procédé aux vérifications nécessaires ; que, pour les autres, il appartient au gestionnaire du traitement 
ou à la Commission nationale de l'informatique et des libertés, saisis par cette personne, de lui en 
donner communication, avec, pour la Commission, l'accord du gestionnaire du traitement ; 
Considérant qu'aux termes de l'article 6 du décret du 6 mai 1995 relatif au système informatique 
national du système d'information Schengen, le droit d'accès aux données enregistrées dans ce 
système informatique "s'exerce auprès de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, 
conformément aux articles 109 et 114 de la convention et à l'article 39 de la loi du 6 janvier 1978 
susvisée sans préjudice des dispositions réglementaires relatives aux données susceptibles d'être 
consultées directement par l'intéressé exerçant ce droit." ; 
Sur les conclusions de Mme X... tendant à l'annulation de la décision de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés du 29 septembre 1997 : 
 
En ce qui concerne le moyen excipant de l'illégalité du décret du 6 mai 1995 : 
Considérant que Mme X... excipe de l'illégalité des dispositions de l'article 6 du décret du 6 mai 1995 
en soutenant, en premier lieu, que celui-ci serait contraire aux stipulations de la convention 
d'application de l'accord de Schengen et, en second lieu, qu'il méconnaîtrait l'article 39 de la loi du 6 
janvier 1978 en tant qu'il n'autoriserait pas la Commission nationale de l'informatique et des libertés à 
donner à l'intéressé accès à certaines des informations le concernant et figurant dans le système 
national du système d'information Schengen ; 
Considérant qu'il résulte des stipulations des articles 109 et 114 de la convention d'application de 
l'accord de Schengen que le droit d'accès au fichier du système d'information Schengen s'exerce dans 
le cadre du droit national du pays dans lequel la demande est présentée ; qu'en tant qu'il prévoit que 
les informations contenues dans le système d'information Schengen font l'objet d'un droit d'accès dans 
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les conditions de l'article 39 de la loi du 6 janvier 1978, le décret est compatible avec l'article 109 de la 
convention, qui renvoie au droit national pour déterminer en particulier si l'autorité nationale de 
contrôle, qui est en France la Commission nationale de l'informatique et des libertés, peut décider que 
des informations sont communiquées et selon quelles modalités ; que le décret est également 
compatible avec les droits de rectification et d'effacement énoncés à l'article 110 ; qu'il est conforme 
aux dispositions de l'article 39 de la loi du 6 janvier 1978 auquel son article 6 renvoie expressément 
pour la définition des modalités du droit d'accès ; 
 
En ce qui concerne les autres moyens : 
Considérant que Mme X..., pour demander l'annulation de la décision de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés en tant qu'elle lui refuse l'accès aux informations la concernant qui 
seraient intégrées dans le système informatique national du système d'information Schengen et en 
tant qu'elle refuserait de faire procéder à la rectification de ces informations, soutient que ces 
informations devaient lui être communiquées sur le fondement de l'article 39 de la loi du 6 janvier 
1978 et qu'elles devaient être rectifiées ou effacées ; 
Considérant que, parmi les informations relatives à Mme X... et susceptibles de figurer dans le système 
informatique national du système d'information Schengen, certaines pourraient devoir lui être 
communiquées tandis que d'autres, qui mettent en cause les fins du traitement, ne seraient pas 
susceptibles de l'être ; que, cependant, l'état de l'instruction ne permet de déterminer, ni si les 
informations concernant Mme X... et figurant dans ce fichier devaient lui être communiquées, ni si la 
Commission nationale de l'informatique et des libertés a fait procéder, le cas échéant, à la rectification 
ou à l'effacement de ces informations ; 
Considérant que si, conformément au principe du caractère contradictoire de l'instruction, le juge 
administratif est tenu de ne statuer qu'au vu des seules pièces du dossier qui ont été communiquées 
aux parties, il lui appartient, dans l'exercice de ses pouvoirs généraux de direction de la procédure, de 
prendre toutes mesures propres à lui procurer, par les voies de droit, les éléments de nature à lui 
permettre de former sa conviction sur les points en litige ; 
Considérant qu'en l'espèce, il y a lieu pour le Conseil d'Etat d'ordonner à la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés de lui communiquer û pour versement au dossier de l'instruction écrite 
contradictoire û tous éléments utiles à la solution du litige et relatifs aux informations concernant 
l'inscription, à la date de sa décision du 29 septembre 1997, de Mme X... dans le système informatique 
national du système d'information Schengen ainsi qu'aux vérifications auxquelles la Commission s'est 
livrée en réponse à la demande présentée par Mme X... en application des dispositions de l'article 39 
de la loi du 6 janvier 1978 ; que, dans l'hypothèse où la Commission nationale de l'informatique et des 
libertés estimerait que ces informations, ou certaines d'entre elles, sont couvertes par un secret garanti 
par la loi ou que, s'agissant de données intéressant la sûreté de l'Etat, la défense et la sécurité publique, 
leur communication mettrait en cause les fins assignées à ce fichier, et où elle estimerait en 
conséquence devoir refuser leur communication, il lui appartiendrait néanmoins de verser au dossier 
de l'instruction écrite contradictoire tous éléments d'information appropriés sur la nature des pièces 
écartées et les raisons de leur exclusion, de façon à permettre au Conseil d'Etat de se prononcer en 
connaissance de cause sans porter, directement ou indirectement, atteinte aux secrets garantis par la 
loi ou imposés par des considérations tenant à la sûreté de l'Etat, à la défense et à la sécurité publique 
; qu'enfin, dans le cas où un refus serait opposé à une demande d'information formulée par lui, il 
appartiendrait au Conseil d'Etat, conformément aux règles générales d'établissement des faits devant 
le juge administratif, de joindre, en vue du jugement à rendre, cet élément de décision à l'ensemble 
des données fournies par le dossier ; 
Sur les conclusions de Mme X... tendant à l'annulation de la décision implicite du ministre de l'intérieur 
: 
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Considérant que la demande adressée par Mme X... au ministre de l'intérieur tendait à obtenir 
l'effacement des données la concernant et figurant dans le système informatique national du système 
d'information Schengen ; qu'en rejetant implicitement la demande de Mme X..., le ministre a, dans 
l'hypothèse où un signalement aurait été opéré par la France, refusé de procéder à l'effacement des 
données et, dans l'hypothèse où un signalement aurait été opéré par un Etat autre que la France, refusé 
de saisir les autorités de cet Etat ; 
Considérant que l'état de l'instruction ne permet ni de connaître l'ensemble des motifs de l'inscription 
de Mme X... dans le système informatique national du système d'information Schengen ni, par 
conséquent, d'apprécier la légalité du refus opposé par le ministre à la demande d'effacement dont 
celui-ci était saisi ni de contrôler la mise en .uvre des mesures d'effacement ou de correction 
éventuellement ordonnées par la Commission nationale de l'informatique et des libertés ; qu'il y a donc 
lieu, dans les mêmes conditions que celles mentionnées ci-dessus, d'ordonner avant-dire-droit au 
ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales de communiquer au Conseil d'Etat 
tous éléments utiles à la solution du litige et relatifs aux informations concernant l'inscription de Mme 
X... dans le système informatique national du système d'information Schengen à la date de la décision 
attaquée ; 
 
 

­ CE, sect., 3 mars 2003, Ministre de l’Intérieur c/M. Rakhimov 
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­ CE, 10ème et 9ème chambres réunies, 16 avril 2010, n° 320196 

Sur l'intervention présentée au soutien de la requête par M. A : 
Considérant que M. A ne justifie, ni même n'allègue, qu'il disposerait d'un intérêt pour intervenir au soutien de la 
requête de l'ASSOCIATION AIDES et autres; qu'ainsi, son intervention n'est pas recevable ; 
 
Sur les conclusions de la requête : 
Considérant que le Premier ministre a décidé, par décret, la création d'un traitement automatisé de données à 
caractère personnel dénommé CRISTINA, au profit de la direction centrale du renseignement intérieur ; qu'ainsi 
que l'y autorise le III de l'article 26 de la loi du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
il a, par l'article 2 d'un second décret du 27 juin 2008, dispensé de publication le décret portant création du 
traitement automatisé CRISTINA ; que l'ASSOCIATION AIDES et autres demandent au Conseil d'Etat 
l'annulation de ces deux décrets ; 
 
Considérant que l'article 6 de la loi du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés dispose 
: Un traitement ne peut porter que sur des données à caractère personnel qui satisfont aux conditions suivantes : 
(...) / 3° Elles sont adéquates, pertinentes et non excessives au regard des finalités pour lesquelles elles sont 
collectées et de leurs traitements ultérieurs (...) ; qu'aux termes de l'article 8 de la même loi : I. Il est interdit de 
collecter ou de traiter des données à caractère personnel qui font apparaître, directement ou indirectement, les 
origines raciales ou ethniques, les opinions politiques, philosophiques ou religieuses ou l'appartenance syndicale 
des personnes, ou qui sont relatives à la santé ou à la vie sexuelle de celles-ci (...) / IV. (...) ne sont pas soumis à 
l'interdiction prévue au I les traitements, automatisés ou non, justifiés par l'intérêt public et autorisés dans les 
conditions prévues au I de l'article 25 ou au II de l'article 26 ; que selon l'article 26 : I. Sont autorisés par arrêté 
du ou des ministres compétents, pris après avis motivé et publié de la Commission nationale de l'informatique et 
des libertés, les traitements de données à caractère personnel mis en oeuvre pour le compte de l'Etat et : / 1° Qui 
intéressent la sûreté de l'Etat, la défense ou la sécurité publique ; (...) / L'avis de la commission est publié avec 
l'arrêté autorisant le traitement. / II. Ceux de ces traitements qui portent sur des données mentionnées au I de 
l'article 8 sont autorisés par décret en Conseil d'Etat pris après avis motivé et publié de la commission ; cet avis 
est publié avec le décret autorisant le traitement. / III. Certains traitements mentionnés au I et au II peuvent être 
dispensés, par décret en Conseil d'Etat, de la publication de l'acte réglementaire qui les autorise ; pour ces 
traitements, est publié, en même temps que le décret autorisant la dispense de publication de l'acte, le sens de 
l'avis émis par la commission (...) ; qu'en vertu de l'article 41 : Par dérogation aux articles 39 et 40, lorsqu'un 
traitement intéresse la sûreté de l'Etat, la défense ou la sécurité publique, le droit d'accès s'exerce dans les 
conditions prévues par le présent article pour l'ensemble des informations qu'il contient. / La demande est adressée 
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à la commission qui désigne l'un de ses membres appartenant ou ayant appartenu au Conseil d'Etat, à la Cour de 
cassation ou à la Cour des comptes pour mener les investigations utiles et faire procéder aux modifications 
nécessaires. Celui-ci peut se faire assister d'un agent de la commission. Il est notifié au requérant qu'il a été procédé 
aux vérifications. / Lorsque la commission constate, en accord avec le responsable du traitement, que la 
communication des données qui y sont contenues ne met pas en cause ses finalités, la sûreté de l'Etat, la défense 
ou la sécurité publique, ces données peuvent être communiquées au requérant (...) ; qu'enfin, l'article 1er du décret 
du 27 juin 2008 relatif aux missions et à l'organisation de la direction centrale du renseignement intérieur dispose 
: La direction centrale du renseignement intérieur a compétence pour lutter, sur le territoire de la République, 
contre toutes les activités susceptibles de constituer une atteinte aux intérêts fondamentaux de la nation. / A ce 
titre : / a) Elle est chargée de prévenir les activités inspirées, engagées ou soutenues par des puissances ou des 
organisations étrangères et de nature à menacer la sécurité du pays, et concourt à leur répression ; / b) Elle participe 
à la prévention et à la répression des actes terroristes ou visant à porter atteinte à l'autorité de l'Etat, au secret de 
la défense nationale ou au patrimoine économique du pays ; / c) Elle contribue à la surveillance des 
communications électroniques et radioélectriques susceptibles de porter atteinte à la sûreté de l'Etat ainsi qu'à la 
lutte, en ce domaine, contre la criminalité liée aux technologies de l'information et de la communication ; / d) Elle 
participe également à la surveillance des individus, groupes, organisations et à l'analyse des phénomènes de 
société, susceptibles, par leur caractère radical, leur inspiration ou leurs modes d'action, de porter atteinte à la 
sécurité nationale ; 
 
Sur les conclusions tendant à ce que le Conseil d'Etat soumette au contradictoire certaines des dispositions du 
décret portant création du traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé CRISTINA : 
Considérant que, par une décision du 31 juillet 2009, le Conseil d'Etat statuant au contentieux a ordonné, avant 
de se prononcer sur la requête de l'ASSOCIATION AIDES et autres, un supplément d'instruction tendant à la 
production du projet de décret portant création du traitement automatisé dénommé CRISTINA soumis au Conseil 
d'Etat, de la minute de la section du Conseil d'Etat qui l'a examiné et du décret adopté, sans que communication 
des pièces produites par le ministre en réponse à cette demande soit faite aux requérants ; que par cette décision, 
le Conseil d'Etat a entièrement statué sur les modalités de conciliation entre les nécessités résultant du droit au 
recours et la protection des intérêts que les dispositions législatives de l'article 26 de la loi du 6 janvier 1978 
régissant la dispense de publication, visent à protéger ; que, si les requérants soutiennent que certains éléments 
que comporte le décret pourraient, sans dommage pour les intérêts ainsi protégés, être rendus publics et versés au 
contradictoire, en tant que tels ou sous une forme synthétique, il ne pourrait en tout état de cause être satisfait à 
une telle demande sans méconnaître les dispositions de l'article 26 de la loi du 6 janvier 1978, par lequel le 
législateur s'est borné à prévoir une dispense totale de publication de l'acte autorisant certains traitements 
automatisés de données, sans réserver la possibilité d'une occultation partielle de certains de ses éléments ; qu'il 
n'appartient pas au juge de l'excès de pouvoir de se substituer aux autorités que le législateur a investies du pouvoir 
d'apprécier la nécessité d'une dispense de publication , mais seulement de se prononcer sur la légalité de cette 
dispense et ses conséquences sur l'opposabilité du texte qui en fait l'objet ; que les conclusions tendant à ce que le 
Conseil d'Etat soumette au débat contradictoire certaines des dispositions du décret portant création du traitement 
automatisé de données à caractère personnel dénommé CRISTINA ne peuvent, par suite, qu'être rejetées ; 
 
Sur les conclusions à fin d'annulation : 
Sur la légalité externe des décrets attaqués : 
En ce qui concerne le décret du 27 juin 2008 : 
Considérant qu'invité par la dixième sous-section chargée de l'instruction de l'affaire à produire les éléments 
permettant de répondre au moyen soulevé par les requérants et tiré de ce que la consultation du Conseil d'Etat sur 
le projet de décret du 27 juin 2008 aurait été irrégulière, le Premier ministre a versé au dossier le texte du projet 
de décret adopté par le Conseil d'Etat, qui a été communiqué aux requérants ; qu'il résulte de l'examen auquel s'est 
livré le Conseil d'Etat que les requérants ne sont pas fondés à soutenir que le texte du décret du 27 juin 2008 
différerait à la fois du projet de texte soumis par le Premier ministre au Conseil d'Etat et du projet adopté par le 
Conseil d'Etat ; que, par suite, le moyen tiré de ce que la consultation du Conseil d'Etat sur le projet de décret 
aurait été irrégulière ne peut qu'être écarté ; 
 
Considérant qu'aucun texte ni aucun principe ne fait obligation à un décret dispensant de publication, sur le 
fondement de l'article 26 de la loi du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, un décret 
autorisant un traitement de données à caractère personnel intéressant la sûreté de l'Etat, la défense ou la sécurité 
publique, d'indiquer, même sommairement, les motifs de fait et de droit qui déterminent la décision de dispense 
de publication prise par l'autorité administrative ; qu'ainsi, le moyen tiré de ce que le décret litigieux du 27 juin 
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2008 serait irrégulier en ce qu'il n'indique pas les motifs de fait et de droit qui justifient la dispense de publication 
du décret portant création du traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé CRISTINA, doit 
être écarté ; 
 
En ce qui concerne le décret portant création du traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé 
CRISTINA : 
Considérant qu'il résulte du supplément d'instruction auquel il a été procédé en application de la décision du 
Conseil d'Etat du 31 juillet 2009 et de l'examen auquel s'est livré le Conseil d'Etat que le texte du décret portant 
création du traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé CRISTINA ne diffère pas du projet 
adopté par le Conseil d'Etat ; que, par suite, le moyen tiré de ce que la consultation du Conseil d'Etat sur le projet 
de décret aurait été irrégulière ne peut qu'être écarté ; 
 
En ce qui concerne les deux décrets attaqués : 
Considérant qu'aux termes de l'article 22 de la Constitution du 4 octobre 1958 : Les actes du Premier ministre sont 
contresignés, le cas échéant, par les ministres chargés de leur exécution ; que, s'agissant d'actes de nature 
réglementaire, les ministres chargés de leur exécution sont ceux qui ont compétence pour signer ou contresigner 
les mesures réglementaires ou individuelles que comporte nécessairement l'exécution de ces actes ; que, 
contrairement à ce que soutiennent les requérants, l'exécution des décrets attaqués, notamment en tant qu'ils 
instituent un traitement automatisé de données personnelles dénommé CRISTINA dont la gestion est confiée aux 
seuls agents de la direction centrale du renseignement intérieur placée sous l'autorité du ministre de l'intérieur, ne 
comporte pas nécessairement de mesures réglementaires ou individuelles que le ministre de la défense et le garde 
des sceaux, ministre de la justice, auraient à signer ou à contresigner ; qu'en particulier, si l'article 3 du décret du 
27 juin 2008 abroge le décret du 14 octobre 1991 portant application aux fichiers informatisés, manuels ou 
mécanographiques gérés par les services des renseignements généraux des dispositions de l'article 31, alinéa 3, 
de la loi du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, une telle disposition n'implique, 
par elle-même, l'intervention d'aucune mesure d'application prise par le ministre de la défense ; qu'ainsi, l'absence 
de contreseing par ces deux ministres des décrets attaqués n'entache pas ceux-ci d'irrégularité ; que le moyen tiré 
de cette absence de contreseing doit donc être écarté ; 
 
Considérant qu'il est constant qu'a été publiée au Journal officiel de la République française le 1er juillet 2008, en 
application des dispositions précitées du III de l'article 26 de la loi du 6 janvier 1978, la mention selon laquelle la 
Commission nationale de l'informatique et des libertés avait, par délibération n° 2008-177 du 16 juin 2008, émis 
un avis favorable avec réserves sur le projet de décret portant création du traitement automatisé dénommé 
CRISTINA ; que contrairement à ce que soutiennent les requérants, ni l'article 26 de la loi du 6 janvier 1978 ni 
l'article 83 du décret du 20 octobre 2005 pris pour l'application de cette loi ne font obligation de publier la teneur 
des réserves émises par la commission ; que, par suite, le moyen tiré de ce que le décret attaqué aurait été pris à 
l'issue d'une procédure irrégulière doit, en tout état de cause, être écarté ; 
 
Sur la légalité interne des décrets attaqués : 
En ce qui concerne l'article 2 du décret du 27 juin 2008 : 
Considérant qu'il résulte des termes mêmes des dispositions combinées du I et du III de l'article 26 de la loi du 6 
janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés que, contrairement à ce que soutiennent les 
requérants, le pouvoir réglementaire est autorisé à dispenser de publication certains des traitements qui intéressent 
la sûreté de l'Etat, la défense ou la sécurité publique, dès lors, notamment, que les données enregistrées, afin 
qu'elles puissent être regardées comme pertinentes au sens de l'article 6 de la loi du 6 janvier 1978, sont en 
adéquation avec la finalité du traitement et proportionnées à cette finalité ; qu'il résulte du supplément d'instruction 
auquel il a été procédé en application de la décision du Conseil d'Etat du 31 juillet 2009, et de l'examen auquel 
s'est livré le Conseil d'Etat du décret portant création du traitement automatisé de données à caractère personnel 
dénommé CRISTINA , que ce traitement, créé au profit de la direction centrale du renseignement intérieur, d'une 
part, doit être regardé comme intéressant la sûreté de l'Etat et, d'autre part, comporte des données pertinentes au 
regard des finalités poursuivies ; que, dès lors, les requérants ne sont fondés à soutenir ni que le pouvoir 
réglementaire, en dispensant de publication le décret litigieux, aurait méconnu l'article 26 de la loi du 6 janvier 
1978, ni que le décret attaqué méconnaîtrait les dispositions de l'article 6 de la loi du 6 janvier 1978 ; 
 
Considérant que le moyen tiré de ce que l'article 2 du décret du 27 juin 2008 méconnaîtrait l'article 13 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, dont les requérants se 
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bornent à invoquer la méconnaissance sans apporter à l'appui de leurs allégations aucune circonstance de droit ou 
de fait, n'est pas assorti des précisions suffisantes pour en apprécier le bien-fondé ; 
 
En ce qui concerne les deux décrets attaqués : 
Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales : 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 
correspondance. / 2. Il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant 
que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est 
nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique (...) ; 
 
Considérant que les requérants soutiennent que l'absence de publication du décret portant création du traitement 
automatisé de données à caractère personnel dénommé CRISTINA, autorisée par l'article 2 du décret du 27 juin 
2008, méconnaît le principe de sécurité juridique et porte une atteinte disproportionnée au droit au respect de la 
vie privée et familiale, en ce que l'ingérence permise par le décret ne peut être regardée comme prévue par la loi, 
dès lors qu'elle n'est, en raison de la non-publication du décret et des termes généraux de l'article 26 de la loi du 6 
janvier 1978, ni accessible, ni prévisible ; 
 
Considérant, toutefois, d'une part, que cette dispense de publication a été prévue par la loi du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et réservée aux seuls fichiers intéressant la sûreté de l'Etat, la 
défense ou la sécurité publique ; que l'existence de traitements automatisés de données relatifs à la lutte contre 
l'espionnage et le terrorisme constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité 
nationale et à la sûreté publique ; qu'en application de la loi du 6 janvier 1978, la création et la mise en œuvre de 
tels traitements sont assorties, en premier lieu, de garanties procédurales précisément définies, au nombre 
desquelles figurent la publication de la décision décidant de ne pas publier les dispositions litigieuses, permettant 
ainsi l'exercice d'un recours, les avis préalables obligatoires de la Commission nationale de l'informatique et des 
libertés, dont le sens est publié au Journal officiel de la République française, l'avis préalable des formations 
administratives du Conseil d'Etat, et l'exercice du droit d'accès aux données enregistrées dans de tels traitements 
conformément aux dispositions précitées de l'article 41 de la loi du 6 janvier 1978 ; que la création et la mise en 
œuvre de tels traitements sont également assorties, en second lieu, de la garantie que constitue le pouvoir conféré 
au juge administratif, saisi d'un litige portant sur la légalité d'un décret non publié en application de l'article 26 de 
la loi du 6 janvier 1978, d'obtenir, dans le cadre de l'instruction du litige, communication de ce décret et, en tant 
que de besoin, des documents préparatoires correspondants, sans que communication des pièces produites par le 
ministre en réponse à cette demande soit faite aux requérants, afin d'apprécier la légalité des dispositions non 
publiées au regard, notamment, des exigences de la loi du 6 janvier 1978 ; 
 
Considérant, d'autre part, qu'il est toujours loisible à l'administration, sous le contrôle du juge, de décider qu'un 
décret autorisant la création d'un traitement automatisé de données à caractère personnel, ayant pour objet et pour 
effet d'apporter des modifications à un traitement automatisé existant, sera dispensé de publication en application 
de la loi du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; qu'en se bornant à soutenir que 
la non-publication du décret portant création du traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé 
CRISTINA a, par elle-même, porté atteinte aux stipulations de l'article 8 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, au motif que le précédent décret autorisant le 
traitement automatisé de données à caractère personnel ayant le même objet, et remplacé par le présent décret, 
avait été publié, les requérants ne critiquent pas utilement les motifs ayant conduit les pouvoirs publics à décider, 
sur le fondement des exigences de la protection de la sécurité publique, en application de l'article 26 de la loi du 
6 janvier 1978, de ne pas publier le décret attaqué ; 
 
Considérant, enfin, qu'il résulte de l'examen auquel le Conseil d'Etat s'est livré, après communication du décret 
attaqué, que, compte tenu notamment de la finalité du traitement automatisé litigieux, de la nature des données 
enregistrées qui sont en adéquation avec la finalité du traitement et proportionnées à cette finalité, des conditions 
de leur collecte et des restrictions d'accès instituées, que le traitement automatisé dénommé CRISTINA ne porte 
pas au droit des individus au respect de leur vie privée et familiale une atteinte disproportionnée aux buts de 
protection de la sécurité publique en vue desquels a été pris le décret ; que, par suite, les moyens tirés de la 
méconnaissance de l'article 6 de la loi du 6 janvier 1978 et de l'article 8 de la convention européenne de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales doivent être écartés ; qu'il en va de même du moyen tiré de la 
méconnaissance du principe de sécurité juridique ; 
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Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la requête de l'ASSOCIATION AIDES et autres doit être rejetée ; 
 

­ CE, 10ème et 9ème chambres réunies, 11 juillet 2016, n° 375977 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 41 de la loi du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, dans sa rédaction issue de la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 : « Par dérogation aux articles 39 et 40, 
lorsqu'un traitement intéresse la sûreté de l'Etat, la défense ou la sécurité publique, le droit d'accès s'exerce dans 
les conditions prévues par le présent article pour l'ensemble des informations qu'il contient. / La demande est 
adressée à la commission qui désigne l'un de ses membres appartenant ou ayant appartenu au Conseil d'Etat, à la 
Cour de cassation ou à la Cour des comptes pour mener les investigations utiles et faire procéder aux modifications 
nécessaires. Celui-ci peut se faire assister d'un agent de la commission. Il est notifié au requérant qu'il a été procédé 
aux vérifications. / Lorsque la commission constate, en accord avec le responsable du traitement, que la 
communication des données qui y sont contenues ne met pas en cause ses finalités, la sûreté de l'Etat, la défense 
ou la sécurité publique, ces données peuvent être communiquées au requérant. / Lorsque le traitement est 
susceptible de comprendre des informations dont la communication ne mettrait pas en cause les fins qui lui sont 
assignées, l'acte réglementaire portant création du fichier peut prévoir que ces informations peuvent être 
communiquées au requérant par le gestionnaire du fichier directement saisi » ; qu'aux termes de l'article 88 du 
décret du 20 octobre 2005 pris pour l'application de cette loi : « Aux termes de ses investigations, la commission 
constate, en accord avec le responsable du traitement, celles des informations susceptibles d'être communiquées 
au demandeur dès lors que leur communication ne met pas en cause les finalités du traitement, la sûreté de l'Etat, 
la défense ou la sécurité publique. Elle transmet au demandeur ces informations (...) Lorsque le responsable du 
traitement s'oppose à la communication au demandeur de tout ou partie des informations le concernant, la 
commission l'informe qu'il a été procédé aux vérifications nécessaires. / La commission peut constater en accord 
avec le responsable du traitement, que les informations concernant le demandeur doivent être rectifiées ou 
supprimées et qu'il y a lieu de l'en informer. En cas d'opposition du responsable du traitement, la commission se 
borne à informer le demandeur qu'il a été procédé aux vérifications nécessaires. Lorsque le traitement ne contient 
aucune information concernant le demandeur, la commission informe celui-ci, avec l'accord du responsable du 
traitement. / En cas d'opposition du responsable du traitement, la commission se borne à informer le demandeur 
qu'il a été procédé aux vérifications nécessaires. / La réponse de la commission mentionne les voies et délais de 
recours ouverts au demandeur » ; 
 
2. Considérant que l’article 26 de la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
dispose : « I. Sont autorisés par arrêté du ou des ministres compétents, pris après avis motivé et publié de la 
Commission nationale de l'informatique et des libertés, les traitements de données à caractère personnel mis en 
œuvre pour le compte de l'Etat et : / 1° Qui intéressent la sûreté de l'Etat, la défense ou la sécurité publique ; (…) 
/ L'avis de la commission est publié avec l'arrêté autorisant le traitement. / II. Ceux de ces traitements qui portent 
sur des données mentionnées au I de l'article 8 sont autorisés par décret en Conseil d'Etat pris après avis motivé 
et publié de la commission ; cet avis est publié avec le décret autorisant le traitement. / III. Certains traitements 
mentionnés au I et au II peuvent être dispensés, par décret en Conseil d'Etat, de la publication de l'acte 
réglementaire qui les autorise ; pour ces traitements, est publié, en même temps que le décret autorisant la dispense 
de publication de l'acte, le sens de l'avis émis par la commission (…) » ; 
 
3. Considérant que si le caractère contradictoire de la procédure fait en principe obstacle à ce qu’une décision 
juridictionnelle puisse être rendue sur la base de pièces dont une des parties n’aurait pu prendre connaissance, il 
en va nécessairement autrement, afin d’assurer l’effectivité du droit au recours, lorsque l’acte litigieux n’est pas 
publié en application de l’article 26 de la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
; que si une telle dispense de publication que justifie la préservation des finalités des fichiers intéressant la sûreté 
de l'Etat, la défense ou la sécurité publique fait obstacle à la communication tant de l’acte réglementaire qui en a 
autorisé la création que des décisions prises pour leur mise en œuvre aux parties autres que celle qui les détient, 
dès lors qu’une telle communication priverait d’effet la dispense de publication, elle ne peut, en revanche, 
empêcher leur communication au juge lorsque celle-ci est la seule voie lui permettant d’apprécier le bien-fondé 
d’un moyen ; qu’il suit de là que, quand, dans le cadre de l’instruction d’un recours dirigé contre le refus de 
communiquer des informations relatives à une personne mentionnée dans un fichier intéressant la sûreté de l'Etat, 
la défense ou la sécurité publique dont l’acte de création a fait l’objet d’une dispense de publication, le ministre 
refuse la communication de ces informations au motif que celle-ci porterait atteinte aux finalités de ce fichier, il 
lui appartient néanmoins de verser au dossier de l'instruction écrite, à la demande du juge, ces informations ou 
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tous éléments appropriés sur leur nature et les motifs fondant le refus de les communiquer de façon à lui permettre 
de se prononcer en connaissance de cause sur la légalité de ce dernier sans que ces éléments puissent être 
communiqués aux autres parties, auxquelles ils révèleraient les finalités du fichier qui ont fondé la non publication 
du décret l’autorisant ; 
 
4. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que M. Cagnolari a saisi la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés afin de pouvoir accéder aux données le concernant qui seraient contenues dans les 
fichiers de la direction centrale du renseignement intérieur (DCRI), de la direction générale de la sécurité 
extérieure (DGSE) et de la direction de protection et de la sécurité de la défense (DPSD) ; que, par une lettre en 
date du 19 septembre 2008, le président de la Commission l’a informé de sa décision de désigner, en application 
de l'article 41 de la loi du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, l'un de ses membres 
pour mener toutes investigations utiles et faire procéder, le cas échéant, aux modifications nécessaires ; que, par 
une lettre en date du 25 mai 2009, le président de la Commission a informé M. Cagnolari de ce que le membre de 
la Commission désigné avait procédé à l’ensemble des vérifications demandées concernant les informations 
contenues dans les trois fichiers en cause et que la procédure était désormais terminée ; que, saisi par M. Cagnolari, 
le tribunal administratif de Paris a, par deux jugements du 8 novembre 2011, d’une part, annulé le refus, révélé 
par la lettre du 25 mai 2009, de communiquer les données contenues dans le fichier de la DPSD et enjoint de 
communiquer ces données à l’intéressé et, d’autre part, ordonné, avant dire droit, aux ministres ainsi qu’à la 
Commission de communiquer, dans un délai de deux mois, tous éléments utiles à la solution des litiges relatifs à 
la communication des données contenues dans les fichiers de la DGSE et de la DCRI ; que, par deux jugements 
du 4 mai 2012, le tribunal, après avoir relevé que les mesures avant dire droit étaient restées sans réponse, a annulé 
les refus de communiquer les données concernant M. Cagnolari contenues dans les fichiers de la DGSE et de la 
DCRI et enjoint de communiquer ces données à l’intéressé ; que, saisie par les ministres de l’intérieur et de la 
défense, la cour administrative d’appel de Paris a rejeté les appels dirigés contre les deux jugements du 8 novembre 
2011, par un arrêt du 17 décembre 2013 ; qu’après avoir annulé pour irrégularité les deux jugements du 4 mai 
2012, la cour, statuant par la voie de l’évocation, a, par le même arrêt du 17 décembre 2013, annulé les refus de 
communiquer les données concernant M. Cagnolari contenues dans les fichiers de la DGSE et de la DCRI et 
enjoint aux ministres de la défense et de l’intérieur de les communiquer à l’intéressé ; que, par une décision du 9 
octobre 2015, le Conseil d’Etat, statuant au contentieux, a, sur pourvoi des ministres de la défense et de l’intérieur, 
annulé cet arrêt du 17 décembre 2013 et ordonné, avant dire droit, à ces ministres de lui communiquer les décrets 
autorisant la création des fichiers litigieux ainsi que les éléments nécessaires à l’examen du bien-fondé des 
conclusions de M. Cagnolari ; 
 
5. Considérant qu’à la suite de cette décision du 9 octobre 2015, le ministre de la défense a communiqué au 
Conseil d’Etat, par un mémoire enregistré le 9 mai 2016 qui n’a pas été versé au débat contradictoire, les actes 
réglementaires autorisant la création des fichiers de la DGSE et de la DPSD ainsi que les éléments relatifs à la 
situation de M. Cagnolari ; que, par un mémoire enregistré le 16 juin 2016 qui n’a pas été versé au débat 
contradictoire, le ministre de l’intérieur a communiqué au Conseil d’Etat, l’acte réglementaire autorisant la 
création du fichier de la DCRI ainsi que les éléments relatifs à la situation de l’intéressé ; 
 
6. Considérant qu’il appartient au juge de l’excès de pouvoir, saisi de conclusions dirigées contre le refus de 
communiquer les données relatives à une personne qui allègue être mentionnée dans un fichier intéressant la sûreté 
de l’Etat, la défense ou la sécurité publique, de vérifier, au vu des éléments qui lui ont été communiqués hors la 
procédure contradictoire et dans la limite des secrets qui lui sont opposables, si le requérant figure ou non dans le 
fichier litigieux ; que, dans l’affirmative, il lui appartient d’apprécier si les données y figurant sont pertinentes au 
regard des finalités poursuivies par ce fichier, adéquates et proportionnées ; que lorsqu’il apparaît soit que le 
requérant n’est pas mentionné dans le fichier litigieux, soit que les données à caractère personnel le concernant 
qui y figurent ne sont entachées d’aucune illégalité, le juge rejette les conclusions du requérant sans autre précision 
; que dans le cas où des informations relatives au requérant figurent dans le fichier litigieux et apparaissent 
entachées d’illégalité soit que les données à caractère personnel soient inexactes, incomplètes ou périmées, soit 
que leur collecte, leur utilisation, leur communication ou leur conservation soit interdite, cette circonstance, le cas 
échéant relevée d’office par le juge, implique nécessairement que l’autorité gestionnaire du fichier rétablisse la 
légalité en effaçant ou en rectifiant, dans la mesure du nécessaire, les données litigieuses ; qu’il s’ensuit, dans 
pareil cas, que doit être annulée la décision implicite refusant de procéder à un tel effacement ou à une telle 
rectification ; 
 



23 
 

7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les ministres de l’intérieur et de la défense sont fondés à soutenir 
que le tribunal administratif de Paris a méconnu son office en annulant les décisions attaquées devant lui pour les 
motifs énoncés au point 4 ; que les jugements du 8 novembre 2011 et du 4 mai 2012 doivent donc être annulés ; 
qu’il y a lieu d’évoquer et de statuer immédiatement sur les conclusions présentées devant le tribunal administratif 
de Paris ; 
 
8. Considérant qu’il résulte des écritures du requérant, de l’examen par le Conseil d’Etat des actes réglementaires 
créant les fichiers litigieux ainsi que des éléments fournis par le ministre de l’intérieur et le ministre de la défense, 
dans la limite des secrets qui sont opposables au juge administratif, que, en l’état du dossier et du droit applicable, 
les conclusions de M. Cagnolari ne peuvent être accueillies ; que, par suite, ses conclusions présentées au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ne peuvent qu’être rejetées ; 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

­ Article 16 

Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 
 
 
 

B. Autres normes 

1. Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 

 
Partie législative (Articles L110-1 à L931-4) 
Livre II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CITOYENS DE L'UNION EUROPÉENNE ET AUX 
MEMBRES DE LEUR FAMILLE (Articles L200-1 à L286-2) 
Titre II : ENTRÉE EN FRANCE (Articles L221-1 à L223-1) 
Chapitre II : INTERDICTION ADMINISTRATIVE DU TERRITOIRE (Articles L222-1 à L222-2) 

­ Article L. 222-1 

Version en vigueur depuis le 1er mai 2021 
Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 
 
L'étranger dont la situation est régie par le présent livre peut, dès lors qu'il ne réside pas habituellement en France 
et ne se trouve pas sur le territoire national, faire l'objet de la décision d'interdiction administrative du territoire 
prévue à l'article L. 321-1 lorsque sa présence en France constituerait, en raison de son comportement personnel, 
du point de vue de l'ordre ou de la sécurité publics, une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un 
intérêt fondamental de la société 
 
Nota Legifrance : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 
1er mai 2021. 

 
 
Livre III : ENTRÉE EN FRANCE (Articles L310-1 à L367-6) 
Titre I : CONDITIONS D'ADMISSION SUR LE TERRITOIRE FRANÇAIS (Articles L310-1 à L313-8) 
Chapitre II : VISAS (Articles L312-1 A à L312-7) 
Section 1 : Visa de court séjour (Articles L312-1 à L312-1-1) 

­ Article L. 312-1 

Version en vigueur depuis le 1er mai 2021 
Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 
 
Tout étranger souhaitant entrer en France en vue d'y séjourner pour une durée n'excédant pas trois mois doit 
solliciter auprès des autorités diplomatiques et consulaires françaises un visa de court séjour, dans les conditions 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042770748/#LEGISCTA000042777625
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042770930/#LEGISCTA000042777434
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042770930/#LEGISCTA000042777434
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042770948/#LEGISCTA000042777416
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042770956/#LEGISCTA000042777408
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042771132/#LEGISCTA000042777232
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042771134/#LEGISCTA000042777230
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042771144/#LEGISCTA000042777220
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042771146/#LEGISCTA000042777218
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prévues à l'article 6 du règlement 2016/399 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016. 
Les demandes de visa de court séjour sont déposées et instruites dans les conditions prévues par les chapitres II 
et III du titre III du règlement n° 810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un 
code communautaire des visas. 
 
Nota Legifrance : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 
1er mai 2021. 

 
 
Section 2 : Visa de long séjour (Articles L312-2 à L312-4) 

­ Article L. 312-3 
Version en vigueur depuis le 1er mai 2021 
Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 
 
 
Le visa de long séjour est délivré de plein droit au conjoint de ressortissant français. Il ne peut être refusé qu'en 
cas de fraude, d'annulation du mariage ou de menace à l'ordre public. 
 
Nota Legifrance : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 
1er mai 2021. 

 
 
 
Titre II : INTERDICTION ADMINISTRATIVE DU TERRITOIRE (Articles L320-1 à L323-2) 
Chapitre I : ÉDICTION (Articles L321-1 à L321-2) 

­ Article L. 321-1 

Version en vigueur depuis le 1er mai 2021 
Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 
 
Tout étranger peut, dès lors qu'il ne réside pas habituellement en France et ne se trouve pas sur le territoire national, 
faire l'objet d'une interdiction administrative du territoire lorsque sa présence en France constituerait une menace 
grave pour l'ordre public, la sécurité intérieure ou les relations internationales de la France. 
 
Nota Legifrance : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 
1er mai 2021. 

 
 
Titre III : CONTRÔLES AUX FRONTIÈRES ET REFUS D'ENTRÉE SUR LE TERRITOIRE FRANÇAIS 
(Articles L330-1 à L333-5) 
Chapitre II : DÉCISION DE REFUS D'ENTRÉE À LA FRONTIÈRE (Articles L332-1 à L332-3) 

­ Article L. 332-1 

Version en vigueur depuis le 1er mai 2021 
Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 
 
L'étranger qui ne satisfait pas aux conditions d'admission prévues au titre I peut faire l'objet d'une décision de 
refus d'entrée, sans préjudice des dispositions particulières relatives au droit d'asile et à la protection internationale 
ou à la délivrance de visas de long séjour. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042771190/#LEGISCTA000042777173
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042771194/#LEGISCTA000042777169
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042771212/#LEGISCTA000042777151
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042771212/#LEGISCTA000042777151
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042771224/#LEGISCTA000042777139
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Nota Legifrance : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 
1er mai 2021. 

 
 
Livre IV : SÉJOUR EN FRANCE (Articles L410-1 à L446-5) 
Titre III : PROCÉDURE ADMINISTRATIVE (Articles L430-1 à L436-13) 
Chapitre II : REFUS ET RETRAIT DES TITRES DE SÉJOUR (Articles L432-1 à L432-15) 
Section 1 : Refus de délivrance ou de renouvellement des titres de séjour (Articles L432-1 à L432-3) 

­ Article L. 432-1 

Version en vigueur depuis le 1er mai 2021 
Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 
 
La délivrance d'une carte de séjour temporaire ou pluriannuelle ou d'une carte de résident peut, par une décision 
motivée, être refusée à tout étranger dont la présence en France constitue une menace pour l'ordre public. 
 
Nota Legifrance : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 
1er mai 2021. 

 
 
Section 2 : Retrait des titres de séjour (Articles L432-4 à L432-12) 

­ Article L. 432-4 

Version en vigueur depuis le 28 janvier 2024 
Modifié par LOI n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 46 
 
Une carte de séjour temporaire ou pluriannuelle peut, par une décision motivée, être retirée à tout étranger dont la 
présence en France constitue une menace pour l'ordre public. 
Une carte de résident ou la carte de résident portant la mention “ résident de longue durée-UE ” peut, par décision 
motivée, être retirée à tout étranger dont la présence en France constitue une menace grave pour l'ordre public. 
 
 
Livre V : DROIT D'ASILE ET AUTRES PROTECTIONS INTERNATIONALES (Articles L510-1 à L597-1) 
Titre I : CONDITIONS D'OCTROI DE L'ASILE (Articles L510-1 à L513-7) 
Chapitre I : STATUT DE RÉFUGIÉ (Articles L511-1 à L511-9) 

­ Article L. 511-7 

Version en vigueur depuis le 26 août 2021 
Modifié par LOI n°2021-1109 du 24 août 2021 - art. 27 
 
Le statut de réfugié est refusé ou il y est mis fin dans les situations suivantes : 
1° Il y a des raisons sérieuses de considérer que la présence en France de la personne concernée constitue une 
menace grave pour la sûreté de l'Etat ; 
2° La personne concernée a été condamnée en dernier ressort en France, dans un Etat membre de l'Union 
européenne ou dans un Etat tiers figurant sur la liste, fixée par décret en Conseil d'Etat, des Etats dont la France 
reconnaît les législations et juridictions pénales au vu de l'application du droit dans le cadre d'un régime 
démocratique et des circonstances politiques générales soit pour un crime, soit pour un délit constituant un acte 
de terrorisme ou une apologie publique d'un acte de terrorisme ou puni de dix ans d'emprisonnement, et sa 
présence constitue une menace grave pour la société française. 
 
Nota Legifrance : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 
1er mai 2021. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042771442/#LEGISCTA000042776916
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042771914/#LEGISCTA000042776426
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042771934/#LEGISCTA000042776406
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042771936/#LEGISCTA000042776404
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042771944/#LEGISCTA000042776396
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042772140/#LEGISCTA000042776197
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042772142/#LEGISCTA000042776195
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042772146/#LEGISCTA000042776191
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Chapitre II : PROTECTION SUBSIDIAIRE (Articles L512-1 à L512-4) 

­ Article L. 512-2 

Version en vigueur depuis le 1er mai 2021 
Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 
 
La protection subsidiaire n'est pas accordée à une personne s'il existe des raisons sérieuses de penser : 
1° Qu'elle a commis un crime contre la paix, un crime de guerre ou un crime contre l'humanité ; 
2° Qu'elle a commis un crime grave ; 
3° Qu'elle s'est rendue coupable d'agissements contraires aux buts et aux principes des Nations unies ; 
4° Que son activité sur le territoire constitue une menace grave pour l'ordre public, la sécurité publique ou la sûreté 
de l'Etat ; 
5° Qu'elle a commis, avant son entrée en France, un ou plusieurs crimes qui ne relèvent pas du champ d'application 
des 1°, 2°, 3° ou 4° et qui seraient passibles d'une peine de prison s'ils avaient été commis en France, et qu'elle n'a 
quitté son pays d'origine que dans le but d'échapper à des sanctions résultant de ces crimes. 
Les 1° à 3° s'appliquent aux personnes qui sont les instigatrices, les auteurs ou les complices des crimes ou des 
agissements mentionnés à ces mêmes 1° à 3° ou qui y sont personnellement impliquées. 
 
Nota Legifrance : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 
1er mai 2021. 

 

­ Article L. 512-3 
Version en vigueur depuis le 1er mai 2021 
Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 
 
L'Office français de protection des réfugiés et apatrides met fin, de sa propre initiative ou à la demande de l'autorité 
administrative, au bénéfice de la protection subsidiaire lorsque les circonstances ayant justifié l'octroi de cette 
protection ont cessé d'exister ou ont connu un changement suffisamment significatif et durable pour que celle-ci 
ne soit plus requise. 
L'office met également fin à tout moment, de sa propre initiative ou à la demande de l'autorité administrative, au 
bénéfice de la protection subsidiaire dans les cas suivants : 
1° Le bénéficiaire de la protection subsidiaire aurait dû être exclu de cette protection pour l'un des motifs prévus 
à l'article L. 512-2 ; 
2° La décision d'octroi de la protection subsidiaire a résulté d'une fraude ; 
3° Le bénéficiaire de la protection subsidiaire doit, à raison de faits commis après l'octroi de la protection, en être 
exclu pour l'un des motifs prévus à l'article L. 512-2. 
Par dérogation au premier alinéa, la protection subsidiaire est maintenue lorsque son bénéficiaire justifie de raisons 
impérieuses tenant à des atteintes graves antérieures pour refuser de se réclamer de la protection de son pays. 
 
Nota Legifrance : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 
1er mai 2021. 

 

­ Article L. 512-4 
Version en vigueur depuis le 1er mai 2021 
Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042772166/#LEGISCTA000042776171
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Dans les cas prévus aux 1° et 2° de l'article L. 512-3, lorsque l'octroi de la protection subsidiaire résulte d'une 
décision de la Cour nationale du droit d'asile ou du Conseil d'Etat, la juridiction peut être saisie par l'Office français 
de protection des réfugiés et apatrides ou par le ministre chargé de l'asile en vue de mettre fin à la protection 
subsidiaire. Les modalités de cette procédure sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
 
Nota Legifrance : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 
1er mai 2021. 

 
 
Livre VI : DÉCISIONS D'ÉLOIGNEMENT (Articles L610-1 à L656-2) 
Titre III : EXPULSION (Articles L630-1 à L632-7) 
Chapitre Ier : CAS DANS LESQUELS UN ÉTRANGER PEUT FAIRE L'OBJET D'UNE DÉCISION 
D'EXPULSION (Articles L631-1 à L631-4) 

­ Article L. 631-1 

Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 
 
L'autorité administrative peut décider d'expulser un étranger lorsque sa présence en France constitue une menace 
grave pour l'ordre public, sous réserve des conditions propres aux étrangers mentionnés aux articles L. 631-2 et 
L. 631-3. 
 
Nota Legifrance : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 
1er mai 2021. 

 

­ Article L. 631-2 

Modifié par LOI n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 35 
 
Ne peut faire l'objet d'une décision d'expulsion que si elle constitue une nécessité impérieuse pour la sûreté de 
l'Etat ou la sécurité publique et sous réserve que l'article L. 631-3 n'y fasse pas obstacle : 
1° L'étranger qui est père ou mère d'un enfant français mineur résidant en France, à condition qu'il établisse 
contribuer effectivement à l'entretien et à l'éducation de l'enfant dans les conditions prévues par l'article 371-2 du 
code civil depuis la naissance de celui-ci ou depuis au moins un an ; 
2° L'étranger marié depuis au moins trois ans avec un conjoint de nationalité française, à condition que la 
communauté de vie n'ait pas cessé depuis le mariage et que le conjoint ait conservé la nationalité française ; 
3° L'étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de dix ans, sauf s'il a été pendant toute cette période 
titulaire d'une carte de séjour temporaire ou pluriannuelle portant la mention " étudiant " ; 
4° L'étranger titulaire d'une rente d'accident du travail ou de maladie professionnelle servie par un organisme 
français et dont le taux d'incapacité permanente est égal ou supérieur à 20 %. 
 
Par dérogation au présent article, peut faire l'objet d'une décision d'expulsion en application de l'article L. 631-1 
l'étranger mentionné aux 1° à 4° du présent article lorsqu'il a déjà fait l'objet d'une condamnation définitive pour 
des crimes ou des délits punis de trois ans ou plus d'emprisonnement.  
Par dérogation au présent article, l'étranger mentionné aux 1° à 4° peut faire l'objet d'une décision d'expulsion s'il 
vit en France en état de polygamie. 
Par dérogation au présent article, peut faire l'objet d'une décision d'expulsion en application de l'article L. 631-1 
l'étranger mentionné aux 1° à 4° du présent article lorsque les faits à l'origine de la décision d'expulsion ont été 
commis à l'encontre de son conjoint, d'un ascendant ou de ses enfants ou de tout enfant sur lequel il exerce 
l'autorité parentale. 
Par dérogation au présent article, peut faire l'objet d'une décision d'expulsion en application de l'article L. 631-1 
l'étranger mentionné aux 1° à 4° du présent article lorsque les faits à l'origine de la décision d'expulsion ont été 
commis à l'encontre du titulaire d'un mandat électif public ou de toute personne mentionnée aux 4° et 4° bis de 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042772742/#LEGISCTA000042775586
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042772918/#LEGISCTA000042775409
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042772922/#LEGISCTA000042775405
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042772922/#LEGISCTA000042775405
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l'article 222-12 du code pénal ainsi qu'à l'article 222-14-5 du même code, dans l'exercice ou en raison de sa 
fonction. 
Par dérogation au présent article, peut faire l'objet d'une décision d'expulsion en application de l'article L. 631-1 
l'étranger mentionné aux 1° à 4° du présent article qui est en situation irrégulière au regard du séjour, sauf si cette 
irrégularité résulte d'une décision de retrait de titre de séjour en application de l'article L. 432-4 ou d'un refus de 
renouvellement sur le fondement de l'article L. 412-5 ou du 1° de l'article L. 432-3. 
 

­ Article L. 631-3 

Modifié par LOI n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 35 
 
Ne peut faire l'objet d'une décision d'expulsion qu'en cas de comportements de nature à porter atteinte aux intérêts 
fondamentaux de l'Etat, dont la violation délibérée et d'une particulière gravité des principes de la République 
énoncés à l'article L. 412-7, ou liés à des activités à caractère terroriste, ou constituant des actes de provocation 
explicite et délibérée à la discrimination, à la haine ou à la violence contre une personne déterminée ou un groupe 
de personnes : 
1° L'étranger qui justifie par tous moyens résider habituellement en France depuis qu'il a atteint au plus l'âge de 
treize ans ; 
2° L'étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de vingt ans ; 
3° L'étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de dix ans et qui est marié depuis au moins quatre 
ans soit avec un ressortissant français ayant conservé la nationalité française, soit avec un ressortissant étranger 
relevant du 1°, à condition que la communauté de vie n'ait pas cessée depuis le mariage ; 
4° L'étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de dix ans et qui est père ou mère d'un enfant français 
mineur résidant en France, à condition qu'il établisse contribuer effectivement à l'entretien et à l'éducation de 
l'enfant dans les conditions prévues par l'article 371-2 du code civil depuis la naissance de celui-ci ou depuis au 
moins un an ; 
5° L'étranger résidant habituellement en France si son état de santé nécessite une prise en charge médicale dont 
le défaut pourrait avoir pour lui des conséquences d'une exceptionnelle gravité et si, eu égard à l'offre de soins et 
aux caractéristiques du système de santé du pays de renvoi, il ne pourrait pas y bénéficier d'un traitement 
approprié. 
Par dérogation au présent article, l'étranger mentionné aux 1° à 5° peut faire l'objet d'une décision d'expulsion s'il 
vit en France en état de polygamie. 
 
Par dérogation au présent article, l'étranger mentionné aux 1° à 5° peut faire l'objet d'une décision d'expulsion en 
application des articles L. 631-1 ou L. 631-2 lorsque les faits à l'origine de la décision d'expulsion ont été commis 
à l'encontre de son conjoint, d'un ascendant ou de ses enfants ou de tout enfant sur lequel il exerce l'autorité 
parentale. 
Par dérogation au présent article, peut faire l'objet d'une décision d'expulsion en application de l'article L. 631-1 
l'étranger mentionné aux 1° à 5° du présent article lorsqu'il a déjà fait l'objet d'une condamnation définitive pour 
des crimes ou délits punis de cinq ans ou plus d'emprisonnement ou de trois ans en réitération de crimes ou délits 
punis de la même peine. 
Par dérogation au présent article, peut faire l'objet d'une décision d'expulsion en application de l'article L. 631-1 
l'étranger mentionné aux 1° à 5° du présent article lorsque les faits à l'origine de la décision d'expulsion ont été 
commis à l'encontre du titulaire d'un mandat électif public ou de toute personne mentionnée aux 4° et 4° bis de 
l'article 222-12 du code pénal ainsi qu'à l'article 222-14-5 du même code, dans l'exercice ou en raison de sa 
fonction. 
Par dérogation au présent article, peut faire l'objet d'une décision d'expulsion en application de l'article L. 631-1 
l'étranger mentionné aux 1° à 5° du présent article qui est en situation irrégulière au regard du séjour, sauf si cette 
irrégularité résulte d'une décision de retrait de titre de séjour en application de l'article L. 432-4 ou d'un refus de 
renouvellement sur le fondement de l'article L. 412-5 ou du 1° de l'article L. 432-3.  
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­ Article L. 631-4 

Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 
 
L'étranger mineur de dix-huit ans ne peut faire l'objet d'une décision d'expulsion. 
 
Nota Legifrance : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 
1er mai 2021. 

 
 
Livre VII : EXÉCUTION DES DÉCISIONS D'ÉLOIGNEMENT (Articles L700-1 à L767-1) 
Titre III : ASSIGNATION À RÉSIDENCE (Articles L730-1 à L733-17) 
Chapitre I : CAS DANS LESQUELS L'ÉTRANGER PEUT ÊTRE ASSIGNÉ À RÉSIDENCE (Articles L731-1 
à L731-5) 
Section 2 : Assignation à résidence en cas de report de l'éloignement (Articles L731-3 à L731-5) 

­ Article L. 731-3 

Version en vigueur depuis le 1er mai 2021 
Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 
 
L'autorité administrative peut autoriser l'étranger qui justifie être dans l'impossibilité de quitter le territoire français 
ou ne pouvoir ni regagner son pays d'origine ni se rendre dans aucun autre pays, à se maintenir provisoirement 
sur le territoire en l'assignant à résidence jusqu'à ce qu'existe une perspective raisonnable d'exécution de son 
obligation, dans les cas suivants : 
1° L'étranger fait l'objet d'une décision portant obligation de quitter le territoire français pour laquelle le délai de 
départ volontaire est expiré ou n'a pas été accordé ; 
2° L'étranger doit être éloigné en exécution d'une interdiction de retour sur le territoire français en application des 
articles L. 612-6, L. 612-7 et L. 612-8 ; 
3° L'étranger doit être éloigné pour la mise en œuvre d'une décision prise par un autre État, en application de 
l'article L. 615-1 ; 
4° L'étranger doit être remis aux autorités d'un autre Etat en application de l'article L. 621-1 ; 
5° L'étranger doit être éloigné en exécution d'une interdiction de circulation sur le territoire français en application 
de l'article L. 622-1 ; 
6° L'étranger fait l'objet d'une décision d'expulsion ; 
7° L'étranger doit être éloigné en exécution d'une peine d'interdiction judiciaire du territoire prononcée en 
application du deuxième alinéa de l'article 131-30 du code pénal ; 
8° L'étranger doit être éloigné en exécution d'une interdiction administrative du territoire français. 
Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
 
Nota Legifrance : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 
1er mai 2021. 

 

­ Article L. 731-4 
Version en vigueur depuis le 1er mai 2021 
Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 
 
L'autorité administrative peut assigner à résidence l'étranger faisant l'objet d'une décision d'expulsion non exécutée 
lorsque son état de santé nécessite une prise en charge médicale dont le défaut pourrait avoir pour lui des 
conséquences d'une exceptionnelle gravité et si, eu égard à l'offre de soins et aux caractéristiques du système de 
santé du pays de renvoi, il ne pourrait pas y bénéficier effectivement d'un traitement approprié. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042773032/#LEGISCTA000042775287
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042773124/#LEGISCTA000042775192
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042773130/#LEGISCTA000042775186
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042773130/#LEGISCTA000042775186
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042773138/#LEGISCTA000042775178
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Nota Legifrance : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 
1er mai 2021. 

 

2. Code de la justice administrative 

Titre préliminaire (Articles L1 à L12) 

­ Article L. 5 

Version en vigueur depuis le 2 mars 2017 
Modifié par Loi n°2017-258 du 28 février 2017 - art. 4 
 
L'instruction des affaires est contradictoire. Les exigences de la contradiction sont adaptées à celles de l'urgence, 
du secret de la défense nationale et de la protection de la sécurité des personnes. 
 
 
Partie législative (Articles L1 à L911-10) 
Livre VII : Le jugement (Articles L721-1 à L781-1) 
Titre VII : Dispositions spéciales (Articles LO771-1 à L77-15-4) 
Chapitre III bis : Le contentieux de la mise en œuvre des techniques de renseignement soumises à autorisation et 
des fichiers intéressant la sûreté de l'Etat (Articles L773-1 à L773-8) 

­ Article L. 773-2 

Création LOI n°2015-912 du 24 juillet 2015 - art. 10 
 
Sous réserve de l'inscription à un rôle de l'assemblée du contentieux ou de la section du contentieux qui siègent 
alors dans une formation restreinte, les affaires relevant du présent chapitre sont portées devant une formation 
spécialisée. La composition de ces formations est fixée par décret en Conseil d'Etat. 
Préalablement au jugement d'une affaire, l'inscription à un rôle de l'assemblée du contentieux ou de la section du 
contentieux de l'examen d'une question de droit posée par cette affaire peut être demandée. L'assemblée du 
contentieux ou la section du contentieux siègent dans leur formation de droit commun. 
Les membres des formations mentionnées au premier alinéa et leur rapporteur public sont habilités ès qualités au 
secret de la défense nationale. Les agents qui les assistent doivent être habilités au secret de la défense nationale 
aux fins d'accéder aux informations et aux documents nécessaires à l'accomplissement de leur mission. Les 
membres de ces formations et leur rapporteur public sont astreints, comme les agents qui les assistent, au respect 
des secrets protégés aux articles 413-10 et 226-13 du code pénal pour les faits, les actes et les renseignements 
dont ils peuvent avoir connaissance dans l'exercice de leurs fonctions. 
Dans le cadre de l'instruction de la requête, les membres de la formation de jugement et le rapporteur public sont 
autorisés à connaître de l'ensemble des pièces en possession de la Commission nationale de contrôle des 
techniques de renseignement ou des services mentionnés à l'article L. 811-2 du code de la sécurité intérieure et 
ceux désignés par le décret en Conseil d'Etat mentionné à l'article L. 811-4 du même code et utiles à l'exercice de 
leur office, y compris celles protégées au titre de l'article 413-9 du code pénal. 
 
Nota Legifrance : Conformément à l'article 26 de la loi n° 2015-912 du 24 juillet 2015, à l'exception des articles 3, 4, 9, 16 à 20 et 22 et 
sous réserve des II à IV dudit article, la loi susmentionnée entre en vigueur au lendemain de la publication au Journal officiel du décret 
nommant le président de la Commission nationale de contrôle des techniques de renseignement.  

 

­ Article L. 773-3 

Création LOI n°2015-912 du 24 juillet 2015 - art. 10 
 
Les exigences de la contradiction mentionnées à l'article L. 5 du présent code sont adaptées à celles du secret de 
la défense nationale. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000006118208/#LEGISCTA000006118208
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000006091521/#LEGISCTA000006091521
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000006118214/#LEGISCTA000006118214
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000006136462/#LEGISCTA000006136462
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000030937131/#LEGISCTA000030939577
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000030937131/#LEGISCTA000030939577
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030937135
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030937137
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La Commission nationale de contrôle des techniques de renseignement est informée de toute requête présentée 
sur le fondement de l'article L. 841-1 du code de la sécurité intérieure. Elle est invitée à présenter, le cas échéant, 
des observations écrites ou orales. L'intégralité des pièces produites par les parties lui est communiquée. 
La formation chargée de l'instruction entend les parties séparément lorsqu'est en cause le secret de la défense 
nationale. 
 
Nota Legifrance : Conformément à l'article 26 de la loi n° 2015-912 du 24 juillet 2015, à l'exception des articles 3, 4, 9, 16 à 20 et 22 et 
sous réserve des II à IV dudit article, la loi susmentionnée entre en vigueur au lendemain de la publication au Journal officiel du décret 
nommant le président de la Commission nationale de contrôle des techniques de renseignement.  

 

­ Article L. 773-4 

Création LOI n°2015-912 du 24 juillet 2015 - art. 10 
 
Le président de la formation de jugement ordonne le huis-clos lorsque est en cause le secret de la défense nationale. 
 
Conformément à l'article 26 de la loi n° 2015-912 du 24 juillet 2015, à l'exception des articles 3, 4, 9, 16 à 20 et 
22 et sous réserve des II à IV dudit article, la loi susmentionnée entre en vigueur au lendemain de la publication 
au Journal officiel du décret nommant le président de la Commission nationale de contrôle des techniques de 
renseignement.  
 

­ Article L. 773-5 

Création LOI n°2015-912 du 24 juillet 2015 - art. 10 
 
La formation de jugement peut relever d'office tout moyen. 
 
Nota Legifrance : Conformément à l'article 26 de la loi n° 2015-912 du 24 juillet 2015, à l'exception des articles 3, 4, 9, 16 à 20 et 22 et 
sous réserve des II à IV dudit article, la loi susmentionnée entre en vigueur au lendemain de la publication au Journal officiel du décret 
nommant le président de la Commission nationale de contrôle des techniques de renseignement.  

 

­ Article L. 773-6 

Création LOI n°2015-912 du 24 juillet 2015 - art. 10 
 
Lorsque la formation de jugement constate l'absence d'illégalité dans la mise en œuvre d'une technique de recueil 
de renseignement, la décision indique au requérant ou à la juridiction de renvoi qu'aucune illégalité n'a été 
commise, sans confirmer ni infirmer la mise en œuvre d'une technique. Elle procède de la même manière en 
l'absence d'illégalité relative à la conservation des renseignements. 
 
Nota Legifrance : Conformément à l'article 26 de la loi n° 2015-912 du 24 juillet 2015, à l'exception des articles 3, 4, 9, 16 à 20 et 22 et 
sous réserve des II à IV dudit article, la loi susmentionnée entre en vigueur au lendemain de la publication au Journal officiel du décret 
nommant le président de la Commission nationale de contrôle des techniques de renseignement.  

 

­ Article L. 773-7 

Modifié par LOI n°2017-55 du 20 janvier 2017 - art. 36 
 
Lorsque la formation de jugement constate qu'une technique de recueil de renseignement est ou a été mise en 
œuvre illégalement ou qu'un renseignement a été conservé illégalement, elle peut annuler l'autorisation et 
ordonner la destruction des renseignements irrégulièrement collectés. 
Sans faire état d'aucun élément protégé par le secret de la défense nationale, elle informe la personne concernée 
ou la juridiction de renvoi qu'une illégalité a été commise. Saisie de conclusions en ce sens lors d'une requête 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030937139
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030937141
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030937143
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033912260
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concernant la mise en œuvre d'une technique de renseignement ou ultérieurement, elle peut condamner l'Etat à 
indemniser le préjudice subi. 
Lorsque la formation de jugement estime que l'illégalité constatée est susceptible de constituer une infraction, elle 
en avise le procureur de la République et transmet l'ensemble des éléments du dossier au vu duquel elle a statué à 
la Commission du secret de la défense nationale, afin que celle-ci donne au Premier ministre son avis sur la 
possibilité de déclassifier tout ou partie de ces éléments en vue de leur transmission au procureur de la République. 
 

­ Article L. 773-8 

Modifié par Ordonnance n°2018-1125 du 12 décembre 2018 - art. 10 
 
Lorsqu'elle traite des requêtes relatives à la mise en œuvre de l'article 52 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, la formation de jugement se fonde sur les éléments contenus, 
le cas échéant, dans le traitement sans les révéler ni révéler si le requérant figure ou non dans le traitement. 
Toutefois, lorsqu'elle constate que le traitement ou la partie de traitement faisant l'objet du litige comporte des 
données à caractère personnel le concernant qui sont inexactes, incomplètes, équivoques ou périmées, ou dont la 
collecte, l'utilisation, la communication ou la conservation est interdite, elle en informe le requérant, sans faire 
état d'aucun élément protégé par le secret de la défense nationale. Elle peut ordonner que ces données soient, selon 
les cas, rectifiées, mises à jour ou effacées. Saisie de conclusions en ce sens, elle peut indemniser le requérant. 
 
Nota Legifrance : Conformément à l'article 29 de l’ordonnance n° 2018-1125 du 12 décembre 2018, ces dispositions entrent en vigueur 
en même temps que le décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l'application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés au 1er juin 2019.  

 
 
Chapitre III ter : Le contentieux des décisions administratives fondées sur des motifs en lien avec la prévention 
d'actes de terrorisme (Articles L773-9 à L773-11) 

­ Article L. 773-9 

Version en vigueur depuis le 2 mars 2017 
Création LOI n°2017-258 du 28 février 2017 - art. 4 
 
Les exigences de la contradiction mentionnées à l'article L. 5 sont adaptées à celles de la protection de la sécurité 
des auteurs des décisions mentionnées au second alinéa de l'article L. 212-1 du code des relations entre le public 
et l'administration.  
Lorsque dans le cadre d'un recours contre l'une de ces décisions, le moyen tiré de la méconnaissance des formalités 
prescrites par le même article L. 212-1 ou de l'incompétence de l'auteur de l'acte est invoqué par le requérant ou 
si le juge entend relever d'office ce dernier moyen, l'original de la décision ainsi que la justification de la 
compétence du signataire sont communiqués par l'administration à la juridiction qui statue sans soumettre les 
éléments qui lui ont été communiqués au débat contradictoire ni indiquer l'identité du signataire dans sa décision. 
 
(…) 

­ Article L. 773-11 

Version en vigueur depuis le 28 janvier 2024 
Création LOI n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 74 
 
I.-Le présent article est applicable au contentieux des décisions administratives prononcées sur le fondement des 
articles L. 212-1, L. 224-1, L. 225-1 à L. 225-8, L. 227-1 et L. 228-1 à L. 228-7 du code de la sécurité intérieure, 
de l'article L. 562-2 du code monétaire et financier, des articles L. 222-1, L. 312-1 et L. 312-3, L. 321-1, L. 332-
1, L. 432-1 et L. 432-4, L. 511-7, L. 512-2 à L. 512-4, L. 631-1 à L. 631-4, L. 731-3 et L. 731-4 du code de l'entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d'asile et des articles 21-4 et 21-27 du code civil, dès lors qu'elles sont fondées 
sur des motifs en lien avec la prévention d'actes de terrorisme.  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037825316
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000034108312/#LEGISCTA000034108312
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000034108312/#LEGISCTA000034108312
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000006449159&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367525&dateTexte=&categorieLien=cid
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II.-Lorsque des considérations relevant de la sûreté de l'Etat s'opposent à la communication d'informations ou 
d'éléments sur lesquels reposent les motifs de l'une des décisions mentionnées au I du présent article, soit parce 
que cette communication serait de nature à compromettre une opération de renseignement, soit parce qu'elle 
conduirait à dévoiler des méthodes opérationnelles des services mentionnés aux articles L. 811-2 ou L. 811-4 du 
code de la sécurité intérieure, l'administration peut, lorsque la protection de ces informations ou de ces éléments 
ne peut être assurée par d'autres moyens, les transmettre à la juridiction par un mémoire séparé en exposant les 
raisons impérieuses qui s'opposent à ce qu'elles soient versées au débat contradictoire.  
Dans ce cas, la juridiction, qui peut alors relever d'office tout moyen et procéder à toute mesure d'instruction 
complémentaire en lien avec ces informations ou ces pièces, statue sur le litige sans soumettre les éléments qui 
lui ont été communiqués au débat contradictoire ni en révéler l'existence et la teneur dans sa décision. Lorsque les 
éléments ainsi communiqués sont sans lien avec les objectifs énoncés au premier alinéa du présent II, le juge 
informe l'administration qu'il ne peut en tenir compte sans qu'ils aient été versés au débat contradictoire. 
L'administration décide alors de les communiquer ou non. 
 
Livre VII : Le jugement (Articles R711-1 à R781-3) 
Titre VII : Dispositions spéciales (Articles R771-1 à R77-15-2) 
Chapitre III bis : Le contentieux de la mise en œuvre des techniques de renseignement soumises à autorisation et 
des fichiers intéressant la sûreté de l'Etat (Articles R773-7 à R773-36) 
Section 1 : Dispositions générales (Articles R773-8 à R773-29) 
Sous-section 7 : Instruction (Articles R773-20 à R773-22) 

­ Article R. 773-20 

Version en vigueur depuis le 3 octobre 2015 
Création Décret n°2015-1211 du 1er octobre 2015 - art. 1 
 
Le défendeur indique au Conseil d'Etat, au moment du dépôt de ses mémoires et pièces, les passages de ses 
productions et, le cas échéant, de celles de la Commission nationale de contrôle des techniques de renseignement, 
qui sont protégés par le secret de la défense nationale. 
Les mémoires et les pièces jointes produits par le défendeur et, le cas échéant, par la Commission nationale de 
contrôle des techniques de renseignement sont communiqués au requérant, à l'exception des passages des 
mémoires et des pièces qui, soit comportent des informations protégées par le secret de la défense nationale, soit 
confirment ou infirment la mise en œuvre d'une technique de renseignement à l'égard du requérant, soit divulguent 
des éléments contenus dans le traitement de données, soit révèlent que le requérant figure ou ne figure pas dans 
le traitement. 
Lorsqu'une intervention est formée, le président de la formation spécialisée ordonne, s'il y a lieu, que le mémoire 
soit communiqué aux parties, et à la Commission nationale de contrôle des techniques de renseignement, dans les 
mêmes conditions et sous les mêmes réserves que celles mentionnées à l'alinéa précédent. 
 

3. Code civil 

Livre Ier : Des personnes (Articles 7 à 515-13-1) 
Titre Ier bis : De la nationalité française (Articles 17 à 33-2) 
Chapitre III : De l'acquisition de la nationalité française (Articles 21 à 22-3) 
Section 1 : Des modes d'acquisition de la nationalité française (Articles 21 à 21-29) 
Paragraphe 2 : Acquisition de la nationalité française à raison du mariage (Articles 21-1 à 21-6) 

­ Article 21-4 

Version en vigueur depuis le 25 juillet 2006 
Modifié par Loi n°2006-911 du 24 juillet 2006 - art. 80 () JORF 25 juillet 2006 
 
Le Gouvernement peut s'opposer par décret en Conseil d'Etat, pour indignité ou défaut d'assimilation, autre que 
linguistique, à l'acquisition de la nationalité française par le conjoint étranger dans un délai de deux ans à compter 
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de la date du récépissé prévu au deuxième alinéa de l'article 26 ou, si l'enregistrement a été refusé, à compter du 
jour où la décision judiciaire admettant la régularité de la déclaration est passée en force de chose jugée. 
La situation effective de polygamie du conjoint étranger ou la condamnation prononcée à son encontre au titre de 
l'infraction définie à l'article 222-9 du code pénal, lorsque celle-ci a été commise sur un mineur de quinze ans, 
sont constitutives du défaut d'assimilation. 
En cas d'opposition du Gouvernement, l'intéressé est réputé n'avoir jamais acquis la nationalité française. 
Toutefois, la validité des actes passés entre la déclaration et le décret d'opposition ne pourra être contestée pour 
le motif que l'auteur n'a pu acquérir la nationalité française. 
 
 
Paragraphe 6 : Dispositions communes à certains modes d'acquisition de la nationalité française (Articles 21-26 
à 21-27-1) 

­ Article 21-27 

Version en vigueur depuis le 27 novembre 2003 
Modifié par Loi n°2003-1119 du 26 novembre 2003 - art. 70 () JORF 27 novembre 2003 
 
Nul ne peut acquérir la nationalité française ou être réintégré dans cette nationalité s'il a été l'objet soit d'une 
condamnation pour crimes ou délits constituant une atteinte aux intérêts fondamentaux de la Nation ou un acte de 
terrorisme, soit, quelle que soit l'infraction considérée, s'il a été condamné à une peine égale ou supérieure à six 
mois d'emprisonnement, non assortie d'une mesure de sursis.  
Il en est de même de celui qui a fait l'objet soit d'un arrêté d'expulsion non expressément rapporté ou abrogé, soit 
d'une interdiction du territoire français non entièrement exécutée.  
Il en est de même de celui dont le séjour en France est irrégulier au regard des lois et conventions relatives au 
séjour des étrangers en France.  
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables à l'enfant mineur susceptible d'acquérir la nationalité 
française en application des articles 21-7, 21-11, 21-12 et 22-1, ni au condamné ayant bénéficié d'une 
réhabilitation de plein droit ou d'une réhabilitation judiciaire conformément aux dispositions de l'article 133-12 
du code pénal, ou dont la mention de la condamnation a été exclue du bulletin n° 2 du casier judiciaire, 
conformément aux dispositions des articles 775-1 et 775-2 du code de procédure pénale. 
 

4. Code des relations entre le public et l’administration 

Livre II : LES ACTES UNILATÉRAUX PRIS PAR L'ADMINISTRATION (Articles L200-1 à L243-4) 
Titre Ier : LA MOTIVATION ET LA SIGNATURE DES ACTES ADMINISTRATIFS (Articles L211-1 à L212-
3) 
Chapitre II : Signature (Articles L212-1 à L212-3) 

­ Article L. 212-1 

Version en vigueur depuis le 27 juillet 2024 
Modifié par LOI n°2024-850 du 25 juillet 2024 - art. 7 
 
Toute décision prise par une administration comporte la signature de son auteur ainsi que la mention, en caractères 
lisibles, du prénom, du nom et de la qualité de celui-ci. 
Toutefois, les décisions fondées sur des motifs en lien avec la prévention d'actes de terrorisme ou des actes 
d'ingérence sont prises dans des conditions qui préservent l'anonymat de leur signataire. Seule une ampliation de 
cette décision peut être notifiée à la personne concernée ou communiquée à des tiers, l'original signé, qui seul fait 
apparaître les nom, prénom et qualité du signataire, étant conservé par l'administration. 
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5. Code de la sécurité intérieure 

Partie législative (Articles L111-1 à L898-1) 
LIVRE II : ORDRE ET SÉCURITÉ PUBLICS (Articles L211-1 à L288-2) 
TITRE Ier : ORDRE PUBLIC (Articles L211-1 à L214-4) 
Chapitre II : Suspension ou dissolution de certains groupements et associations (Articles L212-1 à L212-2) 

­ Article L. 212-1 

Version en vigueur depuis le 26 août 2021 
Modifié par LOI n°2021-1109 du 24 août 2021 - art. 16 
 
Sont dissous, par décret en conseil des ministres, toutes les associations ou groupements de fait :  
1° Qui provoquent à des manifestations armées ou à des agissements violents à l'encontre des personnes ou des 
biens ;  
2° Ou qui présentent, par leur forme et leur organisation militaires, le caractère de groupes de combat ou de milices 
privées ;  
3° Ou dont l'objet ou l'action tend à porter atteinte à l'intégrité du territoire national ou à attenter par la force à la 
forme républicaine du Gouvernement ;  
4° Ou dont l'activité tend à faire échec aux mesures concernant le rétablissement de la légalité républicaine ;  
5° Ou qui ont pour but soit de rassembler des individus ayant fait l'objet de condamnation du chef de collaboration 
avec l'ennemi, soit d'exalter cette collaboration ;  
6° Ou qui, soit provoquent ou contribuent par leurs agissements à la discrimination, à la haine ou à la violence 
envers une personne ou un groupe de personnes à raison de leur origine, de leur sexe, de leur orientation sexuelle, 
de leur identité de genre ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, 
une nation, une prétendue race ou une religion déterminée, soit propagent des idées ou théories tendant à justifier 
ou encourager cette discrimination, cette haine ou cette violence ;  
7° Ou qui se livrent, sur le territoire français ou à partir de ce territoire, à des agissements en vue de provoquer 
des actes de terrorisme en France ou à l'étranger.  
Le maintien ou la reconstitution d'une association ou d'un groupement dissous en application du présent article, 
ou l'organisation de ce maintien ou de cette reconstitution, ainsi que l'organisation d'un groupe de combat sont 
réprimées dans les conditions prévues par la section 4 du chapitre Ier du titre III du livre IV du code pénal. 
 
TITRE II : LUTTE CONTRE LE TERRORISME ET LES ATTEINTES AUX INTÉRÊTS FONDAMENTAUX 
DE LA NATION (Articles L221-1 à L22-10-1) 
Chapitre IV : Interdiction de sortie du territoire (Article L224-1) 

­ Article L. 224-1 

Version en vigueur depuis le 22 juillet 2016 
Modifié par LOI n°2016-987 du 21 juillet 2016 - art. 11 
 
Tout Français peut faire l'objet d'une interdiction de sortie du territoire lorsqu'il existe des raisons sérieuses de 
penser qu'il projette : 
1° Des déplacements à l'étranger ayant pour objet la participation à des activités terroristes ; 
2° Ou des déplacements à l'étranger sur un théâtre d'opérations de groupements terroristes, dans des conditions 
susceptibles de le conduire à porter atteinte à la sécurité publique lors de son retour sur le territoire français. 
L'interdiction de sortie du territoire est prononcée par le ministre de l'intérieur pour une durée maximale de six 
mois à compter de sa notification. La décision est écrite et motivée. Le ministre de l'intérieur ou son représentant 
met la personne concernée en mesure de lui présenter ses observations dans un délai maximal de huit jours après 
la notification de la décision. Cette personne peut se faire assister par un conseil ou représenter par un mandataire 
de son choix. 
Lorsque les conditions en sont réunies, l'interdiction de sortie du territoire peut être renouvelée par décision 
expresse et motivée. Elle est levée aussitôt que ces conditions ne sont plus satisfaites.  
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La personne qui fait l'objet d'une interdiction de sortie du territoire peut, dans le délai de deux mois suivant la 
notification de la décision et suivant la notification de chaque renouvellement, demander au tribunal administratif 
l'annulation de cette décision. Le tribunal administratif statue dans un délai de quatre mois à compter de sa saisine. 
Ces recours s'exercent sans préjudice des procédures ouvertes aux articles L. 521-1 et L. 521-2 du code de justice 
administrative. 
L'interdiction de sortie du territoire emporte dès son prononcé et à titre conservatoire l'invalidation du passeport 
et de la carte nationale d'identité de la personne concernée ou, le cas échéant, fait obstacle à la délivrance d'un tel 
document. L'autorité administrative informe la personne concernée par tout moyen. 
Dès notification de l'interdiction de sortie du territoire, et au plus tard dans les vingt-quatre heures à compter de 
celle-ci, la personne concernée est tenue de restituer son passeport et sa carte nationale d'identité. 
Un récépissé valant justification de son identité est remis à la personne concernée en échange de la restitution de 
son passeport et de sa carte nationale d'identité ou, à sa demande, en lieu et place de la délivrance d'un tel 
document. Ce récépissé suffit à justifier de l'identité de la personne concernée sur le territoire national en 
application de l'article 1er de la loi n° 2012-410 du 27 mars 2012 relative à la protection de l'identité. 
Le fait de quitter ou de tenter de quitter le territoire français en violation d'une interdiction de sortie du territoire 
prise en application du présent article est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. 
Le fait, pour toute personne s'étant vu notifier une décision d'interdiction de sortie du territoire, de se soustraire à 
l'obligation de restitution de son passeport et de sa carte nationale d'identité est puni de deux ans d'emprisonnement 
et de 4 500 € d'amende. 
Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités de mise en œuvre du présent article, s'agissant notamment des 
modalités d'établissement du récépissé mentionné au neuvième alinéa. 
 
 
Chapitre V : Contrôle administratif des retours sur le territoire national (Articles L225-1 à L225-8) 

­ Article L. 225-1 

Création LOI n°2016-731 du 3 juin 2016 - art. 52 
 
Toute personne qui a quitté le territoire national et dont il existe des raisons sérieuses de penser que ce déplacement 
a pour but de rejoindre un théâtre d'opérations de groupements terroristes dans des conditions susceptibles de la 
conduire à porter atteinte à la sécurité publique lors de son retour sur le territoire français peut faire l'objet d'un 
contrôle administratif dès son retour sur le territoire national. 
 

­ Article L. 225-2 

Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 69 
 
Le ministre de l'intérieur peut, après en avoir informé le procureur de la République antiterroriste et le procureur 
de la République territorialement compétent, faire obligation à la personne mentionnée à l'article L. 225-1, dans 
un délai maximal d'un mois à compter de la date certaine de son retour sur le territoire national, de : 
1° Résider dans un périmètre géographique déterminé permettant à l'intéressé de poursuivre une vie familiale et 
professionnelle normale et, le cas échéant, l'astreindre à demeurer à son domicile ou, à défaut, dans un autre lieu 
à l'intérieur de ce périmètre, pendant une plage horaire fixée par le ministre, dans la limite de huit heures par vingt-
quatre heures ; 
2° Se présenter périodiquement aux services de police ou aux unités de gendarmerie, dans la limite de trois 
présentations par semaine, en précisant si cette obligation s'applique les dimanches et jours fériés ou chômés. 
Les obligations prévues aux 1° et 2° du présent article sont prononcées pour une durée maximale d'un mois, 
renouvelable deux fois par décision motivée. 
 
Nota Legifrance :  
Conformément au XVIII de l’article 109 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, ces dispositions entrent en vigueur à une date fixée par 
décret, et au plus tard le 1er janvier 2020. 
Conformément à l’article 1er du décret n° 2019-628 du 24 juin 2019, ces dispositions entrent en vigueur le 1er juillet 2019. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000025503132/LEGISCTA000032634633/#LEGISCTA000032634633


38 
 

­ Article L. 225-3 

Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 69 
 
Le ministre de l'intérieur peut, après en avoir informé le procureur de la République antiterroriste et le procureur 
de la République territorialement compétent, faire obligation à toute personne mentionnée à l'article L. 225-1, 
dans un délai maximal d'un an à compter de la date certaine de son retour sur le territoire national, de : 
1° Déclarer son domicile et tout changement de domicile ; 
2° Ne pas se trouver en relation directe ou indirecte avec certaines personnes, nommément désignées, dont il 
existe des raisons sérieuses de penser que leur comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre 
publics. 
Ces obligations sont prononcées pour une durée maximale de trois mois, renouvelable une fois par décision 
motivée. 
 
Nota Legifrance :  
Conformément au XVIII de l’article 109 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, ces dispositions entrent en vigueur à une date fixée par 
décret, et au plus tard le 1er janvier 2020. 
Conformément à l’article 1er du décret n° 2019-628 du 24 juin 2019, ces dispositions entrent en vigueur le 1er juillet 2019. 

 

­ Article L. 225-4 

Création LOI n°2016-731 du 3 juin 2016 - art. 52 
 
Les décisions prononçant les obligations prévues aux articles L. 225-2 et L. 225-3 sont écrites et motivées. Le 
ministre de l'intérieur ou son représentant met la personne concernée en mesure de lui présenter ses observations 
dans un délai maximal de huit jours à compter de la notification de la décision. Cette personne peut se faire assister 
par un conseil ou représenter par un mandataire de son choix.  
Les décisions prononçant les obligations prévues aux mêmes articles L. 225-2 et L. 225-3 sont levées aussitôt que 
les conditions prévues à l'article L. 225-1 ne sont plus satisfaites.  
La personne faisant l'objet d'obligations fixées en application des articles L. 225-2 et L. 225-3 peut, dans un délai 
de deux mois à compter de la notification de la décision ou de son renouvellement, demander au tribunal 
administratif l'annulation de cette décision. Le tribunal administratif statue dans un délai de quatre mois à compter 
de sa saisine. Ces recours s'exercent sans préjudice des procédures prévues aux articles L. 521-1 et L. 521-2 du 
code de justice administrative.  
En cas de recours formé sur le fondement de l'article L. 521-2 du même code, la condition d'urgence est présumée 
remplie, sauf à ce que le ministre de l'intérieur fasse valoir des circonstances particulières. 
 

­ Article L. 225-5 

Modifié par LOI n°2017-258 du 28 février 2017 - art. 8 
 

Lorsque des poursuites judiciaires, fondées sur des faits qualifiés d'actes de terrorisme par les articles 421-1 à 
421-6 du code pénal et accompagnées de mesures restrictives ou privatives de liberté, sont engagées à l'encontre 
d'une personne faisant l'objet d'obligations fixées en application du présent chapitre ou lorsque des mesures 
d'assistance éducative sont ordonnées en application des articles 375 à 375-9 du code civil à l'égard d'un mineur 
faisant l'objet des mêmes obligations, le ministre de l'intérieur abroge les décisions fixant ces obligations. 
 

­ Article L. 225-6 

Création LOI n°2016-731 du 3 juin 2016 - art. 52 
 
Les obligations prononcées en application des articles L. 225-2 et L. 225-3 peuvent être en tout ou partie 
suspendues lorsque la personne accepte de participer, dans un établissement habilité à cet effet, à une action 
destinée à permettre sa réinsertion et l'acquisition des valeurs de citoyenneté. 
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­ Article L. 225-7 

Création LOI n°2016-731 du 3 juin 2016 - art. 52 
 
Le fait de se soustraire aux obligations fixées par l'autorité administrative en application des articles L. 225-2 et 
L. 225-3 est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. 
 

­ Article L. 225-8 

Création LOI n°2016-731 du 3 juin 2016 - art. 52 
 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités de mise en œuvre du présent chapitre. 
 
 
Chapitre VII : Fermeture de lieux de culte (Articles L227-1 à L227-2) 

­ Article L. 227-1 

Version en vigueur depuis le 26 août 2021 
Modifié par LOI n°2021-1109 du 24 août 2021 - art. 87 
 
I.-Aux seules fins de prévenir la commission d'actes de terrorisme, le représentant de l'Etat dans le département 
ou, à Paris, le préfet de police peut prononcer la fermeture des lieux de culte dans lesquels les propos qui sont 
tenus, les idées ou théories qui sont diffusées ou les activités qui se déroulent provoquent à la violence, à la haine 
ou à la discrimination, provoquent à la commission d'actes de terrorisme ou font l'apologie de tels actes. 
Cette fermeture, dont la durée doit être proportionnée aux circonstances qui l'ont motivée et qui ne peut excéder 
six mois, est prononcée par arrêté motivé et précédée d'une procédure contradictoire dans les conditions prévues 
au chapitre II du titre II du livre Ier du code des relations entre le public et l'administration. 
L'arrêté de fermeture est assorti d'un délai d'exécution qui ne peut être inférieur à quarante-huit heures, à 
l'expiration duquel la mesure peut faire l'objet d'une exécution d'office. Toutefois, si une personne y ayant un 
intérêt a saisi le tribunal administratif, dans ce délai, d'une demande présentée sur le fondement de l'article L. 521-
2 du code de justice administrative, la mesure ne peut être exécutée d'office avant que le juge des référés ait 
informé les parties de la tenue ou de l'absence de tenue d'une audience publique en application du deuxième alinéa 
de l'article L. 522-1 du même code ou, si les parties ont été informées d'une telle audience, avant que le juge ait 
statué sur la demande. 
II.- Peuvent également faire l'objet d'une mesure de fermeture, selon les modalités prévues aux deux derniers 
alinéas du I, des locaux dépendant du lieu de culte dont la fermeture est prononcée sur le fondement du I et dont 
il existe des raisons sérieuses de penser qu'ils seraient utilisés aux mêmes fins pour faire échec à l'exécution de 
cette mesure. La fermeture de ces locaux prend fin à l'expiration de la mesure de fermeture du lieu de culte. 
 
 
 
Chapitre VIII : Mesures individuelles de contrôle administratif et de surveillance (Articles L228-1 à L228-7) 

­ Article L. 228-1 

Création LOI n°2017-1510 du 30 octobre 2017 - art. 3 
 
Aux seules fins de prévenir la commission d'actes de terrorisme, toute personne à l'égard de laquelle il existe des 
raisons sérieuses de penser que son comportement constitue une menace d'une particulière gravité pour la sécurité 
et l'ordre publics et qui soit entre en relation de manière habituelle avec des personnes ou des organisations 
incitant, facilitant ou participant à des actes de terrorisme, soit soutient, diffuse, lorsque cette diffusion 
s'accompagne d'une manifestation d'adhésion à l'idéologie exprimée, ou adhère à des thèses incitant à la 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000025503132/LEGISCTA000035934037/#LEGISCTA000035936339
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commission d'actes de terrorisme ou faisant l'apologie de tels actes peut se voir prescrire par le ministre de 
l'intérieur les obligations prévues au présent chapitre. 
 

­ Article L. 228-2 

Modifié par LOI n°2021-998 du 30 juillet 2021 - art. 4 (V) 
 
Le ministre de l'intérieur peut, après en avoir informé le procureur de la République antiterroriste et le procureur 
de la République territorialement compétent, faire obligation à la personne mentionnée à l'article L. 228-1 de :  
1° Ne pas se déplacer à l'extérieur d'un périmètre géographique déterminé, qui ne peut être inférieur au territoire 
de la commune. La délimitation de ce périmètre permet à l'intéressé de poursuivre une vie familiale et 
professionnelle et s'étend, le cas échéant, aux territoires d'autres communes ou d'autres départements que ceux de 
son lieu habituel de résidence ;  
2° Se présenter périodiquement aux services de police ou aux unités de gendarmerie, dans la limite d'une fois par 
jour, en précisant si cette obligation s'applique les dimanches et jours fériés ou chômés ;  
3° Déclarer et justifier de son lieu d'habitation ainsi que de tout changement de lieu d'habitation.  
L'obligation prévue au 1° du présent article peut être assortie d'une interdiction de paraître dans un ou plusieurs 
lieux déterminés se trouvant à l'intérieur du périmètre géographique mentionné au même 1° et dans lesquels se 
tient un événement exposé, par son ampleur ou ses circonstances particulières, à un risque de menace terroriste. 
Cette interdiction tient compte de la vie familiale et professionnelle de la personne concernée. Sa durée est 
strictement limitée à celle de l'événement, dans la limite de trente jours. Sauf urgence dûment justifiée, elle doit 
être notifiée à la personne concernée au moins quarante-huit heures avant son entrée en vigueur.  
Les obligations prévues aux 1° à 3° du présent article sont prononcées pour une durée maximale de trois mois à 
compter de la notification de la décision du ministre. Elles peuvent être renouvelées par décision motivée, pour 
une durée maximale de trois mois, lorsque les conditions prévues à l'article L. 228-1 continuent d'être réunies. 
Au-delà d'une durée cumulée de six mois, chaque renouvellement est subordonné à l'existence d'éléments 
nouveaux ou complémentaires. La durée totale cumulée des obligations prévues aux 1° à 3° du présent article ne 
peut excéder douze mois. Les mesures sont levées dès que les conditions prévues à l'article L. 228-1 ne sont plus 
satisfaites.  
Toute décision de renouvellement des obligations prévues aux 1° à 3° du présent article est notifiée à la personne 
concernée au plus tard cinq jours avant son entrée en vigueur. La personne concernée peut demander au président 
du tribunal administratif ou au magistrat qu'il délègue l'annulation de la décision dans un délai de quarante-huit 
heures à compter de sa notification. Il est statué sur la légalité de la décision au plus tard dans un délai de soixante-
douze heures à compter de la saisine du tribunal. Dans ce cas, la mesure ne peut entrer en vigueur avant que le 
juge ait statué sur la demande.  
En cas de saisine d'un tribunal territorialement incompétent, le délai de jugement de soixante-douze heures court 
à compter de l'enregistrement de la requête par le tribunal auquel celle-ci a été renvoyée. La mesure en cours 
demeure en vigueur jusqu'à l'expiration de ce délai, pour une durée maximale de sept jours à compter de son terme 
initial. La décision de renouvellement ne peut entrer en vigueur avant que le juge ait statué sur la demande.  
L'audience est publique. Elle se déroule sans conclusions du rapporteur public. Lorsque la présence du requérant 
à l'audience est susceptible de méconnaître les obligations résultant de la mesure de surveillance, le requérant peut 
solliciter un sauf-conduit pour s'y rendre. Le sauf-conduit n'est pas délivré si le déplacement du requérant constitue 
une menace pour la sécurité et l'ordre publics.  
La personne soumise aux obligations prévues aux 1° à 3° du présent article peut, dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision, ou à compter de la notification de chaque renouvellement lorsqu'il n'a 
pas été fait préalablement usage de la faculté prévue au huitième alinéa, demander au tribunal administratif 
l'annulation de cette décision. Le tribunal administratif statue dans un délai de quinze jours à compter de sa saisine. 
Ces recours, dont les modalités sont fixées au chapitre III ter du titre VII du livre VII du code de justice 
administrative, s'exercent sans préjudice des procédures prévues au huitième alinéa du présent article ainsi qu'aux 
articles L. 521-1 et L. 521-2 du même code. 
 
Nota Legifrance : Se reporter aux dispositions du II de l'article 4 de la loi n° 2021-998 du 30 juillet 2021. 
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­ Article L. 228-3 

Modifié par LOI n° 2019-222 du 23 mars 2019 - art. 69 (VD) 
 
A la place de l'obligation prévue au 2° de l'article L. 228-2, le ministre de l'intérieur peut proposer à la personne 
faisant l'objet de la mesure prévue au 1° du même article L. 228-2 de la placer sous surveillance électronique 
mobile, après en avoir informé le procureur de la République antiterroriste et le procureur de la République 
territorialement compétent. Ce placement est subordonné à l'accord écrit de la personne concernée. Dans ce cas, 
le périmètre géographique imposé en application du même 1° ne peut être inférieur au territoire du département. 
Le placement sous surveillance électronique mobile est décidé pour la durée de la mesure prise en application 
dudit 1°. Il y est mis fin en cas de dysfonctionnement temporaire du dispositif ou sur demande de l'intéressé, qui 
peut alors être assujetti à l'obligation prévue au 2° dudit article L. 228-2. 
La personne concernée est astreinte, pendant toute la durée du placement, au port d'un dispositif technique 
permettant à tout moment à l'autorité administrative de s'assurer à distance qu'elle n'a pas quitté le périmètre défini 
en application du 1° du même article L. 228-2. Le dispositif technique ne peut être utilisé par l'autorité 
administrative pour localiser la personne, sauf lorsque celle-ci a quitté ce périmètre ou en cas de fonctionnement 
altéré dudit dispositif technique. 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. Il peut déterminer les conditions 
dans lesquelles la mise en œuvre du dispositif technique permettant le contrôle à distance prévu au troisième 
alinéa, pour lequel peut être mis en œuvre un traitement automatisé de données à caractère personnel, peut être 
confiée à une personne de droit privé habilitée à cet effet. 
 
Nota Legifrance :  
Conformément au XVIII de l’article 109 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, ces dispositions entrent en vigueur à une date fixée par 
décret, et au plus tard le 1er janvier 2020. 
Conformément à l’article 1er du décret n° 2019-362 du 24 juin 2019, ces dispositions entrent en vigueur le 1er juillet 2019. 

 

­ Article L. 228-4 

Modifié par LOI n°2021-998 du 30 juillet 2021 - art. 4 (V) 
 
S'il ne fait pas application des articles L. 228-2 et L. 228-3, le ministre de l'intérieur peut, après en avoir informé 
le procureur de la République antiterroriste et le procureur de la République territorialement compétent, faire 
obligation à toute personne mentionnée à l'article L. 228-1 de : 
1° Déclarer et justifier de son domicile ainsi que de tout changement de domicile ; 
2° Signaler ses déplacements à l'extérieur d'un périmètre déterminé ne pouvant être plus restreint que le territoire 
de la commune de son domicile ; 
3° Ne pas paraître dans un lieu déterminé, qui ne peut inclure le domicile de la personne intéressée. Cette 
obligation tient compte de la vie familiale et professionnelle de la personne intéressée. 
Les obligations mentionnées aux 1° à 3° du présent article sont prononcées pour une durée maximale de six mois 
à compter de la notification de la décision du ministre. Elles peuvent être renouvelées par décision motivée, pour 
une durée maximale de six mois, lorsque les conditions prévues à l'article L. 228-1 continuent d'être réunies. Au-
delà d'une durée cumulée de six mois, le renouvellement est subordonné à l'existence d'éléments nouveaux ou 
complémentaires. La durée totale cumulée des obligations prévues aux 1° à 3° du présent article ne peut excéder 
douze mois. Les mesures sont levées dès que les conditions prévues à l'article L. 228-1 ne sont plus satisfaites. 
Toute décision de renouvellement est notifiée à la personne concernée au plus tard cinq jours avant son entrée en 
vigueur. Si la personne concernée saisit le juge administratif d'une demande présentée sur le fondement de l'article 
L. 521-2 du code de justice administrative dans un délai de quarante-huit heures à compter de la notification de la 
décision, la mesure ne peut entrer en vigueur avant que le juge ait statué sur la demande. 
En cas de saisine d'un tribunal territorialement incompétent, le délai de jugement [Dispositions déclarées non 
conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2021-822 DC du 30 juillet 2021.] court 
à compter de l'enregistrement de la requête par le tribunal auquel celle-ci a été renvoyée. La mesure en cours 
demeure en vigueur jusqu'à l'expiration de ce délai, pour une durée maximale de sept jours à compter de son terme 
initial. La décision de renouvellement ne peut entrer en vigueur avant que le juge ait statué sur la demande. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000035934771&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000035934790&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000035934754&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000006449327&dateTexte=&categorieLien=cid
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La personne soumise aux obligations prévues aux 1° à 3° du présent article peut, dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision ou à compter de la notification de chaque renouvellement, demander au 
tribunal administratif l'annulation de cette décision. Le tribunal administratif statue dans un délai de quatre mois 
à compter de sa saisine. Ces recours s'exercent sans préjudice des procédures ouvertes aux articles L. 521-1 et L. 
521-2 du code de justice administrative. 
 
Nota Legifrance : Se reporter aux dispositions du II de l'article 4 de la loi n° 2021-998 du 30 juillet 2021. 

 

­ Article L. 228-5 

Modifié par LOI n°2021-998 du 30 juillet 2021 - art. 4 (V) 
 
Le ministre de l'intérieur peut, après en avoir informé le procureur de la République antiterroriste et le procureur 
de la République territorialement compétent, faire obligation à toute personne mentionnée à l'article L. 228-1, y 
compris lorsqu'il est fait application des articles L. 228-2 à L. 228-4, de ne pas se trouver en relation directe ou 
indirecte avec certaines personnes, nommément désignées, dont il existe des raisons sérieuses de penser que leur 
comportement constitue une menace pour la sécurité publique. Cette obligation tient compte de la vie familiale 
de la personne concernée.  
L'obligation mentionnée au premier alinéa du présent article est prononcée pour une durée maximale de six mois 
à compter de la notification de la décision du ministre. Au-delà d'une durée cumulée de six mois, le renouvellement 
est subordonné à l'existence d'éléments nouveaux ou complémentaires. La durée totale cumulée de l'obligation 
prévue au premier alinéa du présent article ne peut excéder douze mois. L'obligation est levée dès que les 
conditions prévues à l'article L. 228-1 ne sont plus satisfaites.  
Toute décision de renouvellement est notifiée à la personne concernée au plus tard cinq jours avant son entrée en 
vigueur. La personne concernée peut demander au président du tribunal administratif ou au magistrat qu'il délègue 
l'annulation de la décision dans un délai de quarante-huit heures à compter de sa notification. Il est statué sur la 
légalité de la décision au plus tard dans un délai de soixante-douze heures à compter de la saisine du tribunal. 
Dans ce cas, la mesure ne peut entrer en vigueur avant que le juge ait statué sur la demande.  
En cas de saisine d'un tribunal territorialement incompétent, le délai de jugement de soixante-douze heures court 
à compter de l'enregistrement de la requête par le tribunal auquel celle-ci a été renvoyée. La mesure en cours 
demeure en vigueur jusqu'à l'expiration de ce délai, pour une durée maximale de sept jours à compter de son terme 
initial. La décision de renouvellement ne peut entrer en vigueur avant que le juge ait statué sur la demande.  
L'audience est publique. Elle se déroule sans conclusions du rapporteur public. Lorsque la présence du requérant 
à l'audience est susceptible de méconnaître les obligations résultant de la mesure de surveillance, le requérant peut 
solliciter un sauf-conduit pour s'y rendre. Le sauf-conduit n'est pas délivré si le déplacement du requérant constitue 
une menace pour la sécurité et l'ordre publics.  
La personne soumise à l'obligation mentionnée au premier alinéa du présent article peut, dans un délai de deux 
mois à compter de la notification de la décision, ou à compter de la notification de chaque renouvellement lorsqu'il 
n'a pas été fait préalablement usage de la faculté prévue au quatrième alinéa, demander au tribunal administratif 
l'annulation de cette décision. Le tribunal administratif statue dans un délai d'un mois à compter de sa saisine. Ces 
recours, dont les modalités sont fixées au chapitre III ter du titre VII du livre VII du code de justice administrative, 
s'exercent sans préjudice des procédures prévues au quatrième alinéa du présent article ainsi qu'aux articles L. 
521-1 et L. 521-2 du même code. 
 
Nota Legifrance :  
Conformément à la décision du Conseil constitutionnel n° 2017-695 QPC du 29 mars 2018 : 
Article 2 : Sont contraires à la Constitution les mots " sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de justice administrative " figurant à 
la deuxième phrase de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 228-5 et la deuxième phrase du dernier alinéa du même article L. 228-5 du 
code de la sécurité intérieure, dans sa rédaction issue de la loi n° 2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la 
lutte contre le terrorisme. 
Article 3 : Sous les réserves énoncées aux paragraphes 51, 52 et 53, le reste de l’article L. 228-5 du code de la sécurité intérieure, dans 
cette même rédaction, est conforme à la Constitution. 
Aux paragraphes 51, 52 et 53 de sa décision, le Conseil constitutionnel a énoncé les réserves suivantes : 
I " Il appartient au ministre de l’intérieur de tenir compte, dans la détermination des personnes dont la fréquentation est interdite, des 
liens familiaux de l’intéressé et de s’assurer en particulier que la mesure d’interdiction de fréquentation ne porte pas une atteinte 
disproportionnée à son droit de mener une vie familiale normale " ; 
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- " Compte tenu de sa rigueur, cette mesure ne saurait, sans méconnaître les exigences constitutionnelles précitées, excéder, de manière 
continue ou non, une durée totale cumulée de douze mois " ; 
- " Le droit à un recours juridictionnel effectif impose que le juge administratif soit tenu de statuer sur la demande d’annulation de la 
mesure dans de brefs délais ". 
Article 5 : La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 2 prend effet dans les conditions fixées aux paragraphes 72 et 73 de cette 
décision. 
En vertu du paragraphe 72, l’abrogation des mots " sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de justice administrative ", figurant à 
la deuxième phrase de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 228-5 du code de la sécurité intérieure, est reportée au 1er octobre 2018. 
En vertu du paragraphe 73, l’abrogation de la deuxième phrase du dernier alinéa de l’article L. 228-5 du code de la sécurité intérieure 
intervient à compter de la date de publication de la décision du Conseil constitutionnel, soit à compter du 29 mars 2018. 
Se reporter aux dispositions du II de l'article 4 de la loi n° 2021-998 du 30 juillet 2021. 

 

­ Article L. 228-6 

Modifié par LOI n°2021-998 du 30 juillet 2021 - art. 4 (V) 
 
Les décisions du ministre de l'intérieur prises en application des articles L. 228-2 à L. 228-5 sont écrites et 
motivées. La définition des obligations prononcées sur le fondement de ces articles tient compte, dans le respect 
des principes de nécessité et de proportionnalité, des obligations déjà prescrites par l'autorité judiciaire. A 
l'exception des mesures prises sur le fondement de l'article L. 228-3, le ministre de l'intérieur ou son représentant 
met la personne concernée en mesure de lui présenter ses observations dans un délai maximal de huit jours à 
compter de la notification de la décision. 
 

­ Article L. 228-7 

Création LOI n°2017-1510 du 30 octobre 2017 - art. 3 
 
Le fait de se soustraire aux obligations fixées en application des articles L. 228-2 à L. 228-5 est puni de trois ans 
d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. 
 
Nota Legifrance : Conformément à l'article 5 II de la loi n° 2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte 
contre le terrorisme, le présent article est applicable jusqu'au 31 juillet 2021. 

 
 
LIVRE VIII : DU RENSEIGNEMENT (Articles L801-1 à L898-1) 
TITRE IV : DES RECOURS RELATIFS À LA MISE EN ŒUVRE DES TECHNIQUES DE 
RENSEIGNEMENT SOUMISES À AUTORISATION ET DES FICHIERS INTÉRESSANT LA SÛRETÉ DE 
L'ETAT (Articles L841-1 à L841-2) 

­ Article L. 841-1 

Version en vigueur depuis le 2 décembre 2015 
Modifié par LOI n°2015-1556 du 30 novembre 2015 - art. 1 
 
Sous réserve des dispositions particulières prévues à l'article L. 854-9 du présent code, le Conseil d'Etat est 
compétent pour connaître, dans les conditions prévues au chapitre III bis du titre VII du livre VII du code de 
justice administrative, des requêtes concernant la mise en œuvre des techniques de renseignement mentionnées 
au titre V du présent livre.  
Il peut être saisi par :  
1° Toute personne souhaitant vérifier qu'aucune technique de renseignement n'est irrégulièrement mise en œuvre 
à son égard et justifiant de la mise en œuvre préalable de la procédure prévue à l'article L. 833-4 ;  
2° La Commission nationale de contrôle des techniques de renseignement, dans les conditions prévues à l'article 
L. 833-8.  
Lorsqu'une juridiction administrative ou une autorité judiciaire est saisie d'une procédure ou d'un litige dont la 
solution dépend de l'examen de la régularité d'une ou de plusieurs techniques de recueil de renseignement, elle 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000025503132/LEGISCTA000030934655/#LEGISCTA000030934655
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000025503132/LEGISCTA000030935118/#LEGISCTA000030935118
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000025503132/LEGISCTA000030935118/#LEGISCTA000030935118
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000025503132/LEGISCTA000030935118/#LEGISCTA000030935118


44 
 

peut, d'office ou sur demande de l'une des parties, saisir le Conseil d'Etat à titre préjudiciel. Il statue dans le délai 
d'un mois à compter de sa saisine. 
 

­ Article L. 841-2 
Version en vigueur depuis le 1er juin 2019 
Modifié par Ordonnance n°2018-1125 du 12 décembre 2018 - art. 22 
 
Le Conseil d'Etat est compétent pour connaître, dans les conditions prévues au chapitre III bis du titre VII du livre 
VII du code de justice administrative, des requêtes concernant la mise en œuvre de l'article 118 de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, pour les traitements ou parties de 
traitements intéressant la sûreté de l'Etat dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat. 
 
Nota Legifrance : Conformément à l'article 29 de l’ordonnance n° 2018-1125 du 12 décembre 2018, ces dispositions entrent en vigueur 
en même temps que le décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l'application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés au 1er juin 2019.  

 
 

6. Code monétaire et financier 

Partie législative (Articles L111-1 à L785-16) 
Livre V : Les prestataires de services (Articles L500-1 à L574-6) 
Titre VI : Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités 
terroristes, les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscales (Articles L561-1 à L564-2) 
Chapitre II : Dispositions relatives au gel des avoirs et à l'interdiction de mise à disposition (Articles L562-1 à 
L562-15) 

­ Article L. 562-2 

Version en vigueur depuis le 1er juillet 2017 
Modifié par Ordonnance n°2016-1575 du 24 novembre 2016 - art. 1 
 
Le ministre chargé de l'économie et le ministre de l'intérieur peuvent décider, conjointement, pour une durée de 
six mois, renouvelable, le gel des fonds et ressources économiques : 
1° Qui appartiennent à, sont possédés, détenus ou contrôlés par des personnes physiques ou morales, ou toute 
autre entité qui commettent, tentent de commettre, facilitent ou financent des actes de terrorisme, y incitent ou y 
participent ; 
2° Qui appartiennent à, sont possédés, détenus ou contrôlés par des personnes morales ou toute autre entité elles-
mêmes détenues ou contrôlées par les personnes mentionnées au 1° ou agissant sciemment pour le compte ou sur 
instructions de celles-ci. 
 

7. Code de procédure pénale 

Livre IV : De quelques procédures particulières (Articles 627 à 706-182) 
Titre XXI : De la protection des témoins et des victimes (Articles 706-57 à 706-63) 

­ Article 706-57 

Version en vigueur depuis le 15 juin 2025 
Modifié par LOI n°2025-532 du 13 juin 2025 - art. 32 
 
Les personnes à l'encontre desquelles il n'existe aucune raison plausible de soupçonner qu'elles ont commis ou 
tenté de commettre une infraction, qu'elles soient témoin ou victime, et qui sont susceptibles d'apporter des 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072026/LEGISCTA000006101336/#LEGISCTA000006101336
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072026/LEGISCTA000006123943/#LEGISCTA000006123943
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072026/LEGISCTA000006140135/#LEGISCTA000036365190
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072026/LEGISCTA000006140135/#LEGISCTA000036365190
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072026/LEGISCTA000006154831/#LEGISCTA000033476000
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072026/LEGISCTA000006154831/#LEGISCTA000033476000
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071154/LEGISCTA000006121328/#LEGISCTA000006121328
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071154/LEGISCTA000006138133/#LEGISCTA000051752138
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000051752133
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éléments de preuve intéressant la procédure peuvent, sur autorisation du procureur de la République ou du juge 
d'instruction, déclarer comme domicile l'adresse du commissariat ou de la brigade de gendarmerie. Si la personne 
a été convoquée en raison de sa profession, l'adresse déclarée peut-être son adresse professionnelle. L'autorisation 
du procureur de la République n'est pas nécessaire lorsque le témoignage est apporté par une personne dépositaire 
de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public pour des faits qu'elle a connu en raison de ses 
fonctions ou de sa mission et que l'adresse déclarée est son adresse professionnelle. 
L'adresse personnelle de ces personnes est alors inscrite sur un registre, ouvert à cet effet et tenu sous format 
papier ou numérique. 

­ Article 706-58 

Version en vigueur depuis le 15 juin 2025 
Modifié par LOI n°2025-532 du 13 juin 2025 - art. 32 
 
En cas de procédure portant sur un crime ou sur un délit puni d'au moins trois ans d'emprisonnement, lorsque 
l'audition d'un témoin mentionné à l'article 706-57 est susceptible de mettre gravement en danger la vie ou 
l'intégrité physique de cette personne, des membres de sa famille ou de ses proches, le juge des libertés et de la 
détention, saisi par requête motivée du procureur de la République ou du juge d'instruction, peut, par décision 
motivée, autoriser que les déclarations de cette personne soient recueillies sans que son identité apparaisse dans 
le dossier de la procédure. Cette décision n'est pas susceptible de recours, sous réserve des dispositions du 
deuxième alinéa de l'article 706-60. Le juge des libertés et de la détention peut décider de procéder lui-même à 
l'audition du témoin.  
La décision du juge des libertés et de la détention, qui ne fait pas apparaître l'identité de la personne, est jointe au 
procès-verbal d'audition du témoin, sur lequel ne figure pas la signature de l'intéressé. L'identité et l'adresse de la 
personne sont inscrites dans un autre procès-verbal signé par l'intéressé, qui est versé dans un dossier distinct du 
dossier de la procédure, dans lequel figure également la requête prévue à l'alinéa précédent. L'identité et l'adresse 
de la personne sont inscrites sur un registre coté et paraphé, qui est ouvert à cet effet au tribunal judiciaire. 

­ Article 706-59 

Version en vigueur depuis le 15 juin 2025 
Modifié par LOI n°2025-532 du 13 juin 2025 - art. 32 
 
En aucune circonstance, l'identité ou l'adresse d'une personne ayant bénéficié des dispositions des articles 706-57 
ou 706-58 ne peut être révélée, hors le cas prévu par le dernier alinéa de l'article 706-60.  
La révélation de l'identité ou de l'adresse d'une personne ayant bénéficié des dispositions des articles 706-57 ou 
706-58 est punie de cinq ans d'emprisonnement et 75 000 euros d'amende. Lorsque cette révélation a eu pour 
conséquence, directe ou indirecte, des violences à l'encontre de cette personne ou de l'un de ses proches, les peines 
sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 100 000 € d'amende. Lorsque cette révélation a eu pour 
conséquence, directe ou indirecte, la mort de cette personne ou de l'un de ses proches, les peines sont portées à 
dix ans d'emprisonnement et à 150 000 € d'amende. 

­ Article 706-60 

Version en vigueur depuis le 16 novembre 2001 
Modifié par Loi n°2001-1062 du 15 novembre 2001 - art. 57 () JORF 16 novembre 2001 
 
Les dispositions de l'article 706-58 ne sont pas applicables si, au regard des circonstances dans lesquelles 
l'infraction a été commise ou de la personnalité du témoin, la connaissance de l'identité de la personne est 
indispensable à l'exercice des droits de la défense.  
La personne mise en examen peut, dans les dix jours à compter de la date à laquelle il lui a été donné connaissance 
du contenu d'une audition réalisée dans les conditions de l'article 706-58, contester, devant le président de la 
chambre de l'instruction, le recours à la procédure prévue par cet article. Le président de la chambre de l'instruction 
statue par décision motivée qui n'est pas susceptible de recours au vu des pièces de la procédure et de celles 
figurant dans le dossier mentionné au deuxième alinéa de l'article 706-58. S'il estime la contestation justifiée, il 
ordonne l'annulation de l'audition. Il peut également ordonner que l'identité du témoin soit révélée à la condition 
que ce dernier fasse expressément connaître qu'il accepte la levée de son anonymat. 
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­ Article 706-61 

Version en vigueur depuis le 15 juin 2025 
Modifié par LOI n°2025-532 du 13 juin 2025 - art. 32 
 
La personne mise en examen ou renvoyée devant la juridiction de jugement peut demander à être confrontée avec 
un témoin entendu en application des dispositions de l'article 706-58 par l'intermédiaire d'un dispositif technique 
permettant l'audition du témoin à distance ou à faire interroger ce témoin par son avocat par ce même moyen. 
L'anonymat du témoin est préservé par tout moyen, y compris par l'utilisation d'un dispositif technique permettant 
d'altérer ou de transformer sa voix ou son apparence physique. 
Si la juridiction ordonne un supplément d'information aux fins d'audition du témoin, ce dernier est entendu soit 
par un juge d'instruction désigné pour exécuter ce supplément d'information, soit, si l'un des membres de la 
juridiction a été désigné pour exécuter cette audition, en utilisant le dispositif technique prévu par l'alinéa 
précédent. 

­ Article 706-62 

Version en vigueur depuis le 16 novembre 2001 
Création Loi n°2001-1062 du 15 novembre 2001 - art. 57 () JORF 16 novembre 2001 
 
Aucune condamnation ne peut être prononcée sur le seul fondement de déclarations recueillies dans les conditions 
prévues par les articles 706-58 et 706-61. 

­ Article 706-62-1 

Version en vigueur depuis le 15 juin 2025 
Modifié par LOI n°2025-532 du 13 juin 2025 - art. 32 
 
En cas de procédure portant sur un crime ou sur un délit puni d'au moins trois ans d'emprisonnement, lorsque la 
révélation de l'identité d'un témoin est susceptible de mettre gravement en danger sa vie ou son intégrité physique 
ou celles de ses proches, le juge d'instruction ou le président de la juridiction de jugement statuant en chambre du 
conseil peut ordonner soit d'office, soit à la demande du procureur de la République ou des parties, que cette 
identité ne soit pas mentionnée au cours des audiences publiques et ne figure pas dans les ordonnances, jugements 
ou arrêts de la juridiction d'instruction ou de jugement qui sont susceptibles d'être rendus publics. 
Le juge d'instruction adresse sans délai copie de la décision prise en application du premier alinéa au procureur 
de la République et aux parties. 
La décision ordonnant la confidentialité de l'identité du témoin n'est pas susceptible de recours. 
Le témoin est alors désigné au cours des audiences ou dans les ordonnances, jugements ou arrêts par un numéro 
que lui attribue le juge d'instruction ou le président de la juridiction de jugement. 
Le fait de révéler l'identité d'un témoin ayant bénéficié des dispositions du présent article ou de diffuser des 
informations permettant son identification ou sa localisation est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 
€ d'amende. Lorsque cette révélation a eu pour conséquence, directe ou indirecte, des violences à l'encontre de 
cette personne ou de l'un de ses proches, les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 100 000 € 
d'amende. Lorsque cette révélation a eu pour conséquence, directe ou indirecte, la mort de cette personne ou de 
l'un de ses proches, les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 150 000 € d'amende. 
Versions Informations pratiques  

­ Article 706-62-2 

Version en vigueur depuis le 15 juin 2025 
Modifié par LOI n°2025-532 du 13 juin 2025 - art. 32 
 
Sans préjudice de l'application de l'article 706-58, en cas de procédure portant sur un crime ou un délit mentionné 
aux articles 628,706-73 et 706-73-1, lorsque l'audition d'une personne mentionnée à l'article 706-57 est susceptible 
de mettre gravement en danger la vie ou l'intégrité physique de cette personne ou de ses proches, cette personne 
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ou ses proches font l'objet, en tant que de besoin, de mesures de protection et de réinsertion destinées à assurer 
leur sécurité dans les conditions définies à l'article 706-63-1.  
Le fait de révéler qu'une personne fait usage d'une identité d'emprunt en application du présent titre ou de révéler 
tout élément permettant son identification ou sa localisation ainsi que celle de ses proches est puni de cinq ans 
d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende. Lorsque cette révélation a eu pour conséquence, directe ou indirecte, 
des violences à l'encontre de cette personne ou de l'un de ses proches, les peines sont portées à sept ans 
d'emprisonnement et à 100 000 € d'amende. Les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 150 000 € 
d'amende lorsque cette révélation a eu pour conséquence, directe ou indirecte, la mort de cette personne ou de l'un 
de ses proches.  
Les mesures de protection mentionnées au premier alinéa du présent article sont définies, sur réquisitions du 
procureur de la République, par la commission nationale prévue à l'article 706-63-1. Cette commission assure le 
suivi des mesures de protection, qu'elle peut modifier ou auxquelles elle peut mettre fin à tout moment. En cas 
d'urgence, les services compétents prennent les mesures nécessaires et en informent sans délai la commission 
nationale.  
Les membres de la famille et les proches de la personne mentionnée au premier alinéa du présent article peuvent 
également faire l'objet de mesures de protection et être autorisés à faire usage d'une identité d'emprunt, dans les 
conditions prévues au présent article.  
Lorsque cette comparution est susceptible de mettre gravement en danger la vie ou l'intégrité physique des 
personnes mentionnées au premier alinéa ou celles de leurs proches, la juridiction de jugement peut, d'office ou à 
la demande des personnes mentionnées au même premier alinéa, ordonner leur comparution dans des conditions 
de nature à préserver leur anonymat, y compris par l'utilisation d'un dispositif technique mentionné à l'article 706-
61 ou d'un dispositif permettant d'altérer ou de transformer leur voix ou leur apparence physique. Dans ce cas, 
cette décision est valable pour toute procédure à laquelle ils sont témoin ou partie. La juridiction statue à huis clos 
après avoir recueilli les observations écrites du procureur de la République et des parties concernées.  
La juridiction de jugement peut également ordonner le huis clos. Elle statue à huis clos sur cette demande.  
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 
Versions Liens relatifs Informations pratiques  

­ Article 706-63 

Version en vigueur depuis le 16 novembre 2001 
Création Loi n°2001-1062 du 15 novembre 2001 - art. 57 () JORF 16 novembre 2001 
 
Un décret en Conseil d'Etat précise, en tant que de besoin, les conditions d'application des dispositions du présent 
titre. 
 
 
Livre IV : De quelques procédures particulières (Articles 627 à 706-182) 
Titre XXV : De la procédure applicable à la criminalité et à la délinquance organisées et aux crimes (Articles 706-
73 à 706-106) 
Chapitre II : Procédure (Articles 706-80 à 706-106) 
Section 7 : Des mesures conservatoires (Articles 706-103 à 706-104-1) 

­ Article 706-104 

Version en vigueur depuis le 15 juin 2025 
Modifié par LOI n°2025-532 du 13 juin 2025 - art. 40 (V) 
 
I.- Lorsque, dans une enquête ou une instruction relative à l'une des infractions entrant dans le champ d'application 
des articles 706-73 et 706-73-1, la divulgation des informations relatives à la mise en œuvre d'une technique 
spéciale d'enquête mentionnée aux sections 5 et 6 du présent chapitre est de nature à mettre gravement en danger 
la vie ou l'intégrité physique d'une personne, des membres de sa famille ou de ses proches, le juge des libertés et 
de la détention, saisi à tout moment par requête motivée du procureur de la République ou du juge d'instruction, 
peut, par décision motivée, autoriser que n'apparaissent pas dans le dossier de la procédure :  
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1° Les informations relatives à la date, à l'heure et au lieu de la mise en place des dispositifs techniques d'enquête 
mentionnés aux mêmes sections 5 et 6 ;  
2° Les informations permettant d'identifier une personne ayant concouru à l'installation ou au retrait du dispositif 
technique mentionné au présent chapitre.  
La requête précise les raisons impérieuses qui justifient que ces informations ne soient pas versées au dossier de 
la procédure. Elle comporte toute indication permettant d'apprécier le respect des principes de proportionnalité et 
de subsidiarité.  
II.- La décision du juge des libertés et de la détention est jointe au dossier de la procédure. Les informations 
mentionnées aux 1° et 2° du I sont inscrites dans un procès-verbal, qui est versé dans un dossier distinct du dossier 
de la procédure, dans lequel figure également la requête prévue au premier alinéa du même I. Ces informations 
sont inscrites sur un registre coté et paraphé, qui est ouvert à cet effet au tribunal judiciaire.  
III.- Au cours de l'enquête ou de l'instruction, le dossier distinct est accessible à tout moment au procureur de la 
République ou au juge d'instruction et au juge des libertés et de la détention. Il est également accessible au 
président de la chambre de l'instruction ou à ladite chambre dans le cadre de sa saisine.  
La divulgation des indications y figurant est passible des peines prévues à l'article 413-13 du code pénal. 
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C. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
­ Décision n° 89-268 DC du 29 décembre 1989-Loi de finances pour 1990  

1. Considérant que les saisines défèrent au Conseil constitutionnel la loi de finances pour 1990 en raison tant de 
la procédure suivie pour son adoption que de l'inconstitutionnalité, pour d'autres motifs, de plusieurs de ses 
articles ; 
(…) 
Quant à la contestation du principe même de la rectification au regard des droits de la défense : 
57. Considérant que selon les auteurs des saisines, dans son principe, la procédure permettant à l'administration 
fiscale d'être autorisée par le juge à rectifier les erreurs qu'elle a commises rompt l'équilibre entre cette 
administration et le contribuable ; qu'en outre, elle laisse supposer que des erreurs commises par ladite 
administration peuvent être rectifiées à tout moment, alors même qu'elles concernent des dispositions de la 
procédure d'imposition dont l'objet est d'assurer la garantie des droits des contribuables ; 
58. Considérant que le principe des droits de la défense non plus que le principe du caractère contradictoire de la 
procédure suivie devant le juge de l'impôt qui en est le corollaire n'interdisent au législateur d'instituer une 
procédure permettant à l'administration fiscale, sous réserve d'y être autorisée par le juge, de rectifier une erreur 
non substantielle commise par elle et qui, comme le précise le texte contesté, « n'a pas porté atteinte aux intérêts 
de la partie qu'elle concerne » ; que l'énumération faite par le législateur des articles du livre des procédures 
fiscales dont la mise en œuvre a pu donner lieu à une erreur de la part de l'administration ne prive en aucune façon 
le juge de l'impôt du pouvoir d'apprécier, cas par cas, si l'erreur dont il s'agit est dépourvue de caractère substantiel 
et n'a pas porté atteinte aux droits de la partie qu'elle concerne ; 
(…) 
Quant à l'amende sanctionnant le non-respect de l'obligation : 
86. Considérant que l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen dispose que « la loi ne doit 
établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie 
et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; 
87. Considérant qu'il résulte de ces dispositions, comme des principes fondamentaux reconnus par les lois de la 
République, qu'une peine ne peut être infligée qu'à la condition que soient respectés le principe de légalité des 
délits et des peines, le principe de nécessité des peines, le principe de non-rétroactivité de la loi pénale 
d'incrimination plus sévère ainsi que le principe du respect des droits de la défense ; 
88. Considérant que ces exigences ne concernent pas seulement les peines prononcées par les juridictions 
répressives mais s'étendent à toute sanction ayant le caractère d'une punition même si le législateur a laissé le soin 
de la prononcer à une autorité de nature non judiciaire ; 
89. Considérant que l'article 107 de la loi dispose dans son troisième alinéa que l'« amende fiscale » qu'il institue 
« est recouvrée comme en matière de timbre » ; que ce mode de recouvrement n'astreint nullement 
l'administration, préalablement au prononcé de l'amende, au respect du principe des droits de la défense ; qu'au 
surplus, cette amende, tout en ayant pour but de sanctionner une obligation destinée à lutter contre l'évasion fiscale, 
ne constitue cependant pas l'accessoire d'une imposition ; que se trouve par là même exclue toute application de 
celles des dispositions de la législation qui édictent des garanties au profit des contribuables dans leurs rapports 
avec l'administration ; 
90. Considérant, dans ces conditions, et sans même qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens invoqués à 
l'encontre de l'amende, que le troisième alinéa de l'article 107 doit, en tout état de cause, être déclaré contraire au 
principe constitutionnel des droits de la défense ; 
 

­ Décision n° 99-416 DC du 23 juillet 1999-Loi portant création d'une couverture maladie universelle  

1. Considérant que les députés requérants demandent au Conseil constitutionnel de déclarer non conforme à la 
Constitution la loi portant création d'une couverture maladie universelle ; qu'ils contestent la régularité de la 
procédure d'adoption du titre V de la loi et mettent en cause la conformité à la Constitution, en tout ou partie, de 
ses articles 3, 14, 18, 20, 23, 27, 36 et 41 ; 
(…) 
- SUR LES GRIEFS DIRIGES CONTRE LES AUTRES DISPOSITIONS DE LA LOI : 
. En ce qui concerne l'article 14 : 
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34. Considérant que le II de l'article 14 de la loi modifie l'article L. 652-3 du code de la sécurité sociale afin 
d'instaurer une nouvelle procédure d'exécution forcée en vue du recouvrement des cotisations, majorations et 
pénalités de retard dues aux organismes d'assurance maladie et maternité et aux caisses d'assurance vieillesse des 
professions non salariées non agricoles qui bénéficient du privilège prévu par l'article L. 243-4 du code de la 
sécurité sociale ou ont donné lieu à une inscription de privilège en application de l'article L. 243-5 du même code ; 
qu'en vertu du III de l'article 14, les dispositions de l'article L. 652-3 sont également applicables au recouvrement 
des cotisations dues par les employeurs et travailleurs indépendants aux unions pour le recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales ; que le IX de l'article 14 de la loi insère un article 1143-
8 dans le code rural qui a pour effet la mise en place, au profit des caisses de mutualité sociale agricole, d'une 
procédure de recouvrement identique à la précédente ; 
35. Considérant qu'il résulte des dispositions contestées que, lorsqu'ils sont munis d'un titre exécutoire au sens de 
l'article 3 de la loi du 9 juillet 1991 susvisée, les organismes sociaux habilités à décerner une contrainte, en 
application soit de l'article L. 244-9 du code de la sécurité sociale, soit de l'article 1143-2 du code rural, peuvent 
procéder à une opposition à tiers détenteur ; que cette opposition vaut injonction « aux tiers dépositaires, 
détenteurs ou redevables de sommes appartenant ou devant revenir au débiteur, de verser, au lieu et place de celui-
ci,… les fonds qu'ils détiennent ou qu'ils doivent à concurrence des cotisations et des majorations et pénalités de 
retard » bénéficiant d'un privilège ou ayant donné lieu à une inscription de privilège ; qu'une telle opposition peut 
ainsi être formée non seulement lorsque les organismes sont en possession d'un jugement ayant force exécutoire 
reconnaissant leur droit de créance, mais aussi lorsqu'ils décernent eux-mêmes une contrainte valant titre 
exécutoire ; 
36. Considérant que les requérants font grief aux dispositions de l'article 14 d'être « contraires au respect des droits 
de la défense et au principe du contradictoire » ; qu'ils relèvent à cet égard que, si l'assuré social peut contester la 
procédure, le juge n'interviendra « qu'a posteriori et non a priori » ; qu'en outre, du fait qu'il « concentre entre les 
mains du seul créancier à la fois la délivrance du titre exécutoire et l'exécution de celui-ci », le dispositif en cause 
serait contraire au droit à un recours juridictionnel effectif ; 
37. Considérant que la régularité au regard de la Constitution des termes d'une loi déjà promulguée peut être 
utilement contestée à l'occasion de l'examen par le Conseil constitutionnel de dispositions législatives qui affectent 
son domaine, la complètent ou, même sans en changer la portée, la modifient ; 
38. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; qu'il résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au droit des 
personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ; que le respect des droits de la défense 
constitue un des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République réaffirmés par le Préambule de la 
Constitution de 1946, auquel se réfère le Préambule de la Constitution de 1958 ; 
39. Considérant que, si le législateur peut conférer un effet exécutoire à certains titres délivrés par des personnes 
morales de droit public et, le cas échéant, par des personnes morales de droit privé chargées d'une mission de 
service public, et permettre ainsi la mise en œuvre de mesures d'exécution forcée, il doit garantir au débiteur le 
droit à un recours effectif en ce qui concerne tant le bien-fondé desdits titres et l'obligation de payer que le 
déroulement de la procédure d'exécution forcée ; que, lorsqu'un tiers peut être mis en cause, un recours effectif 
doit également lui être assuré ; 
40. Considérant, en premier lieu, qu'il résulte des dispositions critiquées que la contrainte décernée par les divers 
organismes intéressés, après mise en demeure restée infructueuse, peut être contestée par le débiteur devant le 
tribunal des affaires de sécurité sociale ; que ce n'est qu'à l'expiration du délai prévu pour former ce recours que 
la contrainte comporte les effets d'un jugement et que l'organisme créancier peut procéder à l'opposition à tiers 
détenteur ; qu'en outre, si la contrainte est contestée, l'opposition à tiers détenteur ne peut être formée qu'une fois 
rendue une décision juridictionnelle exécutoire fixant les droits de l'organisme créancier ; qu'une telle procédure 
sauvegarde le droit du débiteur d'exercer un recours juridictionnel ; 
41. Considérant, en second lieu, que l'opposition à tiers détenteur est notifiée tant à celui-ci qu'au débiteur ; que, 
si elle emporte attribution immédiate des sommes concernées à l'organisme créancier, elle peut cependant être 
contestée dans le mois suivant sa notification devant le juge de l'exécution, tant par le débiteur que par le tiers 
détenteur ; que le paiement est différé pendant le délai de recours et, en cas de recours, jusqu'à ce qu'il soit statué 
sur celui-ci, sauf décision contraire du juge ; qu'est dès lors garanti au débiteur comme au tiers détenteur, 
également à ce stade de la procédure, le respect de leur droit à un recours effectif ; 
42. Considérant que les voies de recours ouvertes au débiteur et au tiers détenteur par les dispositions critiquées 
respectent, aux différents stades de la procédure, les droits de la défense et le principe du contradictoire qui en est 
le corollaire ; 
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­ Décision n° 2006-535 DC du 30 mars 2006-Loi pour l'égalité des chances  

1. Considérant que les requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi pour l'égalité des chances ; qu'ils 
contestent la conformité à la Constitution de ses articles 8, 21, 48, 49 et 51 ; 
(…) 
. En ce qui concerne les griefs tirés de la violation de l'article 4 de la Déclaration de 1789, des droits de la 
défense et du droit au recours : 
22. Considérant que, selon les requérants, en n'obligeant pas l'employeur à indiquer au salarié les motifs de la 
rupture pendant les deux premières années du contrat, l'article 8 de la loi déférée ne répondrait pas aux exigences, 
découlant de l'article 4 de la Déclaration de 1789, relatives à la nécessité d'assurer pour certains contrats la 
protection de l'une des parties et porterait atteinte à la dignité des jeunes ; que l'absence de procédure contradictoire 
ne respecterait pas les droits de la défense et priverait le salarié du droit au recours garanti par l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 ; 
23. Considérant, en premier lieu, qu'il ne résulte ni du principe de la liberté contractuelle qui découle de l'article 
4 de la Déclaration de 1789 ni d'ailleurs d'aucun autre principe ou règle de valeur constitutionnelle que la faculté 
pour l'employeur de mettre fin au « contrat première embauche » devrait être subordonnée à l'obligation d'en 
énoncer préalablement les motifs ; 
24. Considérant, en deuxième lieu, que, si le principe des droits de la défense qui résulte de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 impose le respect d'une procédure contradictoire dans les cas de licenciement prononcé pour 
un motif disciplinaire, il ne résulte pas de ce principe qu'une telle procédure devrait être respectée dans les autres 
cas de licenciement ; 
25. Considérant, en troisième lieu, qu'il résulte des termes mêmes de l'article 8 de la loi déférée, selon lequel 
« toute contestation portant sur la rupture se prescrit par douze mois à compter de l'envoi de la lettre recommandée 
prévue au 1 ° », que toute rupture d'un « contrat première embauche » pendant les deux premières années pourra 
être contestée devant le juge du contrat ; qu'il appartiendra à l'employeur, en cas de recours, d'indiquer les motifs 
de cette rupture afin de permettre au juge de vérifier qu'ils sont licites et de sanctionner un éventuel abus de droit ; 
qu'il appartiendra notamment au juge de vérifier que le motif de la rupture n'est pas discriminatoire et qu'il ne 
porte pas atteinte à la protection prévue par le code du travail pour les femmes enceintes, les accidentés du travail 
et les salariés protégés ; 
 

­ Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006-Loi relative au droit d'auteur et aux droits voisins dans 
la société de l'information  

1. Considérant que les requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative au droit d'auteur et aux droits 
voisins dans la société de l'information ; qu'ils contestent la régularité de sa procédure d'adoption ainsi que la 
conformité à la Constitution de ses articles 1er, 2, 3, 14, 16, 21, 22, 23, 24 et 44 ; 
(…) 
. En ce qui concerne le droit au recours effectif, les droits de la défense et le droit à un procès équitable : 
11. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que sont garantis 
par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le droit à un 
procès équitable, ainsi que les droits de la défense lorsqu'est en cause une sanction ayant le caractère d'une 
punition ; 
 

­ Décision n° 2010-69 QPC du 26 novembre 2010-M. Claude F. [Communication d'informations en 
matière sociale] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article L. 114-16 du code de la sécurité sociale : « L'autorité judiciaire est 
habilitée à communiquer aux organismes de protection sociale toute indication qu'elle peut recueillir de nature à 
faire présumer une fraude commise en matière sociale ou une manœuvre quelconque ayant eu pour objet ou ayant 
pour résultat de frauder ou de compromettre le recouvrement des cotisations sociales, qu'il s'agisse d'une instance 
civile ou commerciale ou d'une information criminelle ou correctionnelle même terminée par un non-lieu » ; 
2. Considérant qu'aux termes de l'article L. 8271-8-1 du code du travail : « Les agents de contrôle mentionnés à 
l'article L. 8271-7 communiquent leurs procès-verbaux de travail dissimulé aux organismes de recouvrement 
mentionnés aux articles L. 213-1 et L. 752-1 du code de la sécurité sociale et à l'article L. 723-3 du code rural et 
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de la pêche maritime, qui procèdent à la mise en recouvrement des cotisations et contributions qui leur sont dues 
sur la base des informations contenues dans lesdits procès-verbaux » ; 
3. Considérant que le requérant fait grief à ces dispositions de porter atteinte à la présomption d'innocence, au 
respect des droits de la défense, à la liberté contractuelle, à la liberté d'entreprendre, ainsi qu'au droit de propriété ; 
4. Considérant qu'en vertu de l'article 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, tout homme 
est présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable ; qu'aux termes de son article 16 : « Toute société 
dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que cette disposition implique notamment qu'aucune sanction ayant le caractère d'une punition ne 
puisse être infligée à une personne sans que celle-ci ait été mise à même de présenter ses observations sur les faits 
qui lui sont reprochés ; que le principe des droits de la défense s'impose aux autorités disposant d'un pouvoir de 
sanction sans qu'il soit besoin pour le législateur d'en rappeler l'existence ; 
5. Considérant que les dispositions contestées se bornent à organiser et à faciliter la communication aux 
organismes de protection sociale et de recouvrement des cotisations et contributions sociales d'informations 
relatives aux infractions qui ont pu être relevées en matière de lutte contre le travail dissimulé ; qu'elles n'ont pas 
pour effet de faire obstacle à l'application des dispositions législatives ou réglementaires instituant une procédure 
contradictoire en cas de redressement de l'assiette de ces cotisations ou contributions après constatation du délit 
de travail dissimulé ; qu'elles n'ont pas non plus pour effet d'instituer une présomption de culpabilité ni d'empêcher 
l'intéressé de saisir le juge compétent d'une opposition à recouvrement ; que, par suite, elles ne portent atteinte ni 
à la présomption d'innocence ni au respect des droits de la défense ; qu'elles ne méconnaissent pas davantage la 
liberté contractuelle, la liberté d'entreprendre ou le droit de propriété ; 
6. Considérant que les dispositions contestées ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, 
 

­ Décision n° 2011-168 QPC du 30 septembre 2011-M. Samir A. [Maintien en détention lors de la 
correctionnalisation en cours d'instruction] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 146 du code de procédure pénale : « S'il apparaît, au cours de l'instruction, 
que la qualification criminelle ne peut être retenue, le juge d'instruction peut, après avoir communiqué le dossier 
au procureur de la République aux fins de réquisitions, soit saisir par ordonnance motivée le juge des libertés et 
de la détention aux fins du maintien en détention provisoire de la personne mise en examen, soit prescrire sa mise 
en liberté assortie ou non du contrôle judiciaire. » Le juge des libertés et de la détention statue dans le délai de 
trois jours à compter de la date de sa saisine par le juge d'instruction " ; 
2. Considérant qu'aux termes de l'article 186 du même code : « Le droit d'appel appartient à la personne mise en 
examen contre les ordonnances et décisions prévues par les articles 80-1-1, 87, 139, 140, 137-3, 142-6, 142-7 
145-1, 145-2, 148, 167, quatrième alinéa, 179, troisième alinéa, et 181. » La partie civile peut interjeter appel des 
ordonnances de non-informer, de non-lieu et des ordonnances faisant grief à ses intérêts civils. Toutefois, son 
appel ne peut, en aucun cas, porter sur une ordonnance ou sur la disposition d'une ordonnance relative à la 
détention de la personne mise en examen ou au contrôle judiciaire. 
« Les parties peuvent aussi interjeter appel de l'ordonnance par laquelle le juge a, d'office ou sur déclinatoire, 
statué sur sa compétence. » L'appel des parties ainsi que la requête prévue par le cinquième alinéa de l'article 99 
doivent être formés dans les conditions et selon les modalités prévues par les articles 502 et 503, dans les dix jours 
qui suivent la notification ou la signification de la décision. 
« Le dossier de l'information ou sa copie établie conformément à l'article 81 est transmis, avec l'avis motivé du 
procureur de la République, au procureur général, qui procède ainsi qu'il est dit aux articles 194 et suivants. » Si 
le président de la chambre de l'instruction constate qu'il a été fait appel d'une ordonnance non visée aux alinéas 1 
à 3 du présent article, il rend d'office une ordonnance de non-admission de l'appel qui n'est pas susceptible de 
voies de recours. Il en est de même lorsque l'appel a été formé après l'expiration du délai prévu au quatrième 
alinéa ou lorsque l'appel est devenu sans objet. Le président de la chambre de l'instruction est également compétent 
pour constater le désistement de l'appel formé par l'appelant " ; 
3. Considérant que, selon le requérant, en permettant au juge des libertés et de la détention de prendre une décision 
sur la détention provisoire sans débat contradictoire préalable, l'article 146 du code de procédure pénale porte 
atteinte au caractère contradictoire de la procédure ; qu'en ne mentionnant pas les décisions prévues par cet article 
146 dans la liste des décisions et ordonnances du juge d'instruction et du juge des libertés et de la détention dont 
la personne mise en examen peut faire appel, le premier alinéa de l'article 186 du même code méconnaîtrait le 
droit à un recours juridictionnel effectif ; 
- SUR L'ARTICLE 146 DU CODE DE PROCÉDURE PÉNALE : 
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4. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que sont garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours 
juridictionnel effectif, le droit à un procès équitable, ainsi que le principe du contradictoire ; qu'il appartient au 
législateur, compétent, en application de l'article 34 de la Constitution, pour fixer les règles concernant la 
procédure pénale, d'assurer la mise en œuvre de l'objectif constitutionnel de bonne administration de la justice 
sans méconnaître les exigences constitutionnelles précitées ; 
5. Considérant que l'article 146 du code de procédure pénale prévoit que le juge d'instruction qui décide 
d'abandonner en cours d'instruction la qualification criminelle pour une qualification correctionnelle, peut, après 
avoir communiqué le dossier au procureur de la République aux fins de réquisitions, s'il ne prescrit pas la mise en 
liberté de la personne mise en examen et placée en détention provisoire en application de l'article 145-2 du code 
de procédure pénale, saisir par ordonnance motivée le juge des libertés et de la détention aux fins de maintien en 
détention provisoire selon le régime plus protecteur des droits de l'intéressé prévu par l'article 145-1 du même 
code ; 
6. Considérant que si, en ce cas, le juge des libertés et de la détention statue sans recueillir les observations de la 
personne détenue sur les réquisitions du procureur de la République et l'ordonnance du juge d'instruction, cette 
personne peut, à tout moment, demander sa mise en liberté en application de l'article 148 du code de procédure 
pénale ; que selon ce texte, s'il ne donne pas une suite favorable à la demande, le juge d'instruction doit, dans les 
cinq jours suivant la communication au procureur de la République, la transmettre avec son avis motivé au juge 
des libertés et de la détention lequel statue, dans un délai de trois jours ouvrables, par une ordonnance comportant 
l'énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de cette décision par référence aux 
dispositions de l'article 144 du même code ; que, dans sa décision du 17 décembre 2010 susvisée, le Conseil 
constitutionnel a jugé que, lorsqu'il est saisi sur le fondement de l'article 148 du même code, le juge des libertés 
et de la détention ne peut rejeter la demande de mise en liberté sans que le demandeur ou son avocat ait pu avoir 
communication de l'avis du juge d'instruction et des réquisitions du ministère public ; que, dans ces conditions, la 
procédure prévue par l'article 146 du code de procédure pénale ne méconnaît pas les exigences qui résultent de 
l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
7. Considérant que l'article 146 du code de procédure pénale ne méconnaît aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit ; 
 

­ Décision n° 2011-631 DC du 9 juin 2011-Loi relative à l'immigration, à l'intégration et à la 
nationalité  

1. Considérant que les sénateurs et députés requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative à 
l'immigration, à l'intégration et à la nationalité ; qu'ils contestent la conformité à la Constitution de ses articles 2, 
4, 10, 12, 13, 16, 26, 33, 37, 40, 44, 47, 51, 56, 57, 58, 70, 94, 95 et 98 ; que les députés requérants contestent, en 
outre, la procédure d'adoption de la loi dans son ensemble ; qu'ils demandent au Conseil constitutionnel de vérifier 
la conformité à la Constitution des articles 73 à 88 ; 
(…) 
. En ce qui concerne l'interdiction de retour : 
49. Considérant que l'article L. 511-1 modifié prévoit, en son paragraphe III, que l'autorité administrative peut, 
par une décision motivée, assortir l'obligation de quitter le territoire français d'une interdiction de retour ; 
50. Considérant que les requérants font valoir que le législateur a méconnu les exigences découlant de l'article 8 
de la Déclaration de 1789, les droits de la défense et le principe du contradictoire, ainsi que le quatrième alinéa 
du Préambule de la Constitution de 1946 aux termes duquel : « Tout homme persécuté en raison de son action en 
faveur de la liberté a droit d'asile sur les territoires de la République » ; 
51. Considérant qu'aux termes du septième alinéa du paragraphe III de l'article L. 511-1 : « L'interdiction de retour 
et sa durée sont décidées par l'autorité administrative en tenant compte de la durée de présence de l'étranger sur le 
territoire français, de la nature et de l'ancienneté de ses liens avec la France, de la circonstance qu'il a déjà fait 
l'objet ou non d'une mesure d'éloignement et de la menace pour l'ordre public que représente sa présence sur le 
territoire français » ; que la mesure d'interdiction de retour peut également être abrogée par l'autorité 
administrative ; qu'une telle abrogation est de droit, sauf circonstances particulières tenant à la situation et au 
comportement de l'intéressé, lorsqu'il a respecté le délai qui lui était imparti par l'obligation de quitter le territoire 
qui le visait ; 
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52. Considérant, en premier lieu, que l'interdiction de retour dont l'obligation de quitter le territoire peut être 
assortie constitue une mesure de police et non une sanction ayant le caractère d'une punition au sens de l'article 8 
de la Déclaration de 1789 ; que, dès lors, le grief tiré de la violation de cette disposition est inopérant ; 
53. Considérant, en deuxième lieu, que, sauf pour les décisions prononçant une sanction ayant le caractère d'une 
punition, les règles et principes de valeur constitutionnelle n'imposent pas par eux-mêmes aux décisions 
exécutoires émanant d'une autorité administrative de faire l'objet d'une procédure contradictoire préalable ; qu'il 
s'ensuit que le grief tiré de la violation des droits de la défense et du principe du contradictoire doit être écarté ; 
54. Considérant, en troisième lieu, que la demande d'abrogation de l'interdiction de retour n'est recevable que si 
l'étranger qui la sollicite justifie résider hors de France ; que cette condition n'est pas de nature à porter atteinte au 
droit d'asile dès lors que le refus d'entrée sur le territoire ne fait pas obstacle, ainsi que le prévoit l'article L. 213-
2 du code précité, au dépôt d'une demande d'asile à la frontière ; 
55. Considérant, en quatrième lieu, que la mesure ainsi instituée n'est pas manifestement incompatible avec 
l'article 11 de la directive 2008/115/CE qu'elle a pour objet de transposer ; 
56. Considérant que l'article 37 de la loi déférée n'est pas contraire à la Constitution ; 
 

­ Décision n° 2014-693 DC du 25 mars 2014-Loi relative à la géolocalisation 

1. Considérant que les députés requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative à la géolocalisation ; 
qu'ils demandent au Conseil constitutionnel de se prononcer sur la conformité aux droits de la défense de l'article 
230-40 du code de procédure pénale tel qu'il résulte de l'article 1er ; 
- SUR L'ARTICLE 1er : 
2. Considérant que l'article 1er de la loi complète le titre IV du livre Ier du code de procédure pénale par un chapitre 
V intitulé « De la géolocalisation » et comprenant les articles 230-32 à 230-44 ; 
3. Considérant que l'article 230-32 définit la géolocalisation comme « tout moyen technique destiné à la 
localisation en temps réel, sur l'ensemble du territoire national, d'une personne, à l'insu de celle-ci, d'un véhicule 
ou de tout autre objet, sans le consentement de son propriétaire ou de son possesseur » ; que les articles 230-32 et 
230-33 définissent les cas dans lesquels le recours à cette technique de surveillance peut être autorisé ainsi que 
les modalités et la durée de cette autorisation ; 
4. Considérant que l'article 230-34 définit les conditions dans lesquelles le procureur de la République, le juge 
d'instruction ou le juge des libertés et de la détention, selon le type d'enquête ou d'instruction et l'incrimination 
des faits, peuvent, lorsque les nécessités de l'enquête ou de l'instruction l'exigent, autoriser l'introduction dans 
certains lieux privés ou dans un véhicule aux fins de mettre en place ou de retirer le moyen technique permettant 
la géolocalisation ; 
5. Considérant que l'article 230-35 prévoit qu'en cas d'urgence résultant d'un risque imminent de dépérissement 
des preuves ou d'atteinte grave aux personnes ou aux biens, les opérations de géolocalisation peuvent être mises 
en place ou prescrites par un officier de police judiciaire qui en informe immédiatement le procureur de la 
République ou le juge d'instruction, lequel peut en ordonner la mainlevée ; 
6. Considérant que les articles 230-38 et 230-39 prévoient que l'officier de police judiciaire dresse procès-verbal 
des opérations de mise en place du moyen technique de géolocalisation, des opérations d'enregistrement des 
données de localisation et des données enregistrées qui sont utiles à la manifestation de la vérité ; que l'article 
230-43 prévoit la destruction des enregistrements des données de localisation à l'expiration du délai de prescription 
de l'action publique ; 
7. Considérant que les articles 230-40 à 230-42 fixent les conditions dans lesquelles le juge des libertés et de la 
détention peut autoriser que certaines informations relatives à l'installation ou au retrait du moyen technique de 
géolocalisation ou l'enregistrement des données de localisation et les éléments permettant d'identifier une 
personne ayant concouru à l'installation ou au retrait du moyen technique n'apparaissent pas dans le dossier de la 
procédure d'instruction ; 
8. Considérant que l'article 230-44 prévoit que les dispositions du chapitre V précité ne sont pas applicables 
lorsque les opérations de géolocalisation ont pour objet la localisation d'un équipement terminal de 
communication électronique, d'un véhicule ou de tout autre objet dont le propriétaire ou le possesseur légitime est 
la victime de l'infraction sur laquelle porte l'enquête ou l'instruction ou la personne disparue, dès lors que ces 
opérations ont pour objet de retrouver la victime, l'objet qui lui a été dérobé ou la personne disparue ; 
. En ce qui concerne la mise en œuvre de la géolocalisation : 
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9. Considérant que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution l'obligation de fixer lui-même le champ 
d'application de la loi pénale ; que, s'agissant de la procédure pénale, cette exigence s'impose notamment pour 
éviter une rigueur non nécessaire lors de la recherche des auteurs d'infractions ; 
10. Considérant qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes 
à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, toutes deux nécessaires à la sauvegarde de droits et de 
principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des droits et des libertés constitutionnellement 
garantis ; qu'au nombre de celles-ci figurent la liberté d'aller et venir, qui découle de l'article 4 de la Déclaration 
des droits de l'homme et du citoyen de 1789, et le droit au respect de la vie privée, l'inviolabilité du domicile et le 
secret des correspondances, protégés par son article 2 ; 
11. Considérant qu'il résulte de l'article 66 de la Constitution que la police judiciaire doit être placée sous la 
direction et le contrôle de l'autorité judiciaire ; 
12. Considérant que si le législateur peut prévoir des mesures d'investigation spéciales en vue de constater des 
crimes et délits d'une gravité et d'une complexité particulières, d'en rassembler les preuves et d'en rechercher les 
auteurs, c'est sous réserve, d'une part, que les restrictions qu'elles apportent aux droits constitutionnellement 
garantis soient proportionnées à la gravité et à la complexité des infractions commises et n'introduisent pas de 
discriminations injustifiées et, d'autre part, que ces mesures soient conduites dans le respect des prérogatives de 
l'autorité judiciaire à qui il incombe en particulier de garantir que leur mise en œuvre soit nécessaire à la 
manifestation de la vérité ; 
- Quant au droit au respect de la vie privée : 
13. Considérant que la géolocalisation est une mesure de police judiciaire consistant à surveiller une personne au 
moyen de procédés techniques en suivant, en temps réel, la position géographique d'un véhicule que cette personne 
est supposée utiliser ou de tout autre objet, notamment un téléphone, qu'elle est supposée détenir ; que la mise en 
œuvre de ce procédé n'implique pas d'acte de contrainte sur la personne visée ni d'atteinte à son intégrité 
corporelle, de saisie, d'interception de correspondance ou d'enregistrement d'image ou de son ; que l'atteinte à la 
vie privée qui résulte de la mise en œuvre de ce dispositif consiste dans la surveillance par localisation continue 
et en temps réel d'une personne, le suivi de ses déplacements dans tous lieux publics ou privés ainsi que dans 
l'enregistrement et le traitement des données ainsi obtenues ; 
14. Considérant que le recours à la géolocalisation ne peut avoir lieu que lorsque l'exigent les nécessités de 
l'enquête ou de l'instruction concernant un crime ou un délit puni d'une peine d'emprisonnement d'au moins trois 
ans, s'agissant d'atteinte aux personnes, d'aide à l'auteur ou au complice d'un acte de terrorisme ou d'évasion, ou 
d'au moins cinq ans d'emprisonnement, s'agissant de toute autre infraction, ainsi qu'à des enquêtes ou instructions 
portant sur la recherche des causes de la mort, des causes de la disparition d'une personne ou des procédures de 
recherche d'une personne en fuite ; 
15. Considérant que le recours à la géolocalisation est placé sous la direction et le contrôle de l'autorité judiciaire ; 
que, dans les cas prévus par le 1 ° de l'article 230-33, le procureur de la République ne peut l'autoriser que pour 
une durée maximale de 15 jours consécutifs ; qu'à l'issue de ce délai, elle est autorisée par le juge des libertés et 
de la détention pour une durée maximale d'un mois renouvelable ; que, dans les cas prévus au 2 ° du même article, 
le juge d'instruction peut l'autoriser pour une durée maximale de quatre mois renouvelable ; que, lorsqu'en cas 
d'urgence elle est mise en place ou prescrite par un officier de police judiciaire, le procureur de la République ou 
le juge d'instruction, immédiatement informé, peut en prescrire la mainlevée ; 
- Quant à l'inviolabilité du domicile : 
16. Considérant que, lorsque la mise en place ou le retrait du moyen technique permettant la géolocalisation rend 
nécessaire l'introduction, y compris de nuit, dans un lieu privé, celle-ci doit être autorisée par décision écrite, selon 
le cas, du procureur de la République, du juge d'instruction ou du juge de la liberté et de la détention, au regard 
de la gravité et de la complexité des faits et des nécessités de l'enquête ou de l'instruction ; qu'en cas d'urgence 
défini à l'article 230-35, l'opération peut être mise en place par l'officier de police judiciaire qui en informe 
immédiatement le magistrat qui dispose de vingt quatre heures pour prescrire par décision écrite la poursuite des 
opérations ; que, si l'introduction dans un lieu d'habitation est nécessaire, l'opération ne peut, en tout état de cause, 
être mise en place sans l'autorisation préalable du juge compétent donnée par tout moyen ; que l'introduction dans 
des lieux privés à usage d'entrepôt ou dans un véhicule sur la voie publique ou dans de tels lieux n'est possible 
que si l'opération est exigée pour les nécessités d'une enquête ou d'une instruction relative à un crime ou un délit 
contre les personnes ou pour des délits particuliers, punis d'un emprisonnement d'au moins trois ans ; que, s'il 
s'agit d'un autre lieu privé, l'introduction n'est possible que lorsque l'enquête ou l'instruction est relative à un crime 
ou un délit puni d'au moins cinq ans d'emprisonnement ou dans le cas d'une procédure ou d'une instruction pour 
recherche des causes de la mort ou de la disparition, ou d'une procédure de recherche d'une personne en fuite ; 
que le cinquième alinéa de l'article 230-34 interdit la mise en place d'un moyen technique de géolocalisation dans 
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l'un des lieux mentionnés aux articles 56-1 à 56-4 du code de procédure pénale et dans le bureau ou le domicile 
des personnes mentionnées à son article 100-7 ; 
17. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que le législateur a entouré la mise en œuvre de la 
géolocalisation de mesures de nature à garantir que, placées sous l'autorisation et le contrôle de l'autorité judiciaire, 
les restrictions apportées aux droits constitutionnellement garantis soient nécessaires à la manifestation de la vérité 
et ne revêtent pas un caractère disproportionné au regard de la gravité et de la complexité des infractions 
commises ; que, par ces dispositions, le législateur n'a pas opéré entre les droits et libertés en cause une 
conciliation déséquilibrée ; 
. En ce qui concerne le dossier de la procédure : 
18. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que sont garantis 
par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif ainsi que le 
respect des droits de la défense qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et équitable 
garantissant l'équilibre des droits des parties ; 
19. Considérant que l'officier de police judiciaire ou l'agent de police judiciaire agissant sous sa responsabilité 
dresse procès-verbal de chacune des opérations de mise en place du moyen de géolocalisation et des opérations 
d'enregistrement des données de localisation, qui mentionne la date et l'heure auxquelles l'opération a commencé 
et celles auxquelles elle s'est terminée ; qu'il décrit ou transcrit, dans un procès-verbal versé au dossier, les données 
enregistrées utiles à la manifestation de la vérité ; que, toutefois, les dispositions de l'article 230-40 permettent 
que les informations relatives à la date, l'heure et le lieu où le moyen technique de géolocalisation a été installé 
ou retiré, ainsi que l'enregistrement des données de localisation et les éléments permettant d'identifier une 
personne ayant concouru à l'installation ou au retrait de ce moyen, n'apparaissent pas dans le dossier de la 
procédure mais soient inscrits dans un procès-verbal versé dans un dossier distinct de la procédure auquel les 
parties n'ont pas accès et dans lequel figure également la requête du juge d'instruction aux fins de mise en œuvre 
de cette procédure ; que ces informations sont inscrites sur un registre coté et paraphé ouvert à cet effet au tribunal 
de grande instance ; 
- Quant aux articles 230-40 et 230-41 : 
20. Considérant, en premier lieu, qu'en vertu de l'article 230-40, cette possibilité n'est ouverte que dans le cadre 
d'une information judiciaire portant sur des crimes et délits relevant de la criminalité ou la délinquance organisées 
entrant dans le champ d'application de l'article 706-73 du code de procédure pénale ; qu'elle n'est permise que 
lorsque, d'une part, « la connaissance de ces informations est susceptible de mettre gravement en danger la vie ou 
l'intégrité physique d'une personne, des membres de sa famille ou de ses proches » et, d'autre part, lorsque cette 
connaissance « n'est ni utile à la manifestation de la vérité ni indispensable à l'exercice des droits de la défense » ; 
que l'autorisation d'y recourir est prise par décision motivée du juge des libertés et de la détention saisi par requête 
motivée du juge d'instruction ; 
21. Considérant, en deuxième lieu, que, si la procédure prévue à l'article 230-40 est mise en œuvre, sont néanmoins 
versées à la procédure la décision écrite du magistrat autorisant la géolocalisation en application de l'article 230-
33, la décision du magistrat autorisant, le cas échéant, l'introduction dans un lieu privé en application de l'article 
230-34, la décision du juge des libertés et de la détention autorisant le recours à la procédure prévue à l'article 
230-40 ainsi que les opérations d'enregistrement des données de localisation qui ne permettent pas d'identifier une 
personne ayant concouru à l'installation ou au retrait du moyen technique de géolocalisation ; 
22. Considérant, en troisième lieu, que l'article 230-41 dispose que la personne mise en examen ou le témoin 
assisté peut contester devant le président de la chambre de l'instruction le recours à la procédure prévue par l'article 
230-40 ; que ce magistrat peut annuler la géolocalisation s'il estime que les opérations de géolocalisation n'ont pas 
été réalisées de façon régulière, que les conditions prévues par l'article 230-40 ne sont pas réunies ou que les 
informations qui n'ont pas été versées à la procédure sont indispensables à l'exercice des droits de la défense ; qu'il 
peut également ordonner le versement de ces informations au dossier de la procédure s'il estime que leur 
connaissance n'est pas ou n'est plus susceptible de mettre gravement en danger la vie ou l'intégrité physique d'une 
personne, des membres de sa famille ou de ses proches ; 
23. Considérant que, toutefois, le délai de dix jours dans lequel la personne mise en examen ou le témoin assisté 
peut contester le recours à la procédure prévue par l'article 230-40 court « à compter de la date à laquelle il lui a 
été donné connaissance du contenu des opérations de géolocalisation réalisées dans le cadre prévu » à cet article ; 
qu'eu égard à la complexité des investigations en matière de criminalité et de délinquance organisées, ces 
dispositions ne sauraient, sans méconnaître les droits de la défense, être interprétées comme permettant que le 
délai de dix jours commence à courir avant que la décision du juge des libertés et de la détention rendue en 
application de l'article 230-40 ne soit formellement portée à la connaissance de la personne mise en examen ou 
du témoin assisté ; qu'en outre, les droits de la défense seraient également méconnus si la chambre de l'instruction, 
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saisie dans les conditions prévues par les articles 170 et suivants du code de procédure pénale, aux fins 
d'annulation des actes relatifs aux autorisations d'installation du dispositif technique de géolocalisation et à leur 
enregistrement, ne pouvait également exercer le contrôle et prendre les décisions prévus par l'article 230-41 dudit 
code ; 
24. Considérant que, sous les réserves énoncées au considérant précédent, les dispositions des articles 230-40 et 
230-41 ne sont pas contraires à l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
- Quant à l'article 230-42 : 
25. Considérant que le principe du contradictoire et le respect des droits de la défense impliquent en particulier 
qu'une personne mise en cause devant une juridiction répressive ait été mise en mesure, par elle-même ou par son 
avocat, de contester les conditions dans lesquelles ont été recueillis les éléments de preuve qui fondent sa mise en 
cause ; 
26. Considérant que l'article 230-42 prévoit qu'aucune condamnation ne peut être prononcée « sur le seul 
fondement » des éléments recueillis dans les conditions prévues à l'article 230-40, sauf si la requête et le procès-
verbal mentionnés au dernier alinéa de ce même article ont été versés au dossier en application de l'article 230-
41 ; qu'en permettant ainsi qu'une condamnation puisse être prononcée sur le fondement d'éléments de preuve 
alors que la personne mise en cause n'a pas été mise à même de contester les conditions dans lesquelles ils ont été 
recueillis, ces dispositions méconnaissent les exigences constitutionnelles qui résultent de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 ; que, par suite, à l'article 230-42, le mot « seul » doit être déclaré contraire à la Constitution ; 
que, par voie de conséquence, sauf si la requête et le procès-verbal mentionnés au dernier alinéa de l'article 230-
40 ont été versés au dossier en application de l'article 230-41, il appartiendra à la juridiction d'instruction 
d'ordonner que les éléments recueillis dans les conditions prévues à l'article 230-40 soient retirés du dossier de 
l'information avant la saisine de la juridiction de jugement ; que, pour le surplus et sous cette réserve, l'article 230-
42 ne méconnaît pas l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
27. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que, sous les réserves énoncées aux considérants 23 et 26, le 
surplus de l'article 1er de la loi, qui ne méconnaît aucune autre exigence constitutionnelle, doit être déclaré 
conforme à la Constitution ; 
- SUR L'ARTICLE 3 : 
28. Considérant qu'aux termes de la seconde phrase du premier alinéa de l'article 45 de la Constitution : « Sans 
préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture dès lors qu'il 
présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis » ; 
29. Considérant que l'article 3 modifie l'article 706-161 du code de procédure pénale pour modifier les 
compétences de l'Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués ; que cet article, introduit 
par voie d'amendement au Sénat en première lecture, ne présente pas de lien avec les dispositions qui figuraient 
dans le projet de loi ; que, par suite, il a été adopté selon une procédure contraire à la Constitution ; 
30. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d'office aucune autre question de 
constitutionnalité, 
 

­ Décision n° 2015-713 DC du 23 juillet 2015-Loi relative au renseignement  

1. Considérant que le Président de la République, le président du Sénat et plus de soixante députés défèrent au 
Conseil constitutionnel la loi relative au renseignement ; que le Président de la République demande au Conseil 
constitutionnel de se prononcer sur la conformité au droit au respect de la vie privée, à la liberté de communication 
et au droit à un recours juridictionnel effectif des articles L. 811-3, L. 821-5 à L. 821-7, L. 822-2 et L. 841-1 du 
code de la sécurité intérieure tels qu'ils résultent de l'article 2 de la loi, des articles L. 851-3, L. 851-5, L. 851-6 et 
du paragraphe II de l'article L. 852-1 du même code tels qu'ils résultent de l'article 5 de la loi, des articles L. 853-
1 à L. 853-3 du même code tels qu'ils résultent de l'article 6 de la loi ainsi que des articles L. 773-2 à L. 773-7 du 
code de justice administrative tels qu'ils résultent de l'article 10 de la loi ; que le président du Sénat n'invoque à 
l'encontre de ce texte aucun grief particulier ; que les députés requérants contestent la conformité à la Constitution, 
et en particulier au droit au respect de la vie privée et à la liberté d'expression, des articles L. 811-3, L. 811-4, L. 
821-1, L. 821-7 et L. 831-1 du code de la sécurité intérieure tels qu'ils résultent de l'article 2 de la loi, des articles 
L. 851-1 à L. 851-6 et de l'article L. 852-1 du même code tels qu'ils résultent de l'article 5 de la loi, des articles L. 
853-1 à L. 853-3 et L. 854-1 du même code tels qu'ils résultent de l'article 6 de la loi ainsi que des articles L. 773-
3 et L. 773-6 du code de justice administrative tels qu'ils résultent de l'article 10 de la loi ; 
(…) 
. En ce qui concerne les articles L. 773-3, L. 773-4 et L. 773-5 du code de justice administrative : 
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83. Considérant que les articles L. 773-3, L. 773-4 et L. 773-5 sont relatifs à la prise en compte du secret de la 
défense nationale pour l'organisation de la procédure contradictoire ; 
84. Considérant que l'article L. 773-3 dispose, en son premier alinéa, que les exigences de la contradiction « sont 
adaptées à celles du secret de la défense nationale » ; qu'à cette fin, le deuxième alinéa de cet article prévoit que 
la commission nationale de contrôle des techniques de renseignement est informée de toute requête présentée sur 
le fondement de l'article L. 841-1 du code de la sécurité intérieure ; qu'elle reçoit communication de l'ensemble 
des pièces produites par les parties et est invitée à présenter des observations écrites ou orales ; que le troisième 
alinéa du même article prévoit que la formation chargée de l'instruction entend les parties séparément lorsqu'est 
en cause le secret de la défense nationale ; que l'article L. 773-4 prévoit que le président de la formation de 
jugement ordonne le huis-clos lorsqu'est en cause ce secret ; que l'article L. 773-5 prévoit que la formation de 
jugement peut relever d'office tout moyen ; 
85. Considérant que les députés requérants reprochent à l'article L. 773-3 de porter atteinte au droit à un procès 
équitable dès lors qu'il n'opère pas une juste conciliation entre le respect de la procédure contradictoire et celui du 
secret de la défense nationale ; que, selon eux, la possibilité accordée au juge de relever d'office tout moyen serait 
insuffisante pour pallier l'absence de respect de la procédure contradictoire ; 
86. Considérant que les dispositions des articles L. 773-3 et L. 773-4 ne trouvent à s'appliquer que lorsqu'est en 
cause le secret de la défense nationale ; qu'eu égard aux possibilités de saisine du Conseil d'État, à l'information 
donnée à la commission nationale de contrôle des techniques de renseignement lorsqu'une requête est présentée 
par une personne, à la possibilité, le cas échéant, donnée à ladite commission de présenter des observations et, 
enfin, à la possibilité donnée à la formation de jugement de relever d'office tout moyen, le législateur a opéré une 
conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée entre, d'une part, le droit des personnes intéressées à exercer 
un recours juridictionnel effectif, le droit à un procès équitable et le principe du contradictoire et, d'autre part, les 
exigences constitutionnelles inhérentes à la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la Nation, dont participe le 
secret de la défense nationale ; 
87. Considérant que les dispositions des articles L. 773-3, L. 773-4 et L. 773-5 du code de justice administrative 
doivent être déclarées conformes à la Constitution ; 
 

­ Décision n° 2015-527 QPC du 22 décembre 2015-M. Cédric D. [Assignations à résidence dans le 
cadre de l'état d'urgence] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la loi du 3 avril 1955 susvisée dans sa rédaction issue de la loi du 20 
novembre 2015 susvisée : « Le ministre de l'intérieur peut prononcer l'assignation à résidence, dans le lieu qu'il 
fixe, de toute personne résidant dans la zone fixée par le décret mentionné à l'article 2 et à l'égard de laquelle il 
existe des raisons sérieuses de penser que son comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre 
publics dans les circonscriptions territoriales mentionnées au même article 2. Le ministre de l'intérieur peut la 
faire conduire sur le lieu de l'assignation à résidence par les services de police ou les unités de gendarmerie.« La 
personne mentionnée au premier alinéa du présent article peut également être astreinte à demeurer dans le lieu 
d'habitation déterminé par le ministre de l'intérieur, pendant la plage horaire qu'il fixe, dans la limite de douze 
heures par vingt-quatre heures. 
« L'assignation à résidence doit permettre à ceux qui en sont l'objet de résider dans une agglomération ou à 
proximité immédiate d'une agglomération. 
« En aucun cas, l'assignation à résidence ne pourra avoir pour effet la création de camps où seraient détenues les 
personnes mentionnées au premier alinéa. 
« L'autorité administrative devra prendre toutes dispositions pour assurer la subsistance des personnes astreintes 
à résidence ainsi que celle de leur famille. 
« Le ministre de l'intérieur peut prescrire à la personne assignée à résidence : 
« 1 ° L'obligation de se présenter périodiquement aux services de police ou aux unités de gendarmerie, selon une 
fréquence qu'il détermine dans la limite de trois présentations par jour, en précisant si cette obligation s'applique 
y compris les dimanches et jours fériés ou chômés ; 
« 2 ° La remise à ces services de son passeport ou de tout document justificatif de son identité. Il lui est délivré 
en échange un récépissé, valant justification de son identité en application de l'article 1er de la loi n° 2012-410 du 
27 mars 2012 relative à la protection de l'identité, sur lequel sont mentionnées la date de retenue et les modalités 
de restitution du document retenu. 
« La personne astreinte à résider dans le lieu qui lui est fixé en application du premier alinéa du présent article 
peut se voir interdire par le ministre de l'intérieur de se trouver en relation, directement ou indirectement, avec 
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certaines personnes, nommément désignées, dont il existe des raisons sérieuses de penser que leur comportement 
constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics. Cette interdiction est levée dès qu'elle n'est plus nécessaire. 
« Lorsque la personne assignée à résidence a été condamnée à une peine privative de liberté pour un crime qualifié 
d'acte de terrorisme ou pour un délit recevant la même qualification puni de dix ans d'emprisonnement et a fini 
l'exécution de sa peine depuis moins de huit ans, le ministre de l'intérieur peut également ordonner qu'elle soit 
placée sous surveillance électronique mobile. Ce placement est prononcé après accord de la personne concernée, 
recueilli par écrit. La personne concernée est astreinte, pendant toute la durée du placement, au port d'un dispositif 
technique permettant à tout moment de déterminer à distance sa localisation sur l'ensemble du territoire national. 
Elle ne peut être astreinte ni à l'obligation de se présenter périodiquement aux services de police et de gendarmerie, 
ni à l'obligation de demeurer dans le lieu d'habitation mentionné au deuxième alinéa. Le ministre de l'intérieur 
peut à tout moment mettre fin au placement sous surveillance électronique mobile, notamment en cas de 
manquement de la personne placée aux prescriptions liées à son assignation à résidence ou à son placement ou en 
cas de dysfonctionnement technique du dispositif de localisation à distance » ; 
2. Considérant que, selon le requérant, l'association Ligue des Droits de l'Homme et M. Joël D., en posant une 
obligation de ne pas quitter un lieu déterminé et en imposant, le cas échéant, à la personne ainsi assignée à 
résidence de demeurer dans un lieu d'habitation et de se présenter plusieurs fois par jour aux services de police ou 
de gendarmerie, les dispositions contestées portent une atteinte inconstitutionnelle à la liberté d'aller et de venir, 
au droit de mener une vie privée et familiale normale ainsi qu'aux libertés de réunion et de manifestation ; qu'en 
ne définissant pas avec suffisamment de précision le régime de l'assignation à résidence, le législateur aurait 
méconnu l'étendue de sa compétence dans des conditions affectant ces droits et libertés constitutionnellement 
garantis ; que, dès lors que l'assignation à résidence n'est pas placée sous le contrôle de l'autorité judiciaire, les 
dispositions contestées méconnaîtraient les exigences de l'article 66 de la Constitution ; que selon M. Pierre B., 
Mme Soizic C., M. Luc G., Mme Marion S., MM. Corentin V., Sid Ahmed G. et Fabien K., les dispositions 
contestées méconnaissent le droit à un procès équitable, les droits de la défense et le principe du contradictoire ; 
3. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les neuf premiers alinéas de l'article 6 de 
la loi du 3 avril 1955 ; 
(…) 
- SUR LES AUTRES GRIEFS : 
15. Considérant que les dispositions contestées ne privent pas les personnes à l'encontre desquelles est prononcée 
une assignation à résidence du droit de contester devant le juge administratif, y compris par la voie du référé, cette 
mesure ; qu'il appartient à ce dernier d'apprécier, au regard des éléments débattus contradictoirement devant lui, 
l'existence de raisons sérieuses permettant de penser que le comportement de la personne assignée à résidence 
constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics ; que, par suite, ne sont pas méconnues les exigences de 
l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
16. Considérant que, pour les motifs mentionnés aux considérants 11 à 13, les dispositions contestées ne 
méconnaissent ni le droit au respect de la vie privée ni le droit de mener une vie familiale normale ; 
17. Considérant que les dispositions des neuf premiers alinéas de l'article 6 de la loi du 3 avril 1955, qui ne 
méconnaissent ni la liberté d'expression et de communication ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution, 
 

­ Décision n° 2015-524 QPC du 2 mars 2016-M. Abdel Manane M. K. [Gel administratif des avoirs] 

1. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité doit être regardée comme portant sur les 
dispositions applicables au litige à l'occasion duquel elle a été posée ; que le requérant a contesté l'arrêté 
ministériel du 29 octobre 2014 par lequel, en application des articles L. 562-1 et L. 562-2 du code monétaire et 
financier, il a été procédé au gel de ses avoirs ; qu'ainsi, le Conseil constitutionnel est saisi des dispositions de 
l'article L. 562-1 de ce code dans leur rédaction résultant de la loi du 21 décembre 2012 susvisée et des dispositions 
de l'article L. 562-2 de ce code dans leur rédaction résultant de l'ordonnance du 30 janvier 2009 susvisée ; 
2. Considérant qu'aux termes de l'article L. 562-1 du code monétaire et financier dans sa rédaction résultant de la 
loi du 21 décembre 2012 : « Sans préjudice des mesures restrictives spécifiques prises en application de 
règlements du Conseil de l'Union européenne et des mesures prononcées par l'autorité judiciaire, le ministre 
chargé de l'économie peut décider le gel, pour une durée de six mois, renouvelable, de tout ou partie des fonds, 
instruments financiers et ressources économiques détenus auprès des organismes et personnes mentionnés à 
l'article L. 562-3 qui appartiennent à des personnes physiques ou morales qui commettent, ou tentent de 
commettre, des actes de terrorisme, définis comme il est dit au 4 de l'article 1er du règlement (CE) n° 2580/2001 
du Conseil, du 27 décembre 2001, concernant l'adoption de mesures restrictives spécifiques à l'encontre de 
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certaines personnes et entités dans le cadre de la lutte contre le terrorisme, y incitent, les facilitent ou y participent 
et à des personnes morales détenues par ces personnes physiques ou contrôlées, directement ou indirectement, par 
elles au sens des 5 et 6 de l'article 1er du règlement (CE) n° 2580/2001 du Conseil, du 27 décembre 2001, précité. 
Les fruits produits par les fonds, instruments et ressources précités sont également gelés » ; 
3. Considérant qu'aux termes de l'article L. 562-2 du code monétaire et financier dans sa rédaction résultant de 
l'ordonnance du 30 janvier 2009 : « En application des résolutions adoptées dans le cadre du chapitre VII de la 
Charte des Nations unies ou des actes pris en application de l'article 15 du traité sur l'Union européenne, le ministre 
chargé de l'économie peut décider le gel, pour une durée de six mois, renouvelable, de tout ou partie des fonds, 
instruments financiers et ressources économiques détenus auprès des personnes mentionnées à l'article L. 561-2 
qui appartiennent à des personnes physiques ou morales, organismes ou entités qui ont commis, commettent ou, 
de par leurs fonctions, sont susceptibles de commettre des actes sanctionnés ou prohibés par ces résolutions ou 
ces actes, les facilitent ou y participent et à des personnes morales détenues par ces personnes physiques ou 
contrôlées, directement ou indirectement, par elles. Les fruits produits par les fonds, instruments et ressources 
susmentionnés sont également gelés » ; 
4. Considérant que, selon le requérant, en autorisant l'autorité administrative à geler les avoirs des personnes qui 
commettent ou tentent de commettre une infraction pénale, les dispositions contestées lui permettent de se 
substituer au juge pénal, en méconnaissance du principe de la séparation des pouvoirs ; qu'elles méconnaîtraient 
également les droits de la défense et la présomption d'innocence, en permettant que la décision de gel des avoirs 
soit fondée sur les allégations de l'administration ; qu'enfin, en permettant de prononcer un gel de l'ensemble des 
avoirs d'une personne, ces dispositions porteraient au droit de propriété protégé par l'article 2 de la Déclaration 
des droits de l'homme et du citoyen de 1789 une atteinte excessive au regard de l'objectif poursuivi ; 
- SUR LES GRIEFS TIRÉS DE LA MÉCONNAISSANCE DES EXIGENCES DE L'ARTICLE 16 DE LA 
DÉCLARATION DE 1789 : 
5. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que cet article 
implique le respect du caractère spécifique des fonctions juridictionnelles, sur lesquelles ne peuvent empiéter ni 
le législateur ni le Gouvernement ; que le respect des droits de la défense découle de ce même article ; 
6. Considérant qu'en vertu de l'article L. 562-1 du code monétaire et financier, le ministre chargé de l'économie 
peut décider le gel de tout ou partie des fonds, instruments financiers et ressources économiques détenus auprès 
des organismes et personnes mentionnés à l'article L. 561-2 du même code, soit notamment les établissements du 
secteur bancaire et les établissements de paiement régis par ce code, dès lors que ces fonds, instruments et 
ressources appartiennent soit à des personnes physiques ou morales qui commettent ou tentent de commettre des 
actes de terrorisme, les facilitent ou y participent, soit à des personnes morales détenues par ces personnes 
physiques ou contrôlées par elles ; 
7. Considérant qu'en vertu de l'article L. 562-2 du code monétaire et financier, le ministre chargé de l'économie 
peut également, en application des résolutions adoptées dans le cadre du chapitre VII de la Charte des Nations 
unies ou des actes pris en application de l'article 15 du traité sur l'Union européenne, décider d'une mesure de gel 
similaire des fonds, instruments financiers et ressources économiques appartenant soit à des personnes physiques 
ou morales qui ont commis, commettent ou, de par leurs fonctions, sont susceptibles de commettre des actes 
sanctionnés ou prohibés par ces résolutions ou ces actes, les facilitent ou y participent soit à des personnes morales 
détenues ou contrôlées par ces personnes physiques ; 
8. Considérant qu'en vertu du second alinéa de l'article L. 562-4 du code monétaire et financier, le gel des fonds, 
instruments financiers et ressources économiques s'entend « comme toute action visant à empêcher tout 
mouvement, transfert ou utilisation de fonds, instruments financiers et ressources économiques qui aurait pour 
conséquence un changement de leur montant, de leur localisation, de leur propriété ou de leur nature, ou toute 
autre modification qui pourrait en permettre l'utilisation par les personnes faisant l'objet de la mesure de gel » ; 
9. Considérant, en premier lieu, que les mesures de police administrative prises à l'encontre de personnes 
physiques ou morales sur le fondement des dispositions contestées n'ont pas d'autre finalité que la préservation de 
l'ordre public et la prévention des infractions ; qu'en faisant référence à des comportements susceptibles de 
caractériser des infractions pénales pour autoriser l'édiction de ces mesures, les dispositions contestées 
n'emportent aucune conséquence en cas de poursuites pénales ; qu'en confiant au ministre chargé de l'économie 
le soin de prononcer ces mesures de police administrative, les dispositions contestées n'empiètent pas sur l'exercice 
des fonctions juridictionnelles ; 
10. Considérant, en second lieu, que les dispositions contestées se bornent à énumérer les motifs et à prévoir les 
modalités selon lesquels sont arrêtées des décisions administratives de gel temporaire des avoirs de personnes 
physiques ou morales ; que les personnes intéressées ne sont pas privées de la possibilité de contester ces décisions 
devant le juge administratif, y compris par la voie du référé ; qu'il appartient à ce dernier d'apprécier, au regard 
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des éléments débattus contradictoirement devant lui, l'existence des motifs justifiant la mesure de gel temporaire 
des avoirs ; 
11. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de la méconnaissance des exigences de l'article 
16 de la Déclaration de 1789 doivent être écartés ; 
 

­ Décision n° 2018-704 QPC du 4 mai 2018-M. Franck B. et autre [Obligation pour l'avocat commis 
d'office de faire approuver ses motifs d'excuse ou d'empêchement par le président de la cour 
d'assises] 

1. L'article 9 de la loi du 31 décembre 1971 mentionnée ci-dessus prévoit : « L'avocat régulièrement commis 
d'office par le bâtonnier ou par le président de la cour d'assises ne peut refuser son ministère sans faire approuver 
ses motifs d'excuse ou d'empêchement par le bâtonnier ou par le président ». 
2. Les requérants, rejoints par les parties intervenantes, font valoir que le pouvoir discrétionnaire reconnu au 
président de la cour d'assises de juger des motifs d'excuse ou d'empêchement présentés par un avocat commis 
d'office méconnaîtrait les droits de la défense à plusieurs titres. D'une part, il porterait atteinte au libre choix de la 
défense et à l'indépendance de l'avocat. D'autre part, dans un contexte pouvant être conflictuel entre la défense et 
la juridiction, l'impartialité du président de la cour d'assises, chargé à la fois de conduire les débats, de désigner 
l'avocat et de connaître des motifs d'excuse ou d'empêchement, ne serait pas assurée. Enfin, l'avocat pourrait être 
obligé, pour faire valoir au juge ses motifs d'excuse ou d'empêchement, de révéler certains éléments couverts par 
le secret professionnel. 
3. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « ou par le président de la cour 
d'assises » et les mots « ou par le président » figurant à l'article 9 de la loi du 31 décembre 1971. 
4. Le Conseil national des barreaux ajoute aux griefs des requérants l'atteinte portée au droit à un procès équitable 
et à « l'égalité des armes », ainsi que la méconnaissance du droit à un recours juridictionnel effectif compte tenu 
de l'impossibilité d'exercer un recours contre la décision du président de la cour d'assises. Le syndicat des avocats 
de France invoque également la méconnaissance du principe d'impartialité des juridictions et l'association 
intervenante, celle de la liberté d'expression, de la liberté de conscience et du droit à un recours juridictionnel 
effectif. 
5. Selon l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il 
résulte de ces dispositions qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au droit des personnes intéressées 
d'exercer un recours effectif devant une juridiction et que sont garantis le respect des droits de la défense et le 
droit à un procès équitable. Le principe d'impartialité est indissociable de l'exercice de fonctions juridictionnelles. 
Il appartient au législateur, compétent en application de l'article 34 de la Constitution pour fixer les règles 
concernant la procédure pénale, d'assurer la mise en œuvre de l'objectif de valeur constitutionnelle de bonne 
administration de la justice sans méconnaître les exigences constitutionnelles précitées. 
6. En vertu des articles 274 et 317 du code de procédure pénale, lorsque le président de la cour d'assises constate 
que l'accusé n'est pas défendu, il lui commet d'office un avocat. L'article 9 de la loi du 31 décembre 1971, tel 
qu'interprété par la jurisprudence constante de la Cour de cassation, le reconnaît dans ce cas seul compétent pour 
admettre ou refuser les motifs d'excuse ou d'empêchement invoqués par l'avocat qui souhaite refuser son ministère. 
L'avocat qui ne respecte pas sa commission d'office encourt une sanction disciplinaire. 
7. En premier lieu, d'une part, le pouvoir conféré au président de la cour d'assises de commettre un avocat d'office, 
pour la défense d'un accusé qui en serait dépourvu, vise à garantir l'exercice des droits de la défense. D'autre part, 
l'article 309 du code de procédure pénale confie au président de la cour d'assises la police de l'audience et la 
direction des débats. En lui donnant compétence pour se prononcer sur les motifs d'excuse ou d'empêchement de 
l'avocat qu'il a commis d'office, les dispositions contestées lui permettent d'apprécier si, compte tenu de l'état 
d'avancement des débats, de la connaissance du procès par l'avocat commis d'office et des motifs d'excuse ou 
d'empêchement invoqués, il y a lieu, au nom des droits de la défense, de commettre d'office un autre avocat au 
risque de prolonger le procès. En lui permettant ainsi d'écarter des demandes qui lui paraîtraient infondées, ces 
dispositions mettent en œuvre l'objectif de bonne administration de la justice ainsi que les exigences qui s'attachent 
au respect des droits de la défense. 
8. En deuxième lieu, d'une part, l'avocat commis d'office est tenu d'assurer la défense de l'accusé tant qu'il n'a pas 
été relevé de sa mission par le président de la cour d'assises. Dans ce cadre, il exerce son ministère librement. 
D'autre part, les obligations de son serment lui interdisent de révéler au président de la cour d'assises, au titre d'un 
motif d'excuse ou d'empêchement, un élément susceptible de nuire à la défense de l'accusé. Enfin, en vertu de 



62 
 

l'article 274 du code de procédure pénale, l'accusé peut à tout moment choisir un avocat, ce qui rend alors non 
avenue la désignation effectuée par le président de la cour d'assises. 
9. En troisième lieu, si le refus du président de la cour d'assises de faire droit aux motifs d'excuse ou 
d'empêchement invoqués par l'avocat commis d'office n'est pas susceptible de recours, la régularité de ce refus 
peut être contestée par l'accusé à l'occasion d'un pourvoi devant la Cour de cassation, et par l'avocat à l'occasion 
de l'éventuelle procédure disciplinaire ouverte contre son refus de déférer à la décision du président de la cour 
d'assises. 
10. En dernier lieu, le pouvoir conféré au président de la cour d'assises d'apprécier, compte tenu du rôle qui est le 
sien dans la conduite du procès, les motifs d'excuse ou d'empêchement de l'avocat qu'il a commis d'office ne met 
pas en cause son impartialité. 
11. Il résulte de tout ce qui précède que les dispositions contestées, qui mettent en œuvre l'objectif de valeur 
constitutionnelle de bonne administration de la justice, ne méconnaissent pas les exigences qui résultent de l'article 
16 de la Déclaration de 1789. 
12. Les mots « ou par le président de la cour d'assises » et les mots « ou par le président » figurant à l'article 9 de 
la loi du 31 décembre 1971, qui ne méconnaissent pas non plus la liberté d'expression ou la liberté de conscience, 
ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarés conformes à la Constitution. 

­ Décision n° 2019-778 DC du 21 mars 2019-Loi de programmation 2018-2022 et de réforme pour la 
justice  

1. Les députés et les sénateurs requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi de programmation 2018-2022 
et de réforme pour la justice. Ils contestent son article 7 et certaines dispositions de ses articles 26 et 33. 
2. Les auteurs des deux premières saisines contestent également sa procédure d'adoption et certaines dispositions 
de ses articles 95 et 106. En outre, les auteurs des trois premières saisines contestent certaines dispositions de son 
article 3 et son article 93, ceux des trois dernières saisines certaines dispositions de ses articles 48, 53 et 54, ceux 
de la deuxième et de la troisième saisines certaines dispositions de son article 56 et ceux de la deuxième et de la 
dernière saisines certaines dispositions de ses articles 31, 44, 46, 47, 49, 58 et 59. 
3. Enfin, les auteurs de la première saisine contestent certaines dispositions de son article 107, ceux de la deuxième 
saisine certaines dispositions de ses articles 4, 5, 6, 9, 10, 12, 13, 16, 22, 27, 29, 30, 35, 41, 43, 45, 50, 51, 60, 61, 
62, 63, 71, 82, 85, 89, 90, 91, 103 et 109 et ses articles 28, 34, 37 et 104. Ces derniers contestent également la 
procédure d'adoption de l'article 89 et certaines de ses dispositions. Les auteurs de la troisième saisine contestent 
certaines dispositions de ses articles 69 et 74 et ceux de la dernière saisine certaines des dispositions de son article 
109. 
(…) 
- Sur certaines dispositions de l'article 43 : 
127. L'article 43 modifie l'article 15-4 du code de procédure pénale afin d'autoriser les agents de la police nationale 
ou de la gendarmerie nationale à ne pas être identifiés par leurs noms et prénoms dans certains actes de procédure 
dans lesquels ils interviennent. 
128. Selon les députés auteurs de la deuxième saisine, ces dispositions méconnaîtraient les droits de la défense et 
seraient entachées d'incompétence négative. 
129. Il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public, 
notamment à la sécurité des personnes, et la recherche des auteurs d'infractions, toutes deux nécessaires à la 
sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des droits et libertés 
constitutionnellement garantis, au nombre desquels figure le respect des droits de la défense, qui découle de 
l'article 16 de la Déclaration de 1789. 
130. En premier lieu, les dispositions contestées ne peuvent s'appliquer que lorsque la révélation de l'identité de 
l'agent est susceptible, compte tenu des conditions d'exercice de sa mission ou de la nature des faits qu'il est 
habituellement amené à constater, de mettre en danger sa vie ou son intégrité physique ou celles de ses proches. 
Par ailleurs, l'autorisation est délivrée nominativement par un responsable hiérarchique d'un niveau suffisant, 
défini par décret, statuant par une décision motivée. 
131. En second lieu, les juridictions d'instruction ou de jugement saisies des faits ont accès aux nom et prénom de 
la personne dont l'identité a été cachée. Saisi par une partie à la procédure d'une requête écrite et motivée tendant 
à la communication des nom et prénom de cette personne, le juge d'instruction ou le président de la juridiction de 
jugement décide des suites à donner à cette requête, après avis du ministère public et en tenant compte, d'une part, 
de la menace que la révélation de l'identité de cette personne ferait peser sur sa vie ou son intégrité physique ou 
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celles de ses proches et, d'autre part, de la nécessité de communiquer cette identité pour l'exercice des droits de la 
défense de l'auteur de la demande. 
132. Dès lors, le législateur a procédé à une conciliation équilibrée entre les exigences constitutionnelles précitées. 
Les mots « ou dans lesquels il intervient » figurant au premier alinéa du paragraphe I de l'article 15-4 du code de 
procédure pénale, qui ne contreviennent à aucune autre exigence constitutionnelle, sont donc conformes à la 
Constitution. 
 

­ Décision n° 2019-781 QPC du 10 mai 2019-M. Grégory M. [Sanctions disciplinaires au sein de 
l'administration pénitentiaire] 

- Sur le fond : 
4. Selon l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Cette 
disposition implique notamment qu'aucune sanction ayant le caractère d'une punition ne puisse être infligée à une 
personne sans que celle-ci ait été mise à même de présenter ses observations sur les faits qui lui sont reprochés. 
5. En application de l'article 3 de l'ordonnance du 6 août 1958, peut être sanctionné disciplinairement l'agent des 
services déconcentrés de l'administration pénitentiaire qui prend part à une cessation concertée du service ou à 
tout acte collectif d'indiscipline caractérisée, lorsque ces faits sont susceptibles de porter atteinte à l'ordre public. 
Toutefois, en prévoyant que cette sanction peut être prononcée « en dehors des garanties disciplinaires », le 
législateur a méconnu le principe du contradictoire. 
6. Par conséquent, et sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre grief, la seconde phrase de l'article 3 de l'ordonnance 
du 6 août 1958 doit être déclarée contraire à la Constitution. 
 

­ Décision n° 2019-788 QPC du 7 juin 2019-Mme Lara A. [Absence de recours juridictionnel à 
l'encontre de la décision de placement d'animaux vivants prise par le procureur de la République] 

1. La question prioritaire de constitutionnalité doit être considérée comme portant sur les dispositions applicables 
au litige à l'occasion duquel elle a été posée. Dès lors, le Conseil constitutionnel est saisi des premier et troisième 
alinéas de l'article 99-1 du code de procédure pénale, dans sa rédaction résultant de l'ordonnance du 6 mai 2010 
mentionnée ci-dessus. 
2. Le premier alinéa de l'article 99-1 du code de procédure pénale, dans cette rédaction, prévoit : « Lorsque, au 
cours d'une procédure judiciaire ou des contrôles mentionnés à l'article L. 214-23 du code rural et de la pêche 
maritime, il a été procédé à la saisie ou au retrait, à quelque titre que ce soit, d'un ou plusieurs animaux vivants, 
le procureur de la République près le tribunal de grande instance du lieu de l'infraction ou, lorsqu'il est saisi, le 
juge d'instruction peut placer l'animal dans un lieu de dépôt prévu à cet effet ou le confier à une fondation ou à 
une association de protection animale reconnue d'utilité publique ou déclarée. La décision mentionne le lieu de 
placement et vaut jusqu'à ce qu'il ait été statué sur l'infraction ». 
3. Le deuxième alinéa du même article prévoit les conditions dans lesquelles le juge d'instruction ou le président 
du tribunal de grande instance peut, par ordonnance, décider que l'animal ainsi placé sera cédé à titre onéreux ou 
confié à un tiers ou qu'il sera procédé à son euthanasie. Son troisième alinéa prévoit : « Cette ordonnance est 
notifiée au propriétaire s'il est connu, qui peut la déférer soit au premier président de la cour d'appel du ressort ou 
à un magistrat de cette cour désigné par lui, soit, lorsqu'il s'agit d'une ordonnance du juge d'instruction, à la 
chambre de l'instruction dans les conditions prévues aux cinquième et sixième alinéas de l'article 99 ». 
4. Selon la requérante, faute de permettre l'exercice d'un recours contre la décision du procureur de la République 
de placer un animal faisant l'objet d'une saisie judiciaire, ces dispositions méconnaîtraient le droit à un recours 
juridictionnel effectif, le droit à un procès équitable et le principe du contradictoire. Il en résulterait également 
une méconnaissance du droit de propriété. 
5. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « le procureur de la République 
près le tribunal de grande instance du lieu de l'infraction ou » figurant au premier alinéa de l'article 99-1 du code 
de procédure pénale. 
6. Selon l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n'est pas assurée ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il 
résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteinte substantielle au droit des personnes intéressées 
d'exercer un recours effectif devant une juridiction. 
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7. En vertu du premier alinéa de l'article 99-1 du code de procédure pénale, lorsque, au cours d'une procédure 
judiciaire ou d'une procédure de contrôle conduite par des agents des services vétérinaires ou du ministère de 
l'agriculture, il a été procédé à la saisie ou au retrait d'un animal vivant, le procureur de la République près le 
tribunal de grande instance du lieu de l'infraction peut placer l'animal dans un lieu de dépôt prévu à cet effet ou le 
confier à une fondation ou à une association de protection animale reconnue d'utilité publique ou déclarée. 
8. Il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de cassation qu'il n'existe pas de recours spécifique à 
l'encontre de cette décision de placement. 
9. Toutefois, en application des articles 41-4 et 99 du code de procédure pénale, une personne dont les biens ont 
été saisis peut en demander la restitution au juge d'instruction au cours d'une information judiciaire et au procureur 
de la République dans les autres cas. 
10. Dès lors, dans la mesure où le placement d'un animal effectué sur le fondement de l'article 99-1 intervient 
nécessairement à la suite d'une décision de saisie ou de retrait, son propriétaire peut en demander la restitution sur 
le fondement des articles 41-4 ou 99. Cette restitution a pour effet de mettre un terme à la mesure de placement. 
Le refus éventuellement opposé à sa demande peut également faire l'objet d'un recours juridictionnel. 
11. Il en résulte que le propriétaire en cause dispose d'un recours lui permettant d'obtenir qu'il soit mis fin à la 
mesure de placement. Le grief tiré de la méconnaissance du droit à un recours juridictionnel effectif doit donc être 
écarté. Il en va de même de ceux tirés de la violation du droit à un procès équitable, des droits de la défense et du 
droit de propriété. 
12. Les dispositions contestées, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
doivent être déclarées conformes à la Constitution. 
 

­ Décision n° 2019-801 QPC du 20 septembre 2019-M. Jean-Claude F. [Notes d'audience établies par 
le greffier lors des débats devant le tribunal correctionnel] 

1. L'article 453 du code de procédure pénale, dans sa rédaction issue de l'ordonnance du 23 décembre 1958 
mentionnée ci-dessus, prévoit : 
« Le greffier tient note du déroulement des débats et principalement, sous la direction du président, des 
déclarations des témoins ainsi que des réponses du prévenu. 
« Les notes d'audience sont signées par le greffier. Elles sont visées par le président, au plus tard dans les trois 
jours qui suivent chaque audience ». 
2. Le requérant, rejoint en cela par l'intervenant, soutient que ces dispositions méconnaîtraient le droit à un procès 
équitable et les droits de la défense. En effet, dans la mesure où elles n'imposent pas au greffier de retranscrire 
intégralement les débats qui se déroulent lors d'une audience devant le tribunal correctionnel, le prévenu serait 
dans l'impossibilité de démontrer que le procès ne s'est pas déroulé dans le respect des formes prescrites. Par 
ailleurs, le requérant soutient que ces dispositions violeraient également les principes d'égalité devant la justice et 
devant la loi. D'une part, le choix des propos faisant l'objet d'une transcription dans les notes d'audience serait 
soumis à la subjectivité du greffier et du président de la juridiction, créant ainsi une situation inégalitaire entre les 
justiciables. D'autre part, dès lors que la cour d'assises, devant laquelle des règles distinctes s'appliquent pour les 
notes d'audience, est compétente pour juger des faits de nature correctionnelle en application du principe de 
plénitude de juridiction, il en résulterait une différence de traitement injustifiée entre des personnes poursuivies 
pour des délits selon que ces derniers sont jugés par un tribunal correctionnel ou par une cour d'assises. Il en serait 
de même, s'agissant de personnes ayant commis des faits de nature criminelle, selon que ces faits sont renvoyés 
devant la cour d'assises ou font l'objet d'une correctionnalisation. 
3. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le premier alinéa de l'article 453 du code 
de procédure pénale. 
4. En premier lieu, selon l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société 
dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution ». Sont garantis par cette disposition les droits de la défense et le droit à un procès équitable. 
5. Les dispositions contestées prévoient qu'il appartient au greffier, lors de l'audience devant le tribunal 
correctionnel, de tenir des notes rendant compte du déroulement des débats et, principalement, des déclarations 
des témoins et des réponses de la personne prévenue. Si certaines mentions relatives au déroulement de l'audience 
doivent également figurer dans ces notes en application de plusieurs dispositions du code de procédure pénale, 
aucune disposition légale n'impose une retranscription intégrale des débats tenus lors de l'audience. 
6. Toutefois, d'une part, toute partie à une audience correctionnelle peut établir par tout moyen la preuve de 
l'irrégularité de la procédure suivie lors de cette audience correctionnelle, le cas échéant par la voie de l'inscription 
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de faux. D'autre part, l'article 459 du code de procédure pénale permet de déposer devant le tribunal correctionnel 
des conclusions faisant état d'une telle irrégularité. Selon ce même article, le dépôt de ces conclusions est 
obligatoirement mentionné dans les notes d'audience et le tribunal est tenu d'y répondre dans son jugement. En 
outre, les parties à l'audience peuvent demander auprès du président du tribunal correctionnel qu'il leur soit donné 
acte dans les notes d'audience de propos tenus ou d'incidents. 
7. Dès lors, il ne résulte pas des dispositions contestées l'impossibilité pour une partie d'apporter la preuve de 
l'existence d'une irrégularité ayant affecté le déroulement d'une audience correctionnelle. Les griefs tirés de la 
méconnaissance du droit à un procès équitable et des droits de la défense doivent en conséquence être écartés. 
8. En second lieu, aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi est « la même pour tous, soit qu'elle 
protège, soit qu'elle punisse ». Il résulte de la combinaison de ces dispositions avec celles de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas 
de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect 
du principe des droits de la défense. 
9. D'une part, les dispositions contestées n'instituent, par elles-mêmes, aucune différence de traitement dans la 
tenue des notes d'audience entre les personnes poursuivies devant le tribunal correctionnel. D'autre part, le fait 
qu'une personne puisse être jugée pour un délit par la cour d'assises ou pour un crime requalifié en délit jugé par 
le tribunal correctionnel ne résulte pas des dispositions contestées. Le grief tiré de la méconnaissance du principe 
d'égalité devant la justice doit donc être écarté. 
10. Il résulte de tout ce qui précède que le premier alinéa de l'article 453 du code de procédure pénale, qui ne 
méconnaît aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doit être déclaré conforme à la Constitution. 
 

­ Décision n° 2025-885 DC du 12 juin 2025-Loi visant à sortir la France du piège du narcotrafic 

1. Les députés requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi visant à sortir la France du piège du narcotrafic. 
Les députés auteurs de la première saisine contestent la place dans la loi de son article 29. Ils contestent également 
la conformité à la Constitution des articles 50, 52 et 60 ainsi que de certaines dispositions des articles 1er, 3, 4, 12, 
18, 28, 33, 35 et 54. Les députés auteurs des deuxième et troisième saisines contestent en outre la conformité à la 
Constitution de l'article 62 ainsi que de certaines dispositions des articles 26, 40, 56 et 61. Les députés auteurs de 
la deuxième saisine contestent par ailleurs la place dans la loi des articles 61 et 62. Ils contestent également la 
conformité à la Constitution des articles 5, 19, 21, 22, 25, 27, 38, 39, 41, 57 et 63 ainsi que de certaines dispositions 
des articles 6, 13, 15, 16, 17, 30, 46, 51 et 55. 
(…) 
- Sur certaines dispositions de l'article 33 : 
287. Le paragraphe I de l'article 33 insère un nouvel article 706-74-1 au sein du code de procédure pénale afin de 
permettre aux agents de la police et de la gendarmerie nationales affectés dans un service spécialement chargé des 
enquêtes en matière de criminalité et de délinquance organisées de ne pas être identifiés par leurs noms et prénoms 
dans certains actes de procédure. 
288. Selon les députés auteurs de la première saisine, en prévoyant une anonymisation de ces agents pour de tels 
actes, ces dispositions méconnaîtraient le droit de demander compte à un agent public de son administration 
protégé par l'article 15 de la Déclaration de 1789 ainsi que les droits de la défense. 
289. L'article 16 de la Déclaration de 1789 garantit les droits de la défense. 
290. En application de l'article 15-4 du code de procédure pénale, tout agent de la police ou de la gendarmerie 
nationales peut être autorisé nominativement par une décision de son responsable hiérarchique à ne pas être 
identifié par ses nom et prénom dans certains actes de procédure qu'il établit ou dans lesquels il intervient lorsque 
la révélation de son identité est susceptible de mettre en danger sa vie ou son intégrité physique ou celles de ses 
proches. Cette autorisation permet à l'agent qui en bénéficie d'être identifié par un numéro d'immatriculation 
administrative dans certains actes de procédure. 
291. Les dispositions contestées prévoient que, sans préjudice de cet article, lorsqu'un tel agent est affecté dans 
un service spécialement chargé des enquêtes en matière de délinquance et de criminalité organisées, il peut être 
identifié, sans autorisation préalable, par un numéro d'immatriculation administrative dans les actes de procédure 
qu'il établit ou dans lesquels il intervient. 
292. En premier lieu, en adoptant ces dispositions, le législateur a entendu renforcer la protection des agents de la 
police et de la gendarmerie nationales, lorsqu'ils sont particulièrement exposés à des risques pour leur sécurité ou 
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pour celle de leurs proches, du fait des enquêtes dont ils ont la charge et des conditions d'exercice de leurs 
fonctions. Ce faisant, il a poursuivi l'objectif de valeur constitutionnelle de prévention des atteintes à l'ordre public. 
293. En deuxième lieu, d'une part, ces dispositions s'appliquent uniquement à l'agent affecté à un service en charge 
d'enquêtes portant sur des infractions relevant de la criminalité et de la délinquance organisées. D'autre part, elles 
se bornent à prévoir que les nom et prénom de l'agent n'apparaissent pas dans les actes de procédure, ce dernier 
pouvant néanmoins être identifié par un matricule administratif, complété par sa qualité et son service ou son unité 
d'affectation. 
294. En dernier lieu, saisi par une partie à la procédure d'une requête écrite et motivée en vue de l'exercice des 
droits de la défense ou des droits de la partie civile et tendant à la communication des nom et prénom de cet agent, 
le juge d'instruction, le président de la juridiction de jugement ou le procureur de la République, selon les cas, 
communique l'identité de l'agent, sauf s'il estime que la révélation de l'identité de cette personne ferait peser une 
menace sur sa vie ou son intégrité physique ou celles de ses proches. 
295. Dès lors, les dispositions contestées ne méconnaissent pas les droits de la défense. Le grief tiré de la 
méconnaissance de cette exigence constitutionnelle doit donc être écarté. 
296. Par ailleurs, ces dispositions ne sont pas applicables lorsque l'agent de la police ou de la gendarmerie 
nationales est entendu dans le cadre d'une audition libre, placé en garde à vue ou fait l'objet de poursuites pénales 
en raison d'un acte commis dans l'exercice de ses fonctions. Le grief tiré de la méconnaissance de l'article 15 de 
la Déclaration de 1789 doit donc, en tout état de cause, être écarté. 
297. Par conséquent, le premier alinéa du paragraphe I de l'article 706-74-1 du code de procédure pénale, qui ne 
méconnaît aucune autre exigence constitutionnelle, est conforme à la Constitution. 
- Sur certaines dispositions de l'article 35 : 
298. Le paragraphe I de l'article 35 insère un nouvel article 706-105-3 au sein du code de procédure pénale afin 
d'autoriser les agents de l'administration pénitentiaire à ne pas être identifiés par leurs noms et prénoms dans 
certains actes de procédure dans lesquels ils interviennent. 
299. Selon les députés auteurs de la première saisine, en prévoyant une anonymisation de ces agents pour de tels 
actes, ces dispositions méconnaîtraient le droit de demander compte à un agent public de son administration 
protégé par l'article 15 de la Déclaration de 1789 ainsi que les droits de la défense. 
300. L'article 16 de la Déclaration de 1789 garantit les droits de la défense. 
301. Les dispositions contestées prévoient que, lorsqu'il est victime ou témoin dans l'exercice de ses fonctions 
d'une infraction mentionnée aux articles 706-73, 706-73-1 ou 706-74 du code de procédure pénale ou d'une 
infraction commise par une personne mise en cause, prévenue, accusée ou condamnée pour de telles infractions, 
tout agent de l'administration pénitentiaire peut, sous certaines conditions, être autorisé à être identifié dans les 
actes de procédure, à défaut de ses nom et prénom, par un numéro d'immatriculation administrative. Une telle 
autorisation emporte également la possibilité pour l'agent concerné de déposer ou comparaître comme témoin au 
cours de l'enquête ou devant les juridictions d'instruction ou de jugement et de se constituer partie civile en 
utilisant ces mêmes éléments d'identification. 
302. En premier lieu, en adoptant ces dispositions, le législateur a entendu assurer la protection des agents de 
l'administration pénitentiaire lorsqu'ils sont particulièrement exposés à des risques pour leur sécurité ou pour celle 
de leurs proches. Ce faisant, il a poursuivi l'objectif de valeur constitutionnelle de prévention des atteintes à l'ordre 
public. 
303. En deuxième lieu, ces dispositions ne peuvent s'appliquer que lorsque la révélation de l'identité de l'agent de 
l'administration pénitentiaire est susceptible, compte tenu des conditions d'exercice de sa mission ou de la nature 
des faits dont il a été victime ou témoin, de mettre en danger sa vie ou son intégrité physique ou celles de ses 
proches. 
304. En troisième lieu, d'une part, l'autorisation est délivrée nominativement par le chef de l'établissement 
pénitentiaire ou par le directeur du service pénitentiaire compétent. D'autre part, ces dispositions se bornent à 
prévoir que les nom et prénom de l'agent n'apparaissent pas dans les actes de procédure, ce dernier pouvant 
néanmoins être identifié par un matricule administratif, complété par sa qualité et son établissement ou son service 
d'affectation. 
305. En dernier lieu, saisi par une partie à la procédure d'une requête écrite et motivée en vue de l'exercice des 
droits de la défense ou des droits de la partie civile et tendant à la communication des nom et prénom de cet agent, 
le juge d'instruction, le président de la juridiction de jugement ou le procureur de la République, selon les cas, 
communique l'identité de l'agent, sauf s'il estime que la révélation de l'identité de cette personne ferait peser une 
menace sur sa vie ou son intégrité physique ou celles de ses proches. 
306. Dès lors, les dispositions contestées ne méconnaissent pas les droits de la défense. Le grief tiré de la 
méconnaissance de cette exigence constitutionnelle doit donc être écarté. 
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307. Par ailleurs, ces dispositions ne sont pas applicables lorsque l'agent de l'administration pénitentiaire est 
entendu dans le cadre d'une audition libre, placé en garde à vue ou fait l'objet de poursuites pénales en raison d'un 
acte commis dans l'exercice de ses fonctions. Le grief tiré de la méconnaissance de l'article 15 de la Déclaration 
de 1789 doit donc, en tout état de cause, être écarté. 
308. Par conséquent, le paragraphe I de l'article 706-105-3 du code de procédure pénale, qui ne méconnaît aucune 
autre exigence constitutionnelle, est conforme à la Constitution. 
(…) 
- En ce qui concerne l'article 706-104-2 du code de procédure pénale : 
357. Le principe du contradictoire et le respect des droits de la défense impliquent en particulier qu'une personne 
mise en cause devant une juridiction répressive ait été mise en mesure, par elle-même ou par son avocat, de 
contester les conditions dans lesquelles ont été recueillis les éléments de preuve qui fondent sa mise en cause. 
358. L'article 706-104-2 du code de procédure pénale prévoit que le juge des libertés et de la détention peut 
autoriser, sous certaines conditions, que des éléments de preuve recueillis dans les conditions prévues à l'article 
706-104 puissent fonder une condamnation sans que le procès-verbal distinct et la requête qui en est à l'origine 
aient été versés au dossier de la procédure. 
359. En premier lieu, en adoptant ces dispositions, le législateur a entendu permettre à la juridiction de jugement 
de se fonder sur de tels éléments lorsqu'ils sont nécessaires à la manifestation de la vérité et que la divulgation des 
informations relatives à la mise en œuvre de la technique d'enquête utilisée exposerait les personnes ayant 
concouru à sa mise en place à des risques de représailles. Ce faisant, il a poursuivi les objectifs de valeur 
constitutionnelle de prévention des atteintes à l'ordre public et de recherche des auteurs d'infractions. 
360. En second lieu, le législateur a prévu que le juge des libertés et de la détention pourrait autoriser l'utilisation 
de ces éléments de preuve à titre exceptionnel, lorsque leur connaissance est absolument nécessaire à la 
manifestation de la vérité en considération de raisons impérieuses tenant aux circonstances particulières de 
l'enquête ou de l'instruction et que la divulgation des informations versées au dossier distinct présenterait un risque 
excessivement grave pour la vie ou l'intégrité physique d'une ou de plusieurs personnes. 
361. Toutefois, les dispositions contestées permettent qu'une condamnation pénale puisse être prononcée sur le 
fondement d'éléments de preuve dont la personne mise en cause n'a pas été mise à même de contester les 
conditions de recueil. 
362. De telles dispositions, qui se bornent à prévoir que ces éléments ne peuvent être utilisés lorsque la 
connaissance des informations versées au dossier distinct est « indispensable à l'exercice des droits de la défense 
», ne satisfont pas aux exigences de l'article 16 de la Déclaration de 1789 dès lors qu'elles n'excluent pas toute 
possibilité d'une condamnation fondée sur des éléments qui n'ont pas été pleinement soumis au contradictoire. 
363. Par conséquent, sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre grief, les trois derniers alinéas du 3° de l'article 40 
sont contraires à la Constitution. 
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